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Bij brieven van 21 dezer, deel ·de Senaat mede dat bij in vergade 
ting van dien datum, de volgende wetsontwerpen ~eft a.,agenonien ~ 
t• Wel$0nhverp ·houdC11de tijdelijke verlengin& tot 3·1 Decem 

ber 1939 van de bepaliagen diè de ïnpdaliteittn vaa den financieelen 
COMMUNICATIONS. - MllOED&LINOEN. ·•le1111 vaa dell .Staat ~ de koJollie ·aan de Belgische Naamlooze 

P d 21 d • le Sé t tr t 1 . t d 1 . Vennootschap ter ex•ploi.tatie van het luchtverkeer (S. A. B. E. N. A,) ar message u e .:e moaa, na ansme • e proie e 01 re eten: · 
aur la protection du titre et de fa profession d'architecte qu'il a g ' . . . . . . . 
réamendé en séance de cette. date. · 2• W etson~~rp tot mrichtin~ van het krediet voor de u1tbreid111g; 

. . . . . . . • . ,. van Jcoopvaardy- en vlsschersvloten en van den scheepbouw. 
. - lmp~esat0n, drstribuboa et renvoi a la comnuss1on. de lmstruc- 3~ Wetsontwer.p tot goedkeurinc van de r~i1'C "van het Natio- 
tiOG publique. naai Bareaa voor de voltooiing der Noord-Zuid-v~rbindtng voor het 
Bij brief van 21 dezer zendt de Senaat het wetsontwerp in op de jaar 1939; . . · 

t,eachenning van den tire] en van het beroep vaa architect 'dat hij 4• Wetsontwerp .tot verlengiGc ivan de wet .dd, 1 April 1938, J1ou- 
la de vergaderin.e van dien dahlm terug rewiizigd heeft. <lènde het· verbod .zekett i■stellingen .voor· -detailverkoop te· openea 
· - Drukw, roaddeden en te Ytrwijzea naar de commlssie voor of te vergl'()Oten; · 
•et openbaar onderwijs. 5° Wetsontwerp tot wijzigiog van de wetten betreffende de rente• 

verboaden aan de nationale orden welke aan de militairen van ·lage 
.Par ane•Hkts d• 21 de ce mois, le Sènat fait connaitre qu'H a .ren raag worden toegekend; 

adopté en séance de cette date les projets de roi suivants : 6• Wetsontwerp houdende verhoog-ing van de faxe 0p de radio- 
t • Projet de loi portant prorogation .temporaire j1111q11'auJI décem- ontvangtoestellen; 

ti_r_e 1939 ~es dispositions ré&_lan_t Ies ffl(!da)Hés de l'assistanc~ final!- 7• Wetsontwerp houdende vcrhooging van de belasting~ het•~ 
c1e~e de 1 Etat et de_la colonie a. la Sociéte anonyme belge d exploi- en de weddenschappen betreffende de aommea ingezet IIUI' a11nlèh 
ation de la navigation aérlenne (5. A. B. E. N. A.); diag van proocstieken op voetbalmatches. 1 
2• Projet de loi relatif à l'organisation des crédits pour le déve- - Voor kennisneming. 1 

loppement des flottes marclla11cle et de pêclae et de la construction · 
uvale; Par lettre eu date du 14 de ce mois, M. le prellliff .président de !til 

3• Projet de ·loi approuvarrl Ic compte de •prévision de l'Office ~r dH c~ptes, adresse,_conformément à-l'article 116 de la Consti,,,! 
aational .pour l'a~yement. die Ja_jQnc:lÏQll..,itj_~idi ~r l'an- tutiotl, k cahier d obllervabons -de ce collè~. 
11i1 l831r. , --u Ilion et Gi■triblliioa. 

EXCUSÉS. 

. M. DebacJcer, indisposé; M. Duchâteau, retenu P•r des devoirs 
adnlini■tratifll, et MM. Ch. De Jaegher, Ooffaux, Leuridan et 
Verpoorte,,, empkhés, prient la Cf!ambre d'excuser ·leur absence à 
la séance de ce jour. · 
- P.ris pour information. 

VERONTSCHULDIŒNOEN. 

Voor heden : De heeren Debacker, ongesteld; Duchiteau, wegens 
best.uursplichten; C. De Jaegher, Goffaux, Leuridan en Verpoorten, 
llelet . 
- Voor kennisneming. 
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Bij brlet van 14 dezer zendt de heer eerste voorzitter van het 
Rekenhof, overeenkomstig artikel 116 van de Grondwet, het boek 
<Ier aanmerkingen in van dit colege. 

" - Drukken -en ronddeelen. 

Par lettre en date du 14 de ~e -mois, ,1\1. Je premier président de 
Ja Cour des comptes adresse, conformément à l'article 38 du règle 
ment d'ordre du 13 juin 1935 de la dite-cour, le compte des dépenses 
imputées à charge du chapitre IV du !Judget des -dotations pour 
fexercice 1937. 
- Dépôt au -greffe. 

Bij brief van 14 dezer zendt de heer eerste-voorzitter van het 
Rekenhof, overeenkomstig artikel 38 van- het reglement van orde 
van 13 Juni 1935 van voornoemd hof, de rekening van de uitgaven 
in ten laste van lioofdstuk IV van de obegrooting der dotatiën voor 
'tuit dienstjaar 1937. 
- Necrleggin-g ter .griffie. 

Par lettre du 14 de ce mois, M. Je premier président -de ,Ja Cour 
des comptes .transmet, conformément à l'article 14 de 'la Joi du 
29 octobre 1846, modifié par l'article 7 de Ja loi du 20 juillet 1921, 
un exposé du dis6entiment qui s'est produit entre la dite cour et 
le département des travaux publics et d~ la résorption- du chômage 
au sujet de l'amende infligée aux entrepreneurs Ver-!)' .frères. 
- Renvoi à la commission des. finances. 

Bij -br-ief van 14 dezer, zendt de heer eerste-voorzitter van liet 
•Rekenhof, overeenkomstlg artikel 14 ·van (!e wet van 29 -October 1846, 
.gewijzigd bi] artikel 7 :van de wet van 2Q Juli 1921, een uiteenuiting 
ter zake het meeningsverschil dat tusschen het departement van 
openbare werken en- werkverschaffing en .zijn college -gerezen is 
nopens · de berekening der -boete opgelegd aan de aannemers 
« Verly frères >. 
- Te ver-wijzen naar de commissie voor de financiën.' 

PROJET OE LOI, - WETSONTWERP. 

Distribution el renvoi. - Ronddeele11 en vcrwüzing. 

Le projet de foi relatif il l'Intcrvention financière de l'Etat dans 
:lé coût des travaux de -d•iistrihution d'eau à exécuter par· la 
·« Tusschengemeenteliike Maatsclia-ppij der Vlaanderen voor Water- 
bedeeling. > a été distribué. · 
'- Renvoi à une commission .à nommer par· Ie bureau. 

Het ontwerp rvan wet betreffende de financieele tusschenkomst 
..,an defl- Staat in de uit-gaveri- "Voor waterbedeelirtgswerken, uit- te 
,voeren door de Tusschengemeentclijke -Maatscha9pij der Vlaanderen ., 
~r- Waterbedeeling, -werd ,rond-gedeeld. 
' - Te verwiizen naar een commissie door het bureau te benoemen. 

.PROJET Œ 1.01 P9RTANT PROROGATION DE L~ISTENCE 
. DU FONOS BIBLIOTHÈQUE ALBERT l". 

Discussion .génêrale •. 

WETSONTWERP TOT VERLENGING VAN .HET BESTAAN 
:VAN -HET 8181.IOTHEEKFÖNOS ALBERT J. 

Algemeene bespre~ing. 

M. le prélidr;!nt. - Nous abordons le premier point de l'ordre du 
-~our : I'examen d-u proiet de loi portant prorogation de l'exlstence 
du Fonës Bibliothèque A-lber-t I". 
La diecull8ion ,eénérale eet OU'Verte. 
La parole est à M. Piérard. 

M. Piéranl (à la tri.bunc). - Mesdames, messieurs, avec les hono 
rables MM. Carton de Wiart et Vandervelde, je fais partie du conseil 
d'administration du Fonds Atbert I", ·dont on nous demande de pro 
roger l'existence. 

Hier, à cette tribune, on a beaucoup parlé des cumuls. 
Ceci solt dit en passant, c'est un de ces nombreux mandats que 

nous sommes appelés à cumuler, et vous me croirez si je dis que 
ces mandats ne sont pas lucratifs et qu'ils entraînent, en tout cas, 
pour ceux qui les exercent, une a-rande somme de travail et des 
responsaeifités qu'il .convient de limiter d'une façon exacte. 
J~ veux bien qu'il y ait des responsabilités dans des coäèges 

comme celui dont nous nous occupons en ce moment, encore faut-il 
!lu'on ea établisse la mœure . précise, - - 

Or, messieurs, je voudrais ur.e fois de plus, il l'occasion du projet 
dont nous sommes saisis, dire que le Fonds Albert l", institué par la 
loi sur la proposition du gouvernement, n'est -en rien responsable 
des len-teurs regrettables .qui ont été apportées à la réalisation de 
son objet. 

Le Roi Albert est mort au mois de février 1934. Dès à .présent, 
des monuments ont -été élevés à sa mémoire : sur les bords de 
l'Yser, à Paris, au Havre, dans d'autres villes françaises encore, et 
sous peu un monument dédié à son auguste mémoire sera inauguré 
à Léo·poldville. Or, à Bruxelles, dans sa capitale, il n'y a pas jusqu'à 
présent de monument qui commémore Ic Roi Albert. Mess-ieurs, c'est 
là une chose que nous sommes unanimes.à déplorer. Je crois que la 
constatation que l'on peut faire à propos de ce retard, c'est une 
constatation qu'hélas nous avons trop souvent l'occasion de faire en 
Belgique : Notre pays, qui dispose pourtant de moyens techniques 
considérables, qui dispose de techniciens de premier ordre, montre 
très souvent une lenteur désespérante dans l'exécution de certaine 
travaux publics. 

A quoi ce-là est-li <iû? Je vous laisse Je soin de .méditer là-dessus, 
mais je constate que des pays qui sont assurément à un ·stac!e beau-· 
coup moins avancé que •le nôtre dans l'évolution technique mettent 
infin-imcnt moins de temps pour mener à bien des entreprises beau 
coup plus vastes que ·celles de chez nous. je ne citerai qu'un seul 
exemple : Puisqu'H s'agit de la 'mémoire d'Albert I", je rappelle 
qu'en 1922, lorsqu'il 1it son voyage au Brésil, les Brésiliens ont, en 
trois mois, percé dans le massif ·de la Tiiuca une route extrêmement 
audacieuse; ce travail fut un tour tie force. · 
Le gouvernement a proposé aux Chambres d'instituer le Fonds 

Al-ber'! 1"', de créer donc un établissement public autonome. Il a fait 
cette proposition avec la pensée, avec l'espoir, je suppose, que cet 
.établissement public autonome pour.rait mener à bien la commémo 
ration ·de notre grand Roi plus rapidement que n'aurait pu le faire 
l'appareil bureaucratique. Or, c'est exactement le contraire qui s'est 
produit. J'ai là l'impressiôn, 1a fâcheuse impression, que le gouver 
nement, - je n'in-cr,iminc pas Ic gouvèrnement actuel ni le ministre 
qui est assis à ce banc, mais ses prédécessenrs, ~ -j'ai l'impresssion, 
dis-ie, qu'on s'est servi -du Fonds Al'bert I" comme d'un parapluie. 
C'est quelquefois un système en Belgique. Lorsqu'on se plaint dans 
le public, à juste titre, des retards que l'on constate dans ·l'érection 

-de la nouvelle blbliothèque nationaïe, il ·est --probable que l'on dit : 
La faute n'en incombe oas au gouvernement, mais au Fonds 
Albert I", 

M. Vartdervclde. - Cc n'est pas exact. A un moment donné, j'ai 
fait partie à la fois cdu fonds et '1111 gouvernement, et je puis. dire que 
le .fonds n'y ét;iit pour- rien. . · 

' . 
M. Piérard. - C'est exactement ce que je veux dire. Lors-que vous 

m'avez interrompu, j'étais très Inquiet: je me demandais si toqt 
.à coup J~ m'étais 'mis en contradiction sur cette question, qui n'est 
tout de même pas une question de doctrinel avec mon honorable ami 
M. Vandervelde. Mais la ttl,èse que je dérends ·est la nôtre, et me· 
voilà tout à fait rassuré. 

Je crois -que -les lenteurs- que nous- avons. à déplorer sont dues 
exclusivement au gouvernement. El-les sont d'ordre gouvernemental, 
et je tiens à préciser que ce n'est pas ·le gouvernement actuel que 
j'incrimine. 

Je cr-ois qu'on va V-OU5 distribuer un .document qui, â cet égard, 
est ·t-0ut· à fai-t édifiant. li -s'agit du texte d'un rapport au premier 
ministre, élaboré -le 28 novembre 1_938 par le consell d'administration 
du Fonds Albert I"; · 
Ceux qui ·le Jiront et q,ui. prendront également connaissance du 

rappor-t précédent verront que je ne me trompe pas en disant que 
Ja responsabilité exclusive de l-11 lenteur que· nous déplorons €6t due 
au -gouvernement. L'érection d'une nouvelle i>roliothèque incombe 
à l'Etat, a'II .gouvernement. Me6sieuni, ce n'est pas :au . moyen de 
fonds recueillis par une souscription publique qu'on ·peut aboutir 
à semblabe réa-lisation. Il -s'agit, en l'occurrence, d'une dépense de 
eouveraineté. 

C'est pour ne pas l'avoir dit d'une façon assez nette · que le 
-gouvernemen.t a commis une première erreur dès que ce fonds a 
été constitué. 
Dans ,la suite, mesdames, messieurs, vous savez que des difficultés 

ont surg.i concernant I'emplaoement, A cet égard, que M. le ministre 
et la Chambre se rassurent, je n'ai ,pas l'intention de ressusciter à 
cette tribune une querelle qui fait rage dans la presse et dans 
certains milieux, très sympathlques d'ailleurs, depuis plus d'u-n an, 
Cette -querelle, vous Ie savez, concerne 1-a question de .savoir si· la 
nouvelle bibliothèa.ue Albert I" doit -ëtre édifiée au Jardin botanique, 
au Morrl-des-Ar!S"ffll à d'autres endroits, qui ont été indiqués. Je dis 
« en d'autres endroii5 >. Ceux-ci ne @ont pas si nombreux. 

M. Balltlazar, ministre des travaux publics et d~ la ré,,,r:ition du 
chômage. - 1-1 y a des dh•er,gences de vues de part et d'autre, 
monsieur -P:iérard. · 
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M. Piénnl. - ·En dehors du Mont-du-Arts et du Jardin botanique, 
Je n'ai entendu citer que deux autres endroits : l'ancien observatoire, 
i;itué à la place Quetelct. Cet emplacement a été suggéré par le 
baron Horta. Celui-ci a fait sur ce suiet une communication très 
intéressante à d'Académie de .Bel&ique; Cette communication était 
accompagnée de croquis très intéressants. Dès le début, j'avais 
pensé que c'était l'emplacement qui convenait !e mieux. Qu'on ne 
nous dise pas que Je tcrrai-n est trop exigu. Nous sa'IIOl16 que les 
erandes bibliothèques modernes sont construites en hauteur. 

I M. Brunfaut. - Oh I oh! 

· M. Balthazar, ministre des travaux publics et de Ja résorption du 
chôma-ge. - Entendez-vous, monsieur Plérard? 

1 M. Piérard. - C'est le cas pour la ·biliothèque <le Berne. 

' M. Ballhllzar, ministre des travaux publics et de fa résorption du 
chômage. - .Voilà, monsieur Piérard, en sa quatité d'architecte 
M. Brunfaut s'exclame déjà! 

M. Pléranl. - Je vous demande simplement 'de retenir qu'en 
dehors des deux emplacements proposès, il en est deux autres qui 
ont aussi été proposés ,par des hommes dont 1111'1 ne contestera la 
valeur : d'une :par.t, 'la :proiposition .faite par M. ,te baron Horta de 
cU1oi-sir comme emptacement l'ancien observatoire, qui est actuelle 
nient 'le ministère 'lie .J'agr-iculhlre et, d'autre part, ,l'emplacement 
des jardins .d-u palais d'•Eigmont. ,Quoi qu'il .en soit, je ~iens ,à insister 
sur Ie •frrit que ie igou,vernement est responsable d'une perte ·de deux 
,ans,. à cause de l'organisa Hon de ce que l'on a appelè un « con 
cours .idéo1ogique > pour la construction de !'Albertine ,à l'emplace 
ment du Mont-des-Arts. 

C,c concours n'a rien donné, et j'a-i toujours ,pensé, ,qua:it à moi, 
que pour 1111 concours <l'urbanisme on- devait demander aux ,gens 
des plans et non ·,poill't des idées. 

Alors que le conseil. 'd'administration· du Fonds A'!bert !" tra 
ivaHlàit dans des conditions :difficiles et· n'était pas responsable .des 
Jenteurs que je viens de dénoncer, voüà que tout il coup, sur l'ordre 
du gouvernement, en ,fé'Vrier 19'38; •a'lors que M. Paul-Emile Janson 
était premier ministre, <)Il• est venu nous. dire qu'il fallait abandonner 
l'emplacement du Mont-des-Arts. · 

t M. Carton de Wlart. - En juillet 19:is. 

M. Piérard. - Vous avez raison, excusez 1111011 Japsus : c'est ·le. 
7 juHlet 1938 que- .ie gouvernement, tout à coup, a décidè souverai 
nement de l'emplacement de la !btb1iothèque en di-sant : A•bandonnez 
1'tmj>fa,cement 'du Mo:itsdes-Arls; vOU!\ irez construire la bibliothèque 
au· Jardin botanique. 

At -Baiiua1.ar, ml.tistre des travaux 1mblic;; et de Ia rèsorption du 
c:•liômagc .. - Vous n'êtes 1>lll1S dans :la question, et ,j',allais justement 
demander à M. ,!c président de vous faire remarquer que le ,projet 
en ,discussion n'a rien ;1 voir avec •l'Al'bertine. H- <S'a,git d'un tout 
autre objet. 

Vous di-tes. des choses qui me ,cioi111ent l'envie de- répondre et j'ai 
la -conviction que cc n'est point :Jà '1e débat. 

li\. Pié111rd. - Je me contente de lire, monsieur Je ministre, -1111 
extrait d'un rapport qui wient d'être distribué, ·.lequel rapport con 
stitue la base de 'la discussion. li ,a été décidé que ce rapport serait 
envoyé non seulement au premler ministre, mais aussi aux .prêsi 
dents des deux Chamores, Ce que 1e disais n'était d'ailleurs qu'une 
courte parenfhèse et je ne veux pas faire de cela I'essentiel de mon 
exposé. Vous me dites que cela n'a· rien à voir dans le débat et vous 
demandez ~ prolonger l'existence du Fonds Albert I". Nous devo is 
cependant -bien savoir ce que ce fonds a ou -n'a pas accompli, 

Quant à rnol, voulez-vous 'Q-Ue je vous dise rnon sentiment per 
sonnel? C'est par :la que Je termine, Si mes collègues du Fonds 
Albert l", qui par '1a faute du gouvcrneme,t ont été dans ['impossi 
lbilit.; de tra-vaiUer d'une façon elf.icacc, m'avaient suivi a11 sujet de 
cette prolongation, je leur aurais conseillé de ne pas la demander. 

M. le préstde11t. - La ,parole est à •M. Je ministre des travaux 
t)ublics et de la résorption du- ·chômage. 

l\t, &ithllr.ar, ministre des travaux -pul>Ji,cs et de da résorption du 
chômage {..à ta tri/Ju11e). - Mesdames, messieurs, si fai demandé la 
;1>arole immédiatement après M. Piérard, c'est 11our demander ,à la 
Chambre de ne pas ,perdre son ~emps, cette après-midi. à discuter 
fa question de l' Albertine, ,qui n'est ,pas à I'ordre du jour. 

Dans le très court projet de loi que Ic gouvernement a déposé, 
te ·gouvernement.:,~ met pas en accusatlon Ie conseë d'administration 
du Ponds ·Albert ,1•;.. j'ai d'ailleurs rendu ~10111mage, au Sénat, au 
~~\·011e111ent de 10116 les -membres de ce coneeil •••. .i-·"' ~- • ~ •.• ~. 

Le conseil d'administration de l' Albe-rtine II été dessaisi en 1936 
du choix de l'emplacement de la bibliothèque et, par conséquent, 
depuis celte date 111 reltJ)OMabilité de ce ctioix incombe uniquement 
au ,gouvernement. Personne ne le conteste, " 
Je voudrais cependant faire remarquer que Ic rapport de M. Daye 

donne l'impression qu'on veut se prononcer d'une façon unilatérale 
et il donne également l'impression de reprocher au .gouvernement 
d'être la cause d'un nouveau retard, parce qu'on a choisi l'emprace 
ment du Jardin botanique. Une chose est certaine, c'est qu'on ne 
peut pas accuser le gouvernement actuel d'avoir provoqué un retard 
qui, laissez-moi vous Ic dire franchement, commence à être une 
chose pénible pour la Belgique. 

M. Piérard. - D'accord. 

M. •Balthaur, minÏlitre des travanx publics et de la résorption !111 
chômage. - Nous nous sommes arrêtés à ·l'emplacement que voua 
connaissez; tout le monde n'est pas d'accord à ce sujet, je le com 
prends. Aussi quand l'honorable M. Daye, au nom de la commission, 
conditionne son adhésion au projet de loi déposé et actuellement en 
discussion au fait -que ta décision 'du gouvernement n'est pas Irrëvo 
cable, je ne puis que répéter cc que :J'honor.able premier ministre et 
moi-même nous avons dit an Sénat, notamment que la décision d11 
gouvernement n'est pas irrévocable. Le jury continue à travailler 
en ce moment-et: comme je l'ai dit au Sénat,· les projets seront 
exposés au Heyse! pendant trois mois. Je ne demande pas mieux 
que le public bruxellois et la presse s'en occupent. Et si, après cela. 
nous en arrivons à constater que vraiment aucun des projets exposés 
ne mérite d'être exécuté, ce serait commettre une erreur que d'exë 
cuter un proiet qui ne cadre pas avec ce que nous désirons ériger. 
Croyez-vous, messieurs, que !e .gouvernement serait assez: têtu 'que 
de s'obstiner sur Je choix du Jardin botanique? Mais, en échange, 
je 'demande aux adversaires de l'emplacement du Jardin. botanique 
d'a-ller regarder ,objectivement les J!rojets exposés et de 'les étudier 
sans parti pris, dans le ,but d'essayer de voir si vraiment ils ne se 
sont pas trompés dans leur jugement. Je crois que ~i l'on est de 
bonne foi de part et. d'autre, on en arrivera à une décision sa.t-i'4 
faisante. Je \'OU3 Ic répète, messieurs, Ia décision du gouven1ement 
n'est pas irrévocable: elle a été prise de bonne foi pour mettre fin 
à une carence qui devenait indécente et Je gouvernement ne mérite 
'doni.: pas de reproches à ce sujet. Je proflte de cette occasion pour 
remercier le conseil d'administration du Fonds Albert I'' pour 
l'œuvre · accomplie et je le prie de bien vouloir continuer son travail• 
qui fut commencé en 1934. · 

M. le présitblt. - La parole est à •M. Carton de Wiart. 

M. Carton de Willrt (à fa tribune), - .Mesdames, messieurs, pae 
plus que l'honorable ministre des travaux eublics ou que l'honorable 
M. Piérard, je ne songe à rouvrir ici Ic débat sur l'emplacement 
de la Bibliot-hèque Albertine, débat qui s'est déjà développé dans 
cette enceinte en ,Juillet dernier, fors de la discussion du b11d-get_ extra 
ordinaire, et qui a repris avec plus d'extension au Sénat, il y a un 
mois, à l'occasion de l'interpellation de MM. 'Lohest et· Leynlers, 

• Mais je ne voudrais pas donner mon vote au projet actuel sans 
signaler et sans déplorer tout ce qu'il y a eu d'incohérent-- j'emploie 
le mot en li.li donnant toute sa valeur - dans la méthode que le gou4 
vernement a suivie ·depuis plusieurs années au- sujet de cet important 
problème, Le gouvernement avait demandé aux Chambres, quelques 
mois .après le décès du Roi Albert,. de créer un .établissement public 
doté de la personnalité civile et qui avait pour mission d'31;15urer 
l'érection et l'aménagement d'un mémorial en souvenir de notre 
grand et regretté Souverain, sous la forme d'une 'bibliotl1èque natie 
nale, 
Cet établissement ,pi,blic était doté d'une autonomie entière e,t se· 

voyant même octroyer des ;pou,voiroi d'expropriation. Aill6i créé par 
la loi du 7 man, 193·5, Ie Fonds Albert I" est entré en _fonctions 
et, avec une conscience dont je pui6 témoigner, il a !_aborie1M1emcnt 
et coueradlctoirement examiné 'Quel était l'emplacement le plits favo 
rable à tous points de vue pour ,l'érection d'un monument de ce 
genre. · 
Cet examen l'a conduit à choisir à cette fin l'emplacement dit du' 

Mont-dc;;-Arts. Le conseil des ministres, le 19 mai 1936, a aPJ)louvé 
cc choix. Mais comme ce cholx !ui-même intèreseait aussi le -•ort 
dee musées des beaux-arts, Ie gouvernement a crèê, par simplè 
arrêté, une commission nouvelle, présidée par le n,inis!re des ka.vaux 
publics, et qui a organisé, en vue d'une solution d'ensemble, ce qu'on 
a appelé un concours idéologique. Dès ce moment, 'li! Ponds Albert 1w 
a été pratiquement dessaisi. 

M. Blllthazar, ministre des travaux pubiles et de la résorption dit 
chômage. - Non, ce ,n'<.,.;t pas exact! 

M. Carton de Wlllrt. - Dès ce moment, ~e -le répètt!,,•fjllÏiialive• 
t,t la ~espo11s;1bilité des opérations ont échappé 1111 •Fondi! Biblioètlèquel' 
Albert -l", Ceète décision irouvernell!eflhlle·date d11 J.9,-maî ,-1-936, I:.. 
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' commiSSion nouvette a organisé le concours. Celui-ci a eu lieu à 
Paril; apr~ plus de deux a111, c'est-à-dire Je 7 juillet 1938, le ,gou 
-vernement a annoncé, à Ja stupéfaction générale, qu'il venait de 
faire cnoix d'un nouvel emplacement : ie terrain occupé aujourd'hui 
par le. serres du Jardin Botanique. 

A quoi servait-il donc de créer par une loi un établissement public 
avec la .haute mission qui Jui était attribuée pour -lui enlever, par une 
simple décision ffliniBtérielle, les attributions dont il étalt investi? 
Certes, Je Fonds Albert I", en choisissant l'emplacement du Mont 
des-Arts, avait indiquê, à titre subsidiaire, que le Jardin botanjque 
était un emplacement à certains égards in:-érCliSant, mais H l'avait 
écarté en raison de la valeur d'art que représente le s;te du Jardin 
botanique, qui fait si heureusement partie de ia physionomie même 
de notre capitale. Il l'avait écartê aussi en raison d'objections juri 
diques déduites des conditions mêmes auxquelles a été subordonnée 
jadis la cession du Jardin -botanique à l'Etat et en raison des dépen 
aes d'exproprlation et des retarde que devait comporter le choix de 
ce terrain trop exigu. 
M. le ministre dit que les retards déplorables apportés à l'exécu 

tion du monument ne so.nt pas le fait du gouvernement. Or, i;i le 
Fonds Albert I" avait été maintenu dans ses attributions et dans ses 
droio:t1, les travaux de t., bibliothèque, à l'Jteure qu'Il est, seraient 
déjà entamés au Mont-de6-Arts en connexion avec les travaux de 
la jonction. 

Ce qu'on _appelle le Mont...ctes-Arts appartient, en effet, en entier 
'à l'Etat. Tout le vaste quadrilatère.formé par la ree de ta Régence, 
·la Mon.tagne de la Cour et les rues de l'Empereur et de Ruysbroeck 
est 6a propriété. A-!tcune expropriation nouvelle n'était indispett 
sable. Et une occasion unique se présentait de donner à tout ,;e 
quartier central de Bruxelles une figuré définitive et monumentale. 
Et ,voici que l'honorable ministre nous dit aujourd'hui que fa déci 
sion gouvernementate, dont il a ajou.té d'ailleurs qu'elle n'était pas 
irrévocable, tend avant tout à éviter de nouveaux retards. Quelle 
singulière illusion! Il semble ile pas même avoir envisagé que le 
choix de l'emplacement du Jardin botanique, s'il était maintenu, 
entraînerait desexpropriatiore très importantes et coûteuses, car !es 
sertes· n'ont aucune profondeur. Une telt-re que lui a adressée, depuis 
le débat au Sénat, M. ~e bourgmestre de Saint-Josse-ten-Noode, 
a;ignale ce· qui suit : · 
• « La construction de Ia Bibliothèque Albertine sur le quadrilatère 
délimité par les rues Botanique, Royale, Godefroid-de-Bouillon, 
i:ntraînerait, outre fa démolkion des serres du Jardin botanique : 

> l • L'expropriation de 179 maisons, dont 1111 couvent et l'école 
moyenne de jeunes filles; 

> 2• La suppression de· la rue Musin: de 1a me Botanique, du 
. tronçon de la rue de la Poste entre la rue Botanique el .Ja rue Gode- 
froid--de~Boui!lon; · · 

li! 3•·.Le détournement de Ja voie des tramways 59, 60 et ~I circu- 
~an.t r~ Botanique. . • : .- . . 

> La per.te -représentera annuellement, 1JOUt..la commune, a11 moins 
un demi~i!Uon de francs. · · · • · ·. ' 
· . > Concl116Î!)O : 

> l • Sans tenir compte ode la valeur des serres et du 1111.sée du 
Jardin botanique, on peut estimer que le coût du terrain nécessaire 
pour·conetruire à cet emplacement la Bibliothèque Albertine sera 
de 40 à 50 •millions; 

·> 2• II faudra; en: outre, prévoir une indemnité de 10 miliions au 
profit de la commune de Saint-Josse-ten-Noode. » · · · 

Il faut .retenir en tout cas de cette lettre que I.e choix de cet 
emplacement, indépendamment de toutes les obJections

0

d'ordre J11ri 
-dique et esthétique .qu'il soulève, va ajouter au coût du monument 
[ui-même des expropriations lentes et onéreuses. Ceux qui . sont 
111êJ.és aux choses [udicialres savent ce que durent 'les expropriations. 
Ceux qui dirigent nos travaux publics .savent ce qu'elles coûtent. 
tl faut donc c,rbioir que la décision prise par ie gouvernement, à 
I'encontre de cetle prise légalement par Ie Fonds Afäert, ·a déjà et 
aura -pour résultat de ,prolon,ger et <le compliquer encore la réalisa 
tion 'Cie ce mémorial que nous souhaiterions tous 'Voir éri,ger sans 
plus de délai. Et lorsque le gouverneme,t nous dit [ui-rnême que sa 
décision n'est ,Pas irrévocable, ne faut-il pas envisager l'éventualité 
d'un nouveau choix, avec l'obligation de tout devoir recommencer 
à nouveau? Nous avons le devoir de déplorer une telle incohérence. 
.(Très bien! sur de nombreux bancs.) 

M. le pl'ésident, - La parole est à M. Brunfaur. 

·· M. Bnudaat (à la tribunes. - Messieurs, je ne pensais !Pas inter 
'.N<!nir dans ce débat, cependant la déclaration que vient de nous faire 
• IM. le ministre des .tra-vaux publics m'incite à vcus donner lbrièvement 
, mon av«s. M. Je ministre dit que ola décision prise en ce qui 
concerne remplacement du Jardin botanique n'est pas irrévocable. 
Sans ,doute, mais üe me permets d'appeler i'attention des membrês 

de h1 Ohambre sur les conditions vraiment prècipitées et regrettables 
dans lesquelles on a organisé le récent concours d'architecture, 
Septante-sept concurrents ont déposé des projets. Leur effort repr~ 
sente pour ceux-ci une dépense immédiate minimum de deux millions, 
Trois mols et demi ont été donnés pour élalj!•ir leurs .projets. Oa a 
invoqué à l'époque qu'il s'agissait d'arriver il un résuit.at avant le 
15 décembre, date de 1à ~in des ;pouvoirs du Fonds du Roi Albert et 
de l'A:lbcrtine. Précipitamment, pendant trois mois et demi, ces con,. 
currents oat .forcément dû engager un nombreux oersonnet. 
On octroiera en din <le compte, tout au moins aux quelque dix 

ou qulnze lauréats qui seront ,pro-bablement classés, une somme 
totale de 300,000 .francs comme prime. 
Messieurs, je regrette cette précipitation. 
Dans les circonstances actuelles, on aurait .PU agir autrement et 

faire en sorte de faciliter les tâches énormes et délicates non seule 
ment des 77 concurrents, mais des quelque 140 qui ont introduit 
leur demande de ,participa·t·ion. Beaucoup ont .dû abandonner, peut 
être à cause du délai 011 ià cause de conditions anormales du con 
cours. 
J'·in:dique, par exemple, que J'artide 37 .du rëglement sur le con 

cours de fAlbertine dispose que « au cas où 'le jury estimerait 
qu'aucun des ,projets présentés ne peut être retenu pour l'.ex-écution, 
,Je conseil d'administration du fonds se réserve de confier celle-ci à 
un architecte qu'il dès;gnerait lui-même >. · 
Je condamne cette .partie du .règlement parce que vraiment c'est 

laisser trop de latitude au fonds, Pourquoi, .dans ces ~o.ndfüons, ne 
déciderait-on C>'aS d'organiser une deuxième épreuve, ,à ,laquelle OJI 
appeHerait ;Par exemple les concurrents qui auraient 1\té retenus 011 
primés? Cc serait un minimum. 
Quoi qu'tl en soit, je ne veux ,pas, en ce qui une concerne, m'enza 

.ger en. ce moment dans une controverse au sujet de l'emplacement. 
Je tiens toutefois à dire que ;e regrette qu'on ait choisi celui du 
Jardin .botanique, et comme notre collègue M. Piérard, j'aurais 
désiré qu'on adc!J)tât l'emplacement .préconisé par le maître 
baron Horta, Si 1e me suis :permis une interruption tout à l'heure, 
c'était pour constater qu'il n'ét.ait :Pas établli qu'on <levait concevoir 
en hauteur. Des expropriations ooevalent se Iairë à moindre frais 
dans tes environs de la place Quételièt. ' 
Je récuse J'appréciation de l'admlnistration communale de Saint 

josse-ren-xoode, qui m'apparaît trop intéressée et qui semble vouloir 
plaider surtout dans un out ~e se. propres finances publiques; but 
certainement défendable, mais qui, en l'occurrence, n'aurait 'pas dQ 
être mis en avant. 
Quoi qu'il en soit, il appert de cette ~scussion que si le concours 

ne produit aucun résultat donnant sati!iifaçtion et au Fonds Biblio 
thèque Albert l •• et au gouvernement, - ce dont je doute, car 
j'ai pleine confiance, les. architectes belges étant . de loin de' taille 
-à nous donner les .solutions les meilleures et les plus belles, -: 
on semble prévoir qu'ón procédera à une nouvelle ~p_reqve. On 
aura ainsi perdu le temlJI! éi:oule (\epu~ juin jusque vraisemblable 
ment février. ou mars, c'est-à-dire au moment <!ù dépöt du rapport 
du Jury,. . . · · · . . 
Dans ces conditions, on aura nui gravem.:111, d'une . part, aux 

nombreux concurrents qui méritent plus. d'égards _et, d'autre 
la Bibliothèque Albertine impatiemment attendue et comme comm_~ 
mération et· comme édifice d'utilité publique. 
Telles- sont, messieurs-, les considérations que je tenais à émettre. 

(Très bien! très bien! sur les bancs socitilis(es.) 

. M. le préûdeat. .:._ Il n'y a ,plus d'oratéura i~rits.- La discussio• 
générale eet close. 
Nous passons à l'examen des articles : 

. . 
Article l". L'existence et fa mission du FonQS Bibliothéque 

A\bert l" sont prorogées pour une période d'un an; et1C$ prendront 
fin le 31 décembre 1939. 

Artikel 1. Het bestaan en de opdracht van ·-het Bjbliotheekfonds 
Albert I worden voor één jaar \rel'lengd; zij zullen een einde nemèn 
op 31 December 1939, 

...:.. Adopté, 
Aangenomen. 

Art. 2, Là présente loi entrera en vigueur ie jour de sa pttblicatioa 
au Moniteur. , 
Art •. Z Deze wet treedt in werking, den dag van haar bekend- 

making in den Moni(eur. 
- Adoptê . 
Aangenome1i. 

M. Je p-ésideclt. - n sera procédé au ccurs de IA ·aéance au .vo'te 
par appel Jtomi!lal 1ur le projet de lal. 
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M. le. prélidMt. - j'ai ·l'impression qu'il nous est diflic-ile ·d'abor 
éler -imméiliatement l'examen des projets qui figurent en deuxième 
et en troisième fieu .à notre ordre du jour, car M. Je ministre compé 
tent est encore retenu au Sénat. Les autres projets ne sont pas encore 
ien état, Jes rapports n'ay-ant pas été. déposés. Dans ces conditions, je 
pense qu'il. çonviendrait de reprendre immédiatement Ja_ discussion 
générale du .budget du minilltère des travaux publics. et de la 
risorption du chômage, dans laquelle de nombreux orateurs sont 
itncore inscrits. (Asse11timenf,) 

\ · BUOOET DU MINISTÈRE OC', TRAVAUX PUBI.ICS 
1,P.T• DIM.A RÉSORP"flON DU CHOMA(;E POUR L'EXERCICE 1939. 

S11ift "de la 'disL·ussion générale. 

Bf.G~'ltlG _VAN HET MIJIIISTERIE VAN OPENBARE WERKEN 
EN -WERKW"..RSCHAFFING VOOR OOT DIENSTJAAR 1939. 

Ver,i•t,#g van de aiJrèmeetie bespreking. 

M. le préaident. - Nous poursuivons la discussion i:-énérale du 
l,udgct du ministère des. travaux •publics et de la résorption du chô 
-111age pour l'exercice 1"939. 
_l La parole est à M. Hubin. 

' M. Habin. - Messieurs, sur fa foi de fa parole de f.honorablc 
:M. de Kerchove d'Exaerde, qui présidait hier fa fin de ·Ja séance, je 

· comptais inter-venir aujourd'hui, au début de cette réunion, dans fa 
· discussion du budget des travaux ,publics, mais en me confinant 
exclusivement sur Je chapitre de ,l'électricité. 
Nous avons ;ip.pris 'officieusement que cette question ressortait 

11ctuellement du ministère de l'intérieur. Je ne mien plains pas, mais 
je- me borne à indiquer que si je ne prends pas la parole maintenant, 
,"entends réserver mon tour pour ·la discussion du 1bud;get de l'inté 
l'ieur. Je me permettrai alors d'importuner à nouveau la Chambre 
li! propos de ce problème, que je considère comme tout à -fait capital. 

· •je compte proposer des solutions susceptibles d'être acceptées par 
le gouvernement· iui-même. Je les indique en deux mots. · 

: Le problème de l'électricité- présente tout d'abord un aspect 
· technique.- La ·Chambre-, -en ~áison. de . sa composition, de l'état 
· id'espri~ et de la- direction de culture de ses membres, ne me ,paraît 
· flM compétente - +)Oltr -examiner ce point. Par contre, les aspects 
· 1inanciel'!I; pohtiques, morau«. et économiques . du. problème sont de 
; ·ta compétence du ,gou\•ernèment et de la- Chambre. . 

· · La conclusion du.-diS:Cours que j'aurai 1''1onneur de prononcer lors 
- ~e 'l'examen· düi>udget du· ministère de ·('·intérieur, c'est qu'il y aurait 

•lieu de constituer une commission technique qui s'occuperait exclu 
.<Sivement de ·l'\spect technique du problème, Elle serait nommée par 

· Je gouvernement; de façon telle qu'elle fût composée de gens qui ne 
'·aoient pas trop intéressés à la solution. 

Il y a assez de professeurs d'universités et d'instituts qui con 
. 11aissent parfaitement la. question pour que ,J',on ,puisse choisir parmi 

!eux <:eux 'qui étudieraient Jes aspects techniques du problème. Laques 
iion technique étant élucidée, le .gouvernement et les Chambres pour 

: nient être alôrs saisies de toutes [es autres questions qui s'y rat 
lac,hent, et, dans· ce domaine, de gouvernement et Ies- Chambres 
auraient toute Ia compétence voulue. • 

Ce sont là Jes conclusions de mon discours. J'ai tenu à les faire 
eonnaltre dès maintenant_ -au ,g-0uvernement. Au moment de la dis 

. eussion du !budget de !'intérieur, il faudra insister à nouveau sur 
les raisons très importantes qui mi-litent en faveur d'une solution 
Hi>ide de ce problème. C'est un problème d'une importa-nee capitale 

. dont peut dépendre peut-être I'avenir de notre pays. 

M. le président. - La parole est -à :M. Hossey, Je .fais remarquer 
aux orateurs que ·Je ,temps de parole est Iirnité. 

sur tes retards désespérants apportés à I'exêcution des ,grands tra 
vaux dans l'arrondissement de Tournai-Ath, notamment sur le 
cours de l'Escaut et, plus spécialement, à fa construction de fa -nou 
veHe écluse à établir près d' Antoing, question très importante pour 
notre arrondissement, qui est traité, je -le -r~te, en parent .pauvre 
par ·Je gouvernement. 
D'autre part, je demandais .au gouvernement quelles mesures il 

comptait prendre en vue de .rclever le bassin calcaire du. Tour 
-naisis de fa situation ;Jame1Jtable dans. Iaquelle il se trouvait, cf 
pour sauver toute une -région -particulièrement déshéritée d'une 
situation économique fortement compromise. Cela se passait donc 
au mois de juin 1937. 
- A -l'occasion de fa discussion du budget des travaux publics. e11 
1938, je 1111is revenu à Ja charge, et M. le ministre sait qu'au Sénat 
également, les représentants de notre région ont insisté sur tés 
mêmes questions, Malgré cela, nous nolis trouvons aujourd',hui 
'dans une situation ~bfäble. On n'a rien fait ou très peu de chose 
en ce qui concerne les travaux dans notre région et on n'a pas cherché 
à améliorer la situation dti bassin caicaire du Tournaisis; Nous 
demandons l'exécution des grands travaux . et notamment la 
construction de l'écluse d' Antoing, travail très. important dont le 
coût atteindra environ 30 ,millions. A I'heure actuelle, -malgré 1~ 
nombreuses promesses, qu'il serait trop fong de rappeler, Ie temps 
de parole étant 1imité, nous ne connaissons pas encore l'emplace 
ment de i'écluse d' Antoing. Je voudrais pouvoir vous füe les dis 
cours de MM. de Man et Merlo.t du temps où ils étaient ministres 
des travaux publics et de la résorption du chômage et répondaient, 
en 1937 et Jg38, ·à nos interventions. Voüs seriez tout à fait au 
courant de la situation. 

H est vra! que quelques travaux ont été exécutés, mais nous 
sommes au regret de constater qu'au -lieu d'y employer des ouvriers 
de Ia région, ce sont Ies ouvriers d'autres parties du pays qui y 
travaillent et même, en grande proportion, des étrangers. 
Dans ces conditions, on comprendra facilement 1e mécontentement 

croissant de ces ouvriers de notre région qui sont astreints au 
chômage depuis cinq, six ou sept ans, qui avaient repris de I'espoir, 
qui attendaient tes travaux· promis par le ·gouvernement pour se 
remettre au travail, mais qui, à l'heure actuelle; malgré les promesses 
formelles, sont toujours obligés de se croiser Ies bras, 
Vous comprendrez; monsieur le ministre, qu'il ne nous sera pas 

possible de voter Ie budget des travaux publics, ou même d'émettre 
un vote affirmatif sur le budget. extraordinaire, si nous n'obtenons 
.pas aujourd'hùi des assurances formelles et des pr.écision_s explicites 
quant aux travaux qui intéressent notre région. · · . 
. Quand on a créé l'O, R. E. C., il avait été décidé que Jes -r"ran~s 
travaux qui -seraient entrepris devaient se répartit- d'une. façon ~ui 
table dans tout le ,pays, afin d'alléger les charges du chômage, non 
seulement dans quelques centres, maie dans-tout-le pays. 
Eh tien, monsieur le · ministre, Ie puis vous donner ·l'assurance 

que dans -l'arrondiGsement. <le Tournai-Ath on ne · s'est .. pas. -rendu 
compte que -l'exécution de ce programme· de grands travaax avait 
commencé, alors que, d'autre ,parf, certaines régions ont obtenu des 
crédits énormes pour effectuer des travaux magnifiques -et parfois 
somptuaires. Il y a dans notre arrondissement 'des travaux, dont 
l'utilité n'a jamais été contestée par personne et qui ont Iigurê 
depuis. plusieurs années déjà aux -budgets précédents. · A ·1•Jieure 
actualle, nous en attendons toujo·urs :le commencement d'éxèc"utiön. 
Je puis même ajouter que nous ne savons pas encore exactement 
ni l'ampleur de ces travaux ni même I'endroit exact oii ils devront 
être exécutés. · 

M. BaltJaazat, .ministre des travaux publics et de fa résorption du 
'Chômage. - C'est évidemment une question qui Intéresse Ie -budget 
extraordinaire. Maîs je puis tout de même vous di-re que ·la construc 
tion ~e I'écluse ,d'A-ntoing est prévue. 

M. Hoiiaey .. --,- -Mais parfaitement, monsieur le ministre;· elle est 
prévue depuis cinq ans! (Rires.) Dans ces conditions, vous corn 
prendrez que, si c'est ~à toute la réponse que vous avez à me donner, 
elle ne me satisfait nullement, et j'en tirerai Iors du vote les conclu 
sions qui s'imposent. 

M. Allewaert. - Mais il en est ainsi pour toutes· les régions et 
M. JI01Sey (à la tribune). - Mesdames, messieurs, à l'occa- pour tous tes travaux. 

eion de fa discussion du ,budget des travaux publics et de ,Ja résorp- 
tion du chômage, je tiens à présenter à .l'•honorable ministre quel- , ~- Holley. - Non, puisque certaines _régions ont bénéfitjé_ d'~n 
ques observations particulières qui se rapportent tant au budget regime de fave~r. 11 faut que Jes. travaux importants! reconnus indis- 

. àes trav~u~ ·pubHcs et de fa résorption du chômage qu'au budget pcnsab,t_es _depms ~es années _soient e~écutés. 011 bien )e gouverne 
extraordinaire, Toutefois, comme j'entends •lier mon vote à fa ment_ s mt~rœscra a notre région, ou bien nous -nous désmtéresser~>ns 
,réponse que j'obtiendrai de M. Ie ministre en ce qui concerne ,Jes de lui en emettant un vote négatif sur le budget des travaux publics • 
f'evendkations que je vais Iui soumettre, j'estime que Ies observa- Nous avons à livrer dans notre région une lutte acharnée contre 
tions que je présenterai trouvent ,parfaitement Ieur ,place dans ,Je le chômage. Malgré leur situatlon souvent difficile, Ies communes 
f!résent dl:bat. · font 1111 gros effort .pour remettre des chômeurs au travail. Sans vou- 

. _ En 1~3?, Ie I" juin exac~nt, j'avais foeca9!00 d'Îflterpeffer 1 ~o}.~ vous impose_r _une f_astidieuse énumération! je crois:•utile de rap 
M. ,le-,■11111fe,dut1a1'1111X..--. .• e.t,..deda~,.du -dlOlna2e..ui.eter ,Qlle fadmrnrstrabon communale d'All401flfC. Dréci6émfflt .. ,P,Our 
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proc11rer du travail 11ux chômeurs du bMsin calcaire, a Pft:VU tout 
un plan d'urbanisation pour lequel entre autr« des expropriationa 
s'imposent, notamment l'expropriation d'·une ancienne carrière dite 
carrière Ratieau. Une décision ·doit tire ·prise avant ie 31 décem 
bre; noua sommes le 22, et rien n'a paru au Mot1ilt11r en déf)it des 
prom~sc. formelles qu'on nollil a faites. 

Comment voulez-vous, dans ces conditions, q11e 110111 ne perdions 
1111 courare? L'lldmini&tration corn+unale d'Antoing fait tout ce qui 
nt humainement possible pour sortir de l'ornière. · 

, M. COIIM de ~. - C'~st 1iresq11e d11 parti prit. 

M. HoNey. - Oui, il semble que ce soit du parti pris et chacun 
fitlira par •le croire, p11isqu'on reluse systématiquement de nous aider. 

Et cependant, le bassin calcaire du Tour.naisis offre des possibilités. 
Je sais bien que l'honorable minilltre des travaux publics me répondra 
que cette question n'est pas de sa compèteace. Mais, monsieur le 

. · -ministre, permettez-moi de vous dire qu'une lutte eff_icace contre le 
· chôma-ge englobe aussi une bonne politique économique, soit par la 

; création de nouvelles industries, soltpar le redressement de ceäes 
.. ~ui se trouvent dans une sltuaüon difficile. Eh bien, sous ce rai>- 
: . port-là, le bassin calcaire du Tournaisis, je le répète, offre des pos 
aibiUtés. Ne serait-il pas indispensable qu'on en1ployàt en tout premier 
lieu des matériaux belges ,pour l'exécution des erands travaux? On 
pourrait ainsi se servir des matériaux provenant de nos carrières. 
On ne le fait pas, même lorsque c'est indiscutablement possible. j'ai 
,reçu les doléances non seulement des patrons de nos carrières, mais 
a1111si des ouvriers en général, dont certains sont venus me déclarer 
que -pour ·les travaux de l'Escaut, par exemple, on retuse :les con 
cassés du calcaire dµ Tournaisis pour Ia fabrication du béton, Les 
patrons du bassin ont demandé l'emploi des concassés de calcaire 
~our les travaux en béton. Un rapport très volumineux a été adressé 
au minist-re compétent; dans cc rapport il est prouvé que tes con 
cassés du calcaire du Tournaisis présentaient toutes ·les garanties 
pour l'exécution dei! travaux en béton. Il leur aurait été ré-pondu 
que I'on pourrait employer des concassés de calcaire non gélives . 
9r, I'analyse a prouvé que même nos concassés gélives peuvent don 
ner un béton d'excellente qualité. 

Voilà encore, monsieur le ministre, une question que je me per 
mets de vous soumettre. Peut-être est-il possible, dans ce domaine, 
de venir en aide à nos carriers qui l'attendent depuis si ·longtemps. 

· "''A',plùsïéurs reprises déjà, fors de mon interpellation de 1937,.°loi'I 
de la discussion d-u budget en 1938, j'ai donné des statistiques très 
intérëssantes et extrêmement suggestives, qui ont paru dans les 
·Annales parlementaires, 

La situation· devient de plus en plus mauvaise. Je signa1ais qu'au 
mois d'octobre 1937 on avait payé aux chômeurs de ma région appar 

. tenant à la Fédération des carriers du Tournaisis la somme de 
301,146 ,fr. 1.0 c. Au mois d'octobre 1938, ,le montant des indemnités 
de chômage payées s'est élevé à 596,954 fr. 20 ·c: On -a payé en une 
-annêe, d'octobre 1937 à octobre 1938, aux C'hômeurs de fa même 
fédération, 6;616,980 fr. 4 c.· Le nombre de chômeurs complets et 
pirtiels a varié entre 2,100 à 2,800.,par mois. La somme payée pour 
-indemnités de chômage représente 400,000 [ournées de travail 
perdues .. Cela· donne 1,!500 chômeurs complets sur un· effectif de 
4,200 membres, soit plus de 35 p, c, Vous avouerez qu'il est normal et 
tég-itime qu'on lance un cri d'alarme, lorsque. l'on constate dans une 
réeion pareille situation. Nous savons que la situation générale est 
mauvaise, qu'il y a du dlôrnage partout, sans doute, et unç recru 
descence du chômage dans le pays; aussi ne demandons-nous .pas 

·qu'on remédie d'1111 trait de plume à la situation, mais on ne nous 
fera: pas grief de solliciter qu'on fasse travailler un peu dans notre 
région et. qu'on rende •ail16i un peu d'espérance à ceux qui ne tra 
vaillent plus depuis cinq, six et sept ans, Nous avons déjà insisté 
à plusieurs reprises, et j'aurais manqué à mon devoir si, à -l'occasion 
de la discussion du budget des travaux 11ublics, je n'étais intervenu 
une nouvelle foÎtl po1,1r attirer l'attention toute spéciale de M. ie 
ministre des travaux publics sur cette question, 

MeMieun;, je n'insisterai pas plus longtemps sur çe sujet, mon 
temps de parole étant limité, mais je voudrais aussi demander à 
M. te ministre quelle est la situation exacte de l'O. R. E. C. Beaucoup 
de communes de notre arrondissement ont élaboré de nombreux 
projets de travaux en se fiant précisément aux promesses qui avaient 
été faites, à savoir qu'elles allaient obtenir certaines subventions de 
l'O. R. E. C, Des projets de travaux ont donc été êlaborês ët soumis 
déjà l'an dernier, au moment oi! l'on distribuait encore des subsldes 
à l'O. R. E. C. Je voudrais savoir si ces travaux vont réellement 
être subsidiês et dans quelles proportions, Cela pourrait avoir une 
-répercussion très erande sur -11!6 tra-vaux que les communes de notre 
-région pourraient effectuer. En ce qui concerne l'avenir, on parle 
;toujours de l'O. R. E. C., et l'on déclare qu'il continue d'exister. 
111 serait intéressant de savoir quelles sont tes subventions qui seront 
~ccordée~ pour tee difféftnt& genres de -travaux dont les projets sont, 
-à~J:tlewe;IIC.tue_lle, .bkJRl&él . .a• miniatè.re des tra:,raux P.Ublics, 

Nous avons entendu noire rapporteur, M. Blavicr, 110115 exposer 
ses ,vues sur Ic reclassement des routes. C'eil une question éea\'!ment 
très importante, car dans un arrondissement comme le nôtre, où il y a 
de nombreuses petites communes rurales, aericoles, qui ne peuvent 
11upporter les frais de la voirle, vous pensez bien que 11i l'Etat n'Inter 
vient pas et n'o,lère PIS ce reclassement des routes, il est impo61lible 
d'effectuer des ,travaux de routes pouvant donner du travail et Tap. 
porter à i'Etat. 

M. M. Devèze. - Vous avez tout à fait raison. Le long des Iron 
tières particulièrement, la circulation est très intense parallèlement 
à ia frontière. Ll!6 communes rurajes 'sont obligées d'entretenir les 
routes pour permettre cette circulation, alors qu'en réalité la ciecu 
lation Intéresse toute ~a province et même le Jiays tôut entier. Il n'est 
pas étonnant que ces communes ne peuvent boucler leur budget. 
Elles sont obligées d'entretenir des routes qui n'ont pas de rapport 
avec leur importance. 

M. Wlllaftdy. - La situation est la même à Eupen-Matmèdy-Saint 
Vith. 

M. Amelot. - Et partout. 

M. ffoNey. - Je sllis heureux d'entendre que bon nombre de nos 
collègues partagent mon 11entiment sur cc que je viens de dire 
au point de vue routier. Mais si c'est partout Ia même chose, c'est 
une raison de .plus pour qu'on envisage le problènre et qu'on prenne 
des dispositions pour le résoudre. M. Fischer a fait une suggestion 
qui mèrite d'être retenue en demandant. de reporter sur plusieurs 
,générations ,le coût de travaux assez élevés, travaux dont bénéfi 
cierait la collectjvitè pendant un nombre d'années assez important. 
Il faut examiner ces suggestions, en faire un ensemble et passer à 
t'élude. Mais il faut sortir de ces études et arriver à un résultat. Sur 
ce point également, depuis trois ou quatre années, à chaque discussion 
du budget des travaux publics, on entend parler d'une commission 
pour 'le reclassement des routes, mais jam;ii6 le moindre résultat n'est 
sorti des délibérations de cette commission. 

Il serait préférable que des •résulta.16 pratiques et des suggestions 
sérieuses fu$.,ent soumis à ceux qui doivent prendre Jeurs respon• 
sabilitès en Ia· matière. . 

Voilà les quelques observations que je me permets de présenter 
à I'honorable ministre des travaux .publics. 

A1Vant de ,term .• ner, je veux me faire également l'écho · des 
doléances d'une associatioh de .gens paisibles s'il en est. Il s'a.git 
d'une association de pêcheurs de notre arrondissement, dont les 
membres ont adressé une requête à M. le ministre des travaux . 
publics, où ils demandent que, Iorsqu'on effectuera les travaux à · 
,l'Œa'll'I, OI! leur J.ai!l8C une coupure à Froyennes ,póur leur permettre 
de 6e J.ivrer à leur sport favori. 

Là encore, messieurs, mal,gré de nombreuses démarches qui ont 
été· entreprises, -aucune réponse favorable ,ne oous est parvenue. 
C'est le même S)'6tème dans <tous les domaines : même lorsqu'il est 
facile de donner 11atisfaction sans peine aux impétrants, même 
Iorsqu']] ne doit en- ,résulter aucune dépense pour l'Etat, 1~ ,gom·er- 
,nement oppose à •nos •requête. un• mu·ti1J111e absolu. . 
j'-insiste à nouveau. ,auprès de M. le ministre pour qu'il réserve 

à cette requête un examen favorable et pour qu'il donne satisfaction 
aux Intéressés. Et maintenant, je me résume. Le but de mon inter 
vention est d'obtenir de .M. le ministre des travaux · publics. une 
réponse catégorique, d'abord sur la situa-lion du bassin calcaire 
du Toumaisis, el16uite concernant Ies travaux à effectuer dans n06 
régions,. enfin, concemant l'emploi de Ja maln-d'œuvre locaie et 
l'emploi de matières premières provenant de nos carrières, 

En présentant ces revendêcations, je me fais l'écho à' -la fois des 
patrons, à la fois des ouvriers, à Ja .foi6 des organisations protes 
eionnelles, tant patronales qu'ouvrières, des chambres de commerce, 
des syndjcats de toutes tendances, et ·j'espère que, enfin, devant 
cette unanimité, d~;mt ·la .grande patience dont nous avons fait 
preuve, I'honorable ministre voudra bien réfléchir d envisager la 
possibilité, sinon. de nous donner satisfaction sur toute la ligne, 
ce qui serait vraiment trop beau, tout au moins de nous permettre 
de retourner auprès de nos poputatlons, découragées et désem 
parées, pour leur dire que, tout de même, le -gouvernement est 
décidé à faire quelque chose .pour elles. 
J'espère, monsieur le ministre, que vous· pourrez nous donner. 

cette satisfaction, et que je ne me verrai p36 forcé, î1 mon regret, 
de voter contre votre budget, Je sui;; persuadé que vous me Iour 
nirez l'occasion de souligner, devant nos populations, que ·le gouver 
nement est· enfin disposé à faire preuve à •leur égard de plus de 
sollicitude. 

M. le l)fteident. - La parole est à M. Jacques. 

M. Jacques (à la tribune). - Mesdamea,•mC6sieu1'11, le -góuvei 
•nement, ·lo1'8 de &a déclaration, .a affirmé &a volonté de vouloir 

_Jaife ,trav-aili~. Malheur~semept, en~ l'intention et Ja réalrté, je 
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croil pouvoir dire qu'il y a de ~a mar.ge, et une marge Importante, 
Noua constato111, en cffd, que Ic crédit inscrit au budget dei tra 
tJaux publics, - et je me place ici au point de vue de Ja région 
que je représente, - nofi -constatons, dl&-je, i regret, que le crédit 
fMUit au budget est fort étriqué et ne permettra certainement pas 
ja réafä1ation de .tr.avaux de nature à résorber ie chômage. 

Depuis des années, on a souligné ici l'intérêt qu'il y -aurait, pour 
les populaflous du Luxembourg, à la construction de certaines 
iniutea. Il ~t de routes do11t la construction est proietée depuis 
qaara·lrie a11t1ées; jl en est question lors .de chaque di11Cussion d'un 
bud~t des travaux publics à la Chambre, comme il en a été 
question au oon&eil provincia! -du Luxœibourg. On en parJe toujours, 
aais on ne réalise jamais. Il e11 est notamment ail16Ï pour Ja route 
~uxy-Chiny-Lacuisine. · 

Les prèdêcesseurs de l'honorable mifû6trc actuel, MM. MerJot et 
de Man, à diverses reprises, m'ont promis qu'on allait pa1111Cr enfin 
aux -réalisations, qu'on al.f.ait entreprendre Ja construction du premier 
tronçon de œtte -route, dont .le pr-0jet est en état, doftt le tracé 
at terminé et dont l'ad;udication devait avoir lieu au co•rs de 
l'année 1938. 

A d'heure actuelle, monsieur 1c 1111illÎ6tre, ,oa J11a riffl fait d11 tout. 
U n'est rien prévu .au budget pour la réalisation tie ce chemin, 
En lisant ie rapport de l't!onor•ble M. Blavier <traita.nt du. ttelas 

'ilelllent des routes, je me 41UÏ6 demandé comment il était poesib!e de 
ne .pas activer Ja mise en exécution du projet. 

Un mot maintenant de la situation de JI06 ~unea rurales. Si 
ie Pttllds, PH exemple, 1e dlemi11 Suxy~hiny-Lacai&ae, vera Flo 
nnville, centre -tour.i5nque très illlf)Ortant, je remarque que ie projet 
dont je demande l'exè<:ution est toujouN; dans .les nuarea. Cómme:1t 
wulez-vous, dans ces oooditio1is, que le réseau routier de Oliny, . 
par exemple, qui .compte pm de .«> kilomètres, l)IIÏlllle être en bon 
ftat? Si l'on avait ·tait que4que chose, on aurait dégrevé cette petite 
localité 9i pittorœque et-oil bien <lee membres de cette Chambre ont 
pusè des joul'6 agrèabla. 

Il '/ a au•i la route .,de Me!lier..Marbllllan. On devait ~•en occuper, 
mais nous ne rem:uquons rien aa badget, -et pourtant elle ell d•utï 
lité incontestable, elle mettnit la région de Mellier en rapports plœ 
l'ápides « aille avec le sud de la prov.illce. 
Il est question d'une piste cyclable le Jonc de .la route Gèroaoville 
l Villel'II devant Orval. C'est tout ce qui est préivu en fait de travaux ., 
pour -le Luxembourg! 

Je comprends que Je gouvernement ait -voulu 'faire quelque chose. 
.Mais l'exécution -de ce projet n'aura guère de répercunion au point 
de vue de la résorptio11 du chômage, Là-bas, rien n'est fa.il au sujet 
des communicatîore, la ligne vicinale est 6upprimée, les rails sont 
enlevés, il ,n'y a plas que l'autobus. Il reste 'l'assiette de Ja voie vici- 
11alc sur laquelle on va construire une route cyclable. La déptnse ~n 
résultant are sera pas de nature à. donner beaecoup de tràvait aux 
ouvriers de la rég;on. Avant d'y faire. quelque chose, il faudrait tout 
d'·abord rectifier .la route sinueuse et rétablir Ja vl6îbilitè Min d'êviter 
les acciden1is. Le travail est d'autant ·p1us faci-le à exécuter que !a 
,route Jonge un ruieseau et que, de l'autre côté, tes emprise,s à faire 
pour l'élargi&sement de la route ne nécftgiteront guère d'ennuis, 
étant en nature de forêts. 

Voilà, mongieur le ministre, ce que je me pe.nnet;; de vous dire 
au point de vue des routes de ma région. 
D'autre part, je m'aesocie aux déclaratiol16 f.ai.k>fi à Ja tribune par 

M. Ho~y concernant 1a lenteur administrative au pol-nt de vue de ·· 
l'approbation des projets et des décisions que doit !)l'~drè 
l'O. R, E. C., oil ,plusieuf'6 projets t;éjournent depuis 6iX, neuf mois 
et davantage. 
Savez~vous, monsieur le ;mini6tr':!, que ma commune a encore un 

l)rojet .de tnvaux au dépamment des trAvaux pul>lics depuis ·:e 
,12 juillet dernier, et que celui-ci n'a pas encore trouvé le temps de 

•le renvoyer.? Vo116 admettrez, monsieur le -ministre, que celte situa 
tion est tout à fait 11ésespérant!! -pour les communes q11i désirent 
faire quelque chose en vue de resorber le chômage. 
Certes, Je cas que je cite et qui intéresse ma commune n'est pas 

le seul. Vous ·savez, en cffot, qu'il existe bién des commenes q,u.i 
attendent i'exécution d'un projet soit de distribution d'eau, Js 
construction d'un chemin, que sais-je! 
Donnez aux communes la possibilité de .réaliser cc qu'eües veulent 

faire, en activant l'examen des dossiers et leur renvoi aux communes 
intéressées avec plus de célérité; 

En ce qui concerne la voirie vicil'lale, l'honorable M. ,'"erge! -a 
préside une 'Commission et les membres du parlement sont encore 
dans l'ignorance des conclusions d'un rapport qui est déposé depuis 
deux ans, mais qui n'a pas encore été publié. O.., a rq,ondu, à ceux 
de nos collègues qui posaient la question de savoir si cette publi 
cation serait faite, que ce rapport était d'ordre confidentiel, d'ordre 
indicatif, en quelque sorte, pour le ministre compétent, et qu'on ne 
le distribuerait pas. 

C'est ·là, à mon avis, une grave erreur. 'En effet, nous avons tous 
Intérêt i connaître les COftClusions du rapport de 'Cette commission, 
et nous pouniofts voir s'il n'y a pas J)Ol!sibilité et utilité de faire 
Illet propolitioaa ou del amendemenls à ce rapport, 

On parle aussi de reclassement. Combien de communes n'ont-elles 
pas à entretenir des chemins de grande communication? Voyez., p:ir 
exemple, la commune de Chiny, qui a 40 kilomètres de routes ;à 
entretenir. Les finances font défaut et, eo géncnil, les chemins de 
grande communication n'intéressent aucunement les communes qui 
doivent les entretenir. Je connais telles communes où les chemins 
de grande communication se trouvent à l'extrémité de le11r terri 
tolre et, de ce fait, ont de lourdes charges à supporter sans a11I 
profit .pour elles, puisque cc sont des localités voisines qui en tirent 
tous les avantages. 

Nous estimons aussi qae les routes provinciales devralect ëtre 
reprises par l'Etat. De celte façon, elles seraient mieux entretenues. 
Je prends, entre autres, la route de Virton à. Arlon : 28 kilomètres 

de ce cherain de grande communicatiOII ont été entreteaus avec 11L1u 
lenteur déplor.able, parce que Ja province n'était pas à même de 
faire l'effort pécessaire. Elle est améliorée, à l'lleure actuelle; mais, 
tout de mê~ cette route devrait rentrer dans la catégorie des 
routes de l'Etat. 
M. Devèze faisait allusion tantôt aux chemù1s lon~IWt les fron 

tières et qui ne servent pas uniquement pour les communtS, mais 
qui sont des routes de grande communication utili"Res, pour ce qui 
est des routes de chez nous, en rrande partie par le autos fnn• 
çai9es 011 gr;;i.1d-ducales. Or, ce sont les petites "COmmun~ qui doi• 
vent supporter Jes frais d'entretien, hors de proportion ave<; l'tunl 
possibilités financières. 

Voyez le résultat de cet état de choses ~ Dans une conuanne prês 
de Virton, aucun candidat n'a \'OUiu 9C .p~IC!lter aux élettions 
communales à cause de ]!état finaocier aéficitaire de la coiam■ne, 
!!ituation qui a été crëëe par suite lies frais énormes d'entretien des 
routes mis à charge de la commune. JI est impossible aujoard'Jiui 
de faire quoi que ce soit dans cette localité. Les impôts y sont 
à ~ p. c. Les conseillers actuels ne veulent phis usumer l'adminis• 
tration communale; ils ne veulent ·plu11 iaajorer les œntilllea '11ddi• 
tionnell, qui sont déjà trop éleyéli . .Il y a donc grève de ,candidats 
COn!ICillers. 

Un point ·enentiel pour la vie de beaucoup de COINllunes act:uel• 
lement, est pour elles Ie dégrèvement des frais d'cntretilE ·des 
chemins. • 

M. Hossey a dit tout à l'heure que les pêcheurs de la régioa du 
Tournaisis se plajznent de ne plus poi!voir pratiquer paisiblement 
leur sport Depuis bien des années déjà, on parle· de· cette ·situation 
Iorsqu'on discute le budget .de l'agriculture, et .si j'aborde cette 
question dans· la discussion du budget des tra7a11x publics, c'est 
parce que; pour te cu que je vais citer,' on ne sait vraiment. ·à quel 
ministère s'adresser. , 
Quand vous vous adressez 'all département ~ travaux publics. 

on vous répond : cela ne nous regarde 'PH, ,agriculture, et q,m:ul 
vous vous adressez au département de J'agric1,dture; on. vous 
répond : département de l'intérieur. Mals quand vous vous adressez 
enfin au département de l'i-ntèrieur, il n'est pas rare d'entendre 
dire : cela ne noll6.rciarde pu, c'est une ques-tioa -qui Iatèresse le 
département des affaires étrangères. Eh b\en, à tout hasard, je 
m'adresse au ministre des 1ravaux publics pour le ~s .dont je veux 
µ1tretenir Ja Chambre. JI y a une rivière cbez .nous, la Vire, ·qui est 
polluée d'une Jaçon permanente J>ar ~n petit afflatnt qlÜ vient de 
France, un affluent qui dessert Je pays de Gorcy. li y a, dans ce,ite 
contrée, deux grandes usines mêta'lurgiqnes, où la d~cantation des 
eaux se fait d'une façon trop ·sommaïre, avec la .conséqnence que, 
les .rêsidus étant dëversës dans la Vire, tes eaux de cette rlmre sont 
polluées. Les eaux ont alors, pendant dix à quinze jours1 line cou 
leur rouille, el vous ~uvez ëtre persnadés que, à ce ·moment-l.'1, 
tous les poissons périssent et flottent à fleur d'eau. A différente.• 
reprlses, des soclétés de pèche ont repe~é cette rim:te, 111ais, 
devant la répétition de cette pollution, les efforts de «s particiitiera 
de repeupler la rivière restent nin&. 

Je -demande donc à 1'honorable ministre ·c!è; .travaux ptiblics de 
ne pas- me renvoyer pour cette question ·à 11n ~utre département; 
mais d'examiner personnellement la question de la -polhrtion des 
eaux de la Vire .. Si la cbœe n~entre pas dalll!I -ses attribahou, qu'il 
m'indique tout au moins, après avoir examiné lai~même la question, 
le collègue à qui je dois m'adresser. 
Et j',en aurai fini, meS!IÎeurs, lorsque j'au.rai parlè d'un fait 

recent et de toute actuaUté. Le temps inclément que nous coanais 
~0116 ~puis quelques jours a eu ~1r conséquence _de provoquer _le 
hcenc1ement des ouvriers des regies i Habay, Pal1selll et Mado,e. 
A Habay et P.aliseal, on n'a eoeservë <JUe 5 ou 6 oavrien da• cha 
cun de ces postes pour permettre la ~paratioa et ·Je ndtoyage c\11 
mareriel. A Marloie, où le personnel travaille llans des rcm~es qui 
ne sont quasi que des granges, où il est i111poesible de fai~tra• 
,•ailler 1-c personnet, tous les ouvriers ont été licenciés. Je ne 1!11" pas 

·q11~ ce licenciement est fait d'11ne façon définitive, et j'aime à croire 
qu'il n'a été Jait que jusqu'au lllomeat où ~e temps permettra de les 
réoccuper, Mais je me permets d'attirer l'nttention de l'honorable 
ministre sur Je fait que œ n'est pas à une période oi1 la neige 
abonde - et 6i vous vo~z .la 11eige à Bruxelles, vous pouvez vous 
demander ce que SOttt Jes neiges el Je fr«\id en Haute-Belgique - 
et où ia situation est extrblement critique pour ces travailleurs 
qu'il doit être 1vocédé avec lé2.èreté de cœur A des licenciements da 
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personnel. Je lui demande d'examiner fa possibilité de réoccuper ces 
hommes, Plusieurs d'entre eux ont plusieurs années de service, et 
j'estime que M. Je ministre devrait essayer d'entrevoir la possibilité 
de les employer d'une façon définitive. Je sais que la régie de la 
province a fait un effort très louable pour les occuper d'une façon 
plus permanente. Elle a, du reste, un intérêt majeur à conserver ce 
personnel, qui est un personnel spécialisé dans l'entretien des 
routes. 
je profite de l'occasion pour rendre hommage du haut de cette 

tribune à la régie du Luxembourg pour la manière dont l'entretien 
des routes est fait dans cette province. Mais j'ajoute que si cette 
manière de travailler constitue un exemple, le résultat obtenu n'en 
est pas uniquement dû à ta ·régie, mais aussi au dévouement du 
personnel, que la régie a donc tout intérêt de conserver, parce que 
,e sont des hommes spécialisés 'c'est un personnel qui connaît son 

· métier et qu'il est donc de l'intérêt de la communauté de conserver. 
Ce sont là, monsieur le ministre, les quelques observations que je 
voulais vous présenter au cours de cette discussion; j'espère qu'elles 
retiendront votre bienveillante attention. (Très bien! sur les bancs 
6ucialistes.) 

: M. le prés4dent. - La parole ·est _à M. Merget . 

M. Merget {à la tribune). ~ Madame, messieurs, pour ne pas 
déroger à la tradition, tous Ies orateurs qui se sont succédé à cette 
tribune se sont fait l'écho des doléances qui sont perçues dans 
l'opinion publique et particulièrement au sein des administrations 
communales au sujet <le l'état du réseau routier. C'est pour faire 
écho à ces réclamations et donner une suite effective aux vœux 
émis par le parlement depuis des années- que hm des honorables 
prédécesseurs de M. le ministre institua la commission générale 
d'enquête, lui assignant pour tâche de rechercher les améliorations 
à prëconiser du double point de vue administratif et technique pour 
le 'réseau de la voirie communale. Avec le concours de diverses adrni 
nlstratlons - centrale .et provim:iales, - la commission se mit réso 
lument à ä'œuvre et termina ses longs travaux par le ilépôt de con 
clusions très nettes, libellées d'ailleurs en propos-ilion de loi. 
Je tiens, messieurs, à soirligner ce fait parce que, depuis le début 

de cette séance, j'entends plusieurs de nos collègues se plaindre de 
la carence des travaux de la commission. Qu'il me soit permis de dire 
que ces reproches ne sont pas mérités par ceux qui, durant deux 
nns, se sont appliqués à trouver fa solution désirable au problème de 
notre réseau routier. 

.. ,M. Amelot. - Très juste! 

M. Merget. - .Un -travail consldérable a été fourni et ,je serais 
heureux que les membres de la Chambre pussent en prendre connais 
sance. Un projet de foi est élaboré avec exposé des motifs et arrêtés 
d'exécution. Il .a trait au reclassement de la voirie et au statut admi 
nistratif prévu pour 'le réseau -intercommunal. 

Ces conclusions, - hélas! - comme on l'a rappelé tout à l'heure, 
n'ont pas été publiées. Cependant, l'honorable prédécesseur de M. le 
-ministre en a donné brièvement connaissance à ·la Chambre, en 
séance du .JO décembre 1936. Suivant ces propositions, le réseau des 
route de l'Etat - il est un peu accru depuis lors -'de ·8,825 käo- 
mètres devait être porté à 12,375 kilomètres. · 

En effet, messieurs, le premier problème qui se .posait était celui 
liu reclassement de la voirie. Nous proposons 1'incor.poration dans le 
réseau de l'Etat -des routes provinciales qui ·ont un développement 
approximatif de l,600 kilomètres. Nous y ajoutons à peu près 
2,000 ldlomètres de routes de vicinalité intercommunale ayant un 
caractère de voies de grande communication. 

Le reclassement de la voirie répond - je m'en suis rendu compte 
une fois de plus aujourd'-hui - à un vœu unanimement exprimé par 
les usagers et par Jes communes. Il semble bien pourtant que le gou 
vernement ait l'intention de le mettre en veilleuse. Si j'en crois la 
réponse faite récemment et dont la presse a publié 'le texte, le gou 
vernement recule devant la dépense annuelle que nécessiterait cette 
réforme. 

Cette dépense annuelle supplémentaire à assumer ,par l'Etat a été 
~ainée par l'administration des ponts et chaussées en se basant sur 
les charges annuelles auxquelles elle doit faire face pour t'entretlen 
du réseau actuel des routes de l'Etat. Et c'est ainsi qu'au budget de 
·cette année figurent deux sommes qui, totalisées, nous met-tent 
devant un chiffre de 75 millions destinés à l'entretien et à I'améliora 
. taon du réseau de {' Etat. 

Or il ~agit, - je le 'répète, - de 8,825 kilomètres au minimum, 
ators qu'on estime à 50 mitlious-fa dépense annuelle néceseitée par la 
reprise des 3,550 kilomètres dont je ,parlais tout à l'heure. 

Il est permis de trouver cette estimation exagérée, si l'on veut bien 
confronter Ies chiffres : kilomètres et crédits. Ce n'est •PM le moment 
'd'e11 discuter. . 

. Quoi qu'il en soit, ·l'administration des ponts et chauesêes n'a cessé 
1le rklainer contre la modicité des sommes mises à sa disposltlou 

·apour l'entretien du réseau . 
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Il me souvient qu'étant rapporteur du budget des travaux publics, 
j'ai mol-mëme dénoncé leur inwiiisance et reclame que le crédit de 
75 millions hit porté à 125 mrllious. 
En réalisant le vœu d~ l'administration des ponts et chaussées, 

celle-ci disposeralt de la somme qu'elle réclamait, étant entendu que 
l'appoint des 50 millions nouveaux irait à l'entretien du réseau 
COIIIJ)lélé. 
L'honora-bie rapporteur a fait remarquer que Ic gouverncme!1t 

pourrait sérier les travaux d'amélioration comme il le voudrait, 
et je marque mon complet accord à ce sujet. ~uant à la repr!:1e 
partielle, fractionnée j'en suis moins partisan, parce que je crains 
qu'elle se fasse sous la pression exclusive d'influences politiques. 
j'ai dit que le projet de la commission d'enquête comprend 

aussi la reprise par l'Etat de toutes les routes provinciales. Dans 
cette hypothèse, les provinces auraient à s'engager, et elles 
auraient été obligées pour l'avenir à intervenir plus largement 
dans l'entretien des chemins vicinaux. d'intérêt régional non repris 
par I'Etat, Ceci explique en partie l'évaluation des dépenses faites 
ù l'intervention de l'administration des ponts et chaussées. 
Je crois devoir attirer I'attention du gouvernement sur la popu 

larité des dépenses qui seraient engagées dans le sens des propo 
sitions .de la commission .d'enquête, Je ne veux pas médire de la 
création d'autostrades, dont le coût s'élève de 4 à 5 millions par 
·kilomètre; je ne veux pas faire d'objection à la. création de parcs 
er d'autres embelhssements, mis depuis peu à la charge de l'Etat, 
et dont la dépense incombait précédemment aux administrations 
locales, mais je n'hésite pas à marquer ma préférence pour des 
dèpenses que le gouvernement croit devoir postposer et que 1., 
commission avait suggérées. 

Le but de Ja réforme envisagée n'était pas de mettre en valeur 
certaines régions, ni même d'alléger les finances communales en 
aggravant les charges de l'Etat; l'objectif était de créer une 
situation favorable â la circulation des marchandises et des voya 
gcurs, abstraction faite des routes de grandes vitesses pour l'auto. 
On voulait tenir compte d'un fait nouveau : l'intensification de 1:, 
circulation automobile, qui .a donné i1 certaines routes Intercom 
munales un caractère d'intérêt général ,plus prononcé qu'autrefois. 
Dans certains milieux, on a craint que !e projet de la commîssion 
d'enquête serait trop favorable aux campagnes, sans avantager 
suffisamment les villes. Ce n'est. .pas exact, au point de vue du 
rendement économique. de l'opération, On peut constater. aisément, 
par l'examen des cartes, que tout notre réseau de voies de com 
munication importantes, y compris les chemins de. fer et les canaux, 
convergent vers les grandes villes et les centres industriels. C'est 
dans les grandes villes et dans ces centres que les mailles, de ce 
réseau sont le plus serrées, en sorte que, naturellement, les cam 
pagnes sont désavantagées. Nous ne demandons pas de compen 
sation, mais une [ustice distri·butive relative .. On ne peut accumuler 
â la campagne les avantages de la ville et inversement. Cc sont 
des sltuations différentes, et les pouvoirs publics qui ont des adml 
nistrations spécialisées peuvent parfaitement se rendre compte de 
ce qui convient à l'une et à l'autre. Máis je ne comprendrais pas 
qu'on pîtt hésiter à faire œuvre utile au pays parce que certaines 
régions -én -profiteraient plus que d'autres, à certains points de vue. 
Aussi la commission n'a-t-elle par cherché à examiner si l'allége 
ment des charges relatives à certains chemins aurait une influence 
plus ou moins grande sur le budget des villes et des communes 
rurales. Elle n'a donc pas à envisager une distribution des faveurs 
gouvernementales suivant certaines règles fixée~ à priori. 

Si 1le6 campagnes n'ont pas réclamé une part proportionneJ.le d~ 
faveurs gouvernementales, elles ne pourraient comprendre qu'un 
s>roiet utite ~ût condamné parce que 11.tgé favoraille aux campairnes. 

Je -dlsals qu'au point de vue économique, le proiet est favorable 
aux vllles. Celles-ci sont, en effet, des centres, l.œ transporteurs 
n'ont-ils. pas leurs siègec, dans les vHles? J..'am~ior.ation .des voies 
de communication profite aux centres d'où viennent •les marchan- 
diees et vers lesquelll elles sont acheminées, · 
Puisque :te ,goirverneme•:it ·a bioo voulu me. 'confier- la présidence 

de fa ,commi6sio:1 d'enquête, je ,crois avoir te devoir de si:gnaler a 
mon tour l'intérêt de la question et de Joindre mes ooservatioœ à 
ceäes de naonorab!e rapporteur. M. le ministre des ,travaux publiœ 
a dans ses attributions famélioration et l'entretien de 8,800 à 
9,000 ;k•ilomètres de toutes de ·grande voirie, mais sa mission de 
contrôle et d'encouragement pour •l'amélioration et l'entretien de 
35,000 -kilomèt-res de voirle vicinale est aussi très importante. 

Je demoode ,avec Instance que ~1! ,gouvemement ne farde plus à 
poursuivre l'exécution, d'une partie fout au moins, du programme 
de la commission d'enquête. Je joins mes instances à celles qui ont 
été tout à l'heure éloquemment formulées à cette tribune ,pour -tui 
demander de prendre au moins I'errgagement de principe de réa.iser 
ce programme et de déposer d'urgence ces projets. Qu'H oous 
donne d'impression qui! ce ,grave problème de )',unification de votre 
voirie, et de l'entretien <le la voirie tlntercommunale le ;préoccupe a11 
premier point. C'est une question <Vitale pour le pays. On l'a démon- 

51. 
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t,é * ,suflieancc pour que je m'aos!-ienne .d'ioslster, Je pe116C, mon 
aicur le ministre, qu'il est -impossible que vous attachiez votre nom 
• une œuvre ,p1us utile que ce'lle-4à. ' 
On pourrait commencer, ,par exemple, par la reprise, dans ·la 

~rande voirle, des chemins lntercommunaux, ce· qui comporte à peu 
pres 1,946 ,kilomètres <le voirie nouvelle. Je crois que Jes f~stimations 
des :11onts et chaussées scraleat réduites de .p:Jus de moitié si vous 
commenciez par là. La somme .fait impression : en effet, il s'agit 
en :dhiffre rond de 1180 .millions par an pour 4'a-milioration et {'entre-. 
tien .de cette ,voirie nouvelle, Recourir :à des atermoiements nous 
ferait sans doute perdre ,beaucoup ,plus ,parce qu'il s'agit itj d'un 
instrument de 1'ichesse : les usa•gerg de fa route et les touristes qui 
fréquentent notre i)ays ne sont-ils pas une source précieuse de 
revenus? ,A tui sent, I'automobilisme paie annueltement en Belgique 
un mil-liard ide francs de taxes de tout genre. Nous ne \faisons pas 
assez pour attirer 1'étranger clhe-z nous. Or, ile •réseau routier, s'il est 
symi,ath-ique et confortable, ~t un appel permanent auquet le tou 
rlste ne résiste ,pas. H ne suffit ,pas d'avoir et de vanter les beautés 
,naturei'fes de 'notre ,pays !li vous we les ·re•1Je-z pas •accesSl'bles ,à ceux 
qui ,Je visitent. 

La commission d'enquête ,a .fait un tr.-v.a>l consciencieux. Vous 
avez devant vous, ,monsieur tè :mini91re !le résultat de ses délibéra 
tions; etles -sont consi,g:iées dans des téxies. Le projet est prêt. Je 
vous demande de !Je sortir .des cartons et d'en saisir •la Cbambre. 

Une dernière observation . Ce n'est pas en reculant fa dHficulté 
.que nous Ra rësoudrous. Nous sommes menacés, de Fa même façon 

• que nous 1'étions au ·le:idemain de 11a guerre; ide nous trouver devant 
un réseau .routier complètement délabré. 

Ceux qui étaient [ci à cette époque savent les sacrifices énormes 
que nous avons dû consentir ·en constituant le fonds des rout,es et en 
lui assurant une dotation substantielle et répétée. Ce problème pré 
sente une analogie ,parfaite avec l'entretien d'une maison. Si vous 
négligez de Pentretenir, vous vous trouverez un jour devant une 

• ruine ou devant une dépense énorme, qu'il ne sera plus possible 
d'éviter. Sur le plan qui nous intéresse cette imprévoyance ou cette 
négligence sera sévèrement condamnée par l'opinion publique. C'est 
une lourde menace en perspective pour Ie 1budget de l'Etat. j'affirme 
itérativemènt ·qu'il s'agit d'un problème national, qui ·1'equiert une· 
solution d'urgence et d'ensemble. Il faut un cadre bien défini; quant 
à 'la réalisation du programme, qu'on y procède par étape, (Très 
bien/) · . 
Permettez-moi de vous dire, en terminant, monsieur Ie ministre, · 

que .nous désirons formellement -- er ce faill!lnt je .crois être ici 
. .I'interprèrc .d'une grande partie de la Chambre ~ que l'administra 
. tion de la voirie communale ne.soit pas dépossédée de ses moyens 

let de Son autorité, en se trouvant intégrée 011 fondue dans je ne 
li<1is quelle mixture· -adminlstrative où elle_ perdra certainement ses 

. attrföuts et S'6 initiatives, au grar\d dommage de Ia campagne, gui 
. 43ouffre déjà trop d'une eentralisntion qui multiplie pour elle ses 1 mélalts, ( Très bien! très bient sur les bancs cat~oliq11es.) 

Le [our ·où ,il· serait question d'enlever à cet-te admiuistraticn :--, qui 
. · compte .d'éminents fonctionnaires - sa ,personnalité ou-son prestige, 
, vous. verriez se dresser, dans. une altitude de protestation justifiée, 
· tous- ceux. qui apprécient l'indispensable utilité de son rôle. (App/afl 
·. f/isscn1t11ls -sur les bancs cathoëiques et fiJu\rt11tX,) 

ORDRE DtS TRAVAUX. - ORDE 00R WERKZAAMHEDEN. 

Comn11111jcation ,lil bureau, - Mt'detlte(tnfl va1111•ege het bureau. 

-M. le prélldent. - Mesdan1es, messieurs, nombre de nos collègues 
-habitent la province et ont éprouvé des difficultés et des retards pour 
venir remplir les fonctions de leur char.ge. Ils me demandent de· tbfen 
vouloir fixer fa Chambre au sujet de J'ordre du jour d'aujourd'hui. 
Not16 désirons tous terininer aujourd'hui même, et après avoir con 
~mlté les chefs· de g"roupes, nous pourrions proposer -à la C-lt11mbre 
de .reprendre nos travaux vers 1!! 17 janvier. · 
D'autre part, mesdames, messieurs, ·il •Y a à l'ordre du jour des 

questions qui ne requièrent pas une décision immédiate. Si nous 
devlons examiner tous ces ,projets, il nous serait •impossible de partir 
en vacances. 

Les projets de loi relatifs aux ponvoirs spéciaux et il la question 
.du péril aérien peuvent attendre, Nous .pourrons y revenir au mois 

. 'de janvier, à ta demande de plusieurs membres. 

M. jof'ls. - Tout Ic inonde était d'accord à -la commission sur la 
c,uestion du pér-il aérien. 

M. ~ prétlidfflt. - Je \'OUS fais une s11gie11tion au sujet des tra 
. vaux qui peuvent être .rernis il une date ulférleure. Il y a égàlement 
la question du chômage. · 
Má; le rapport n'est pa$ déposé et ,~ pourrait i:èirt. 

Nous pourrions donc voter seulement deux projets qui doivent 
aller au Sénat. Cc sont ceux relatifs :ut péril aérien et à la mobili 
sation. Pour le projet de mobilisation, un seul orateur est inscrit, 
l'honorabte -M. Maenhaut, qui ne demande que deux minutes, 

M. De Winde. - Je demande aussi la parole. 
M. le prél!Went. - Votre discours sera-t-il long, monslesr 

De Winde? 

M. De Winde. - Vingt minutes, je croie, monsieur Je président. · 

M. le prilidlllt. - Vous disposerez donc de vingt minutes. 
M. Joris. - Nous venons de la commisslon et voudrions savoir 

s'il y a des inscrits pour le projet de la .éléfense de· la ,populatioa 
civile. Nous nous sommes -mis d'accord à ln commission. 

M. le préaident. - IJ ·n'y a pas d'inscrits jusqu'ici, parce que -le 
rapport n'est pas déposé, ,mais je sais de bonne source que, dès que 
le rapport sera déposé, ·il y aura de nombreux i111Scrit1. 
Nous devons encore terminer aujourd'hui, sans pouvoir ·le voter 

par appel nominal, l'examen du lbudget 'des travaux publics, et ce 
travail suffira. 

Nous pourrone êcouter M. Maenhaut, qui en apour deux minutes, 
et si M. De Winde veut bien résumer ses observaticns, je crois 
qu'il nous sera possible d'aboutir .. 
Nous pourrions aborder maintenant la discussion du projet de loi 

relatif à Ja -mo<bilisattan·. 
La parole est à M. Ic ministre de la défense nationale. 

· M. le lieutenant général P~s. ministre de ,Jà défense naÜonalc. - 
Messieurs, le gouvernement a jugé indispensable de déposer un projet 
de loi -relatif à la lutte contre le p~ril aérien. Ainsi que je l'ai dit, ce 
. projet a .été voté au Sénat. · 
Comme je l'ai déclaré tout à i'heure à .!a commission de la défense 

nationale de la Chambre, le but du ,gouvernement, en déposant ce 
projet de loi succlnct et qui ne con-tient -aucun renseignement relatif 
à l'organisation même, était simplement de me permettre de prendre, 
dès à présent, toutes Ies dispositions d'organlsatlon, notamment ea 
ce qui concerne t'industrle belge, qui, à mon sens, doit être la prin 
·cipa1e bénéficlaire des commandes, cc qui profitera non seulement 
à nos industriels, ruais aussi à la classe ouvrière belge tout entlëre., 
( Très bien !) ' · . 
Si i'ajournement de la discussion de cc projet devait m'empêcher de 

procéder de la sorte, j'insiaterais pour que -la discussion ip~t être 
épuisée 3ujou(d'11ui même, . 

Si Ja Chambre estime que l'ajoumernent de 1.a discussion s'imp~se 
Ül!l!Qil'après les <Vacances, 1e serais forcé de m'incliner, mals Je 
demande aux membres du parlement de 11e päs m'empêcher ~e 
continuer des travaux qui vraiment présentent un caractère d'urgence, 

De heer voorzlt+:ir. - Het woord is aan den heer Borginori.· 
De heer Bot..-; ~ Mijne heeren, het voorstel dat de- achtbare 

heer minister van landsverdediging heelt neergelegd .strekt er .föe 
te verhelpen aan ,moeilijkl1eden en gevaren .die· sedert geruimen tijd 
gekend ,zijn. . . . • 

111 die voorwaarden is 'het onaannemelijk dat wij in een hand 
omdraai, en zonder ,grondig onderzoek van het ontwerp,· een wet 
zouden stemmen die niet alleen de onmiddellijke ,bc~hik-ktng vervat 
over 600 miUioen, maat die tevens, volgens . de -toelic11ting van ~et 
voorstel zelf,. reeds vooruitloopt QP een soortgelijke beslissing over 
600 andere millioeuen. 
Mijne ~1eeren, wij makel! over het algemeen niet ;il te. veel drukte 

rond onze veraniwoordclijkheid ais 'leden van het Parlement. M~ar 
wanneer we op die manier· omspringen met het ·geW van het land, 
vooral ,in een toestand als deze waarin -wè ons thans bevinden,' dan 
stellen wij 0116 bloot aan zeer ernstige en ,gegronde .kritiek. . 
Anderzijds verklaarde ons zooëven de achtbare heer minister van 

landsverdediglng, dat' hij 1111 reeds beûg is .met 11e-t treffen y ail· zekere 
voorbereidende -<111aatregèle1i - studlemaatregeten, veronderstel ik 
ten einde het moaeiijlc te maken dat de bestellingen ten goede komen 
aa41 het land, iets waarover ieder van ons in principe zal a-kkoord 
,gaan. · 

Welnu, ik ,geloof werkelijk dat de vooroereldende werkzaamhedea 
zonder bezwaar kunnen worden voortgezet en dat -er volstrclc:$ ,gee• 
bezwaar aan verbonden kan zijn dat wij de suggestie van den acht 
baren heer voorzitter zouden volgen, en deze bespreking verdagen tot 
17 Januari eerstkomend . 

M. le pré!lidMt. - La 'parole ~t il M. Truffaut. , ' 
M. Trlllfut. - Pour une fois, -ie suis d'accord ·av~1M. ·Borginon. "' 

Mais Je désire ajouter uu ar11111nent à ceux quljl a dff~. Da~ 
1:cx;>0sé dc11 motifs du ·projet, il eet indiqué· q•e Ie gOIIVWRement' iiJ 
-~~•tcntion de mettre â char.e_lk'I; CœlftlUl!,~~~~!,_~~bfe. ~ 
u,:pen&l!li. ·, • . . . . 
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M. Il litut...._ ,w,al Denil, ministre de la défense nationale. - , M. Hymane. - Et serait sévèrement juiré par föpjnion publique, 
Non. (Protes/a/ions sur les bancs socialistes.) 

M. Tnlffat. - C'est dit dans i'cxposé des ·motifs. M. TnilfaMt. - Aiors, on vote- dans la nuit. 

M. le lieltteaut 1---' 0.11, -ministre de fa défense -nalio11ak-. -1 M. M. Devèa. - Les sénateurs socialistes ont-ils voté k: projet 
On demande une contribution, niais pas en argent. dans la nuit? 

M. Truffaut. - Par conséquent, -nous avons le droit de- demander 
au .gouvernement des précisions à cc sujet. Nous sommes pa:,,és pour 
être en méfiance à l'égard de •la politique du gouvernement vis-à-vis 
des com-munes. Par conséquent, je suis d'avis qu'une discussion 
Approfondie est nécessaire et qu'il faut ajourner. Je suis d'accord 
cependant pour donner au -mmist1'e la facnlté de passer les com 
mandes nécessaires. 

M. le práideftt. - J'ai écouté avec attention les observations des 
·divers membres qui sont intervenus. M. le ministre déclare que, s'il 
pouvait continuer •les · travaux préalables, ·il serait d'accord pour 
accepter ,l'ajournement. Or, je constate que les membres de l'oppo 
sition et de -la rnajoritè sont d'accord avec ile rnlnlstre it ce sujet. 

M. le lieutenant gén&al' -Dellitl, ministre de fa défense ,nationale. - 
Je demande la parole. 

M. le président. - La oarole est à M. ,te ministre de -la défense 
natlonale. 

M. L lied ➔ ,wr.l Dtmt. •ministr.e de L1. défense nationale. - 
L'intervention de M. Borginon m'amène à préciser certaines dècla 
~ations que j'avais. fa.iles·. Je me permets <t'a-bord de faire remarquer 
-à la. Cha-mbre .que je ne demande aucun crédit, ni aucune dépense, 
pour augmenter notre appareil mi-litaire. je demande que fon me 
permette de mettre nos populations, nos famiiles, nos femmes, nes 
enfants à l'abri du danger aérien. (Très bien! sur divers bancs.) 
Tout le monde doit être d'accord à ce sujet. 

M. Trlllfaat. - Tout le monde est d'accord !là-dessus, mars nous 
\<oulons -discuter les modalités. C'est ,le droit de >la Chambre. 

· M. ·Ernest. - C'est même notre devoir. 

M. le lieutenant efnhal Denis-, ministre de Ja défense nationale, ~ · 
· Mais,· monsieur Ernest, vous avez été assez en contact avec moi 
·•pour- savoir que je ne méconnais jamais Jès droits du parlement, 

· M. Ernest. - Néanmoins, nous sommes ici e11 présence d'une 
·demande de crédit sana 'programme des dépenses ii effectuer. 

M. le ll1d1 . nt ~_.... Deals, ministre de ,la défense 11ationale. - 
Laissez-moi ,m'expliquer, alors vous jugerez. J'~i parlé tantôt de 
!lllfsures· pr~aratoires. Mais rendee-veus compte qi1e dès· 'disposi 
tiens préparatoires ne consistent pas _uniquemc!lt en. mesure d'étude. 

, J'ai dit que je ,voulais favoriser l'industrie .~atiorialè en M. passant 
la majoriti des ()(Jmmal!(les. Reedez-vous compte de •l'état dans 
lequel se trouve findustrie nationale au point de vue de fa fabri 
cation du ,matériel de guerre. !;:He n'y est pas ,préparée, dans sa 
généralité". , . · . . . . . , 

. Da)!a çes conditions, pour être certain de pouvoi( commencer à 
fabriquer d'ici deux, troi& ou quatre mois, ri est nécessaire que ,les 
industriels puissent a'.outm~r. Savez-vous, monsieur Borginon, que, 
pour rayer de& caeons, il existe dans tout ,le pays trois machines, 
dont une est ·hors de service? · 

M.. Borlfnoa. - C;est écrasant pour. -yous antres. 

M. Lahaut. - Quelle preuve d'incapacité! 

M. le Hel!tenant i~éral Denis, -1ninistre de Ja défense .nationaie •. - 
ll y a un autre point. Tantôt, on m'a dit : i:l y a ,longtemps que l'on 
c,onnalt cette affaire et qu'on aurait dû prendre des mesures. Il est 
donc inutile d'arriver avec une solution brusque, 
D'accord, il y a ~nirtemps qu'il. existe un ,projet plus complet, 

mais nous avons eu assez de· dépenses et d'efforts à faire pour 
mettre notre armée à la hauteur de la situation. Il faut tout de 
même procéder .par· étape. Le moment est venu de réaliser la 
défense entière du territoire. Je répète ce que j'ai dit tantôt. Si la 
mise- en train du système n'est pas retardée par votre vote ou ,par 
la rnotution que vous ruiez prendre, je n'ai pas de ra:is~n de m'y 
oppo9er. Mais je më den1ande s'il ne serait pu i!agé de suivre fe 
_Sénat. 

·. M. MIIMe, - Evideinlilftlt, et totlt mi 9111e. 

;M, rt 1 1 E ~ ;r,out airii.d Ml1lit • aia1. 

M. le . ..-111 Cr 1. - La parole est à M. Hubin, 

. M. HubiL - Quint à moi, je fais pleinement confiance à M. le 
ministre de la déiense nationare t!)Ollr étudier l'organisation gènè 
rale de la défense antiaérienne et l'organisation particulière de la 
fabrication du matériel et des armes qui sont nécessaires à cette 
défense. 

Chacun sait que notre industrie n'est probablement pas prête 
tout de suite à fabriquer des canons antiaériens, qui seront certai 
nement les organes les plus importants de cette défense aérlenne, 
et, à cet égard, je me permets de faire remarquer que cette demière 
intéresse plus spécialement les grosses agglomérations, car les 
petits villages ne seraient vraisemblablement pas visés en· cas tie 
guerre. Cependant, je voudrais poser à l'honorable ministre de la 
défense nationale une ou deux questions. 
Tout d'abord, il faut absolument que cette fabrication de l'outil 

lage ad hoc. pour· la défense antiaérienne ne soit pas un moyen 
pour certaines sociétés de faire sur le dos dé l'Etat des bénéfi,e» 
scandaleux. 

M. Truffa& - Très bien! 

M .. Hubin. - L'honorable ministre, qui faisait partie autrefois de 
la commission mixte qui a examiné tout le problème de la défense 
du pays, se rappelle fort bien que cette commission, à l'unanlmitè, 
a émis deux vœux, Dans le premier, elle disait que. les mnnitions 
devraient être fabriquées par dès organismes d'Etat, tjnterruptlou 
de M. Hymans.) Attendez, monsieur Hymans; pourquoi celte impa 
tience? Vous croyez-vous- in.faillible? On étudie aussi bien que vous 

· ces questions, croyez-moi. · · · 
Quant au matériel, la même çommission a· estimé qu'il n'y avait 

pas lieu d'envisager· sa fabrlcatioei par des· organismes d'Etat, . 
on peut cependant faire remarquer que nous avons, une fabrique 
natlonale de. canons, - mais qu'il y avait lieu de contrôler cette 
fabrication et éventuellement de. contrôler surtout Les bénéfices que 
l'oo réaliserait sur cette fabrication. 
. Voilà une première question qu.e je pose à l'honorable: ministre. : 
Oui ou non,· estime-t-il que ce contrôle est possible? 
Quan"t à moi,· je le crois sincèrement; et j'èspèrc que sa réponse 

sera. afünl)ative. Il ne faut pas que cette fabrication de matériel 
de guerre soit l'occasion pour telle ou telle société de réaliser· ·do 
gros bécéflces au détriment du pays. 

Ceci m'amène "à protester une fois de plus contre le. titre 'd'une 
de ·nos usines de guerre •. Je veux parler de la Fabrique nationale 
. <!'armes, de. guen:e. .. Disons tout de. suite qu'il n'y a 1Pa1 de fabri 
que nationaje, d'armes de guerte chez- nous: celle-là. est. une. usine 
privée, ~t .. c.'est .abusivement, illicitement pourraiä-je dire, qu'e.ic ·a. 

, pris. cette dénominatiou. Ajoutons- que ce fait peut nous causer HII 
sérieux ,préJudice à l'étranger, car il y a. -là une équivoque. Ja 
demande donc à l'honorable minitre d'inviter cette entreprise ft 
modifier son titre et à s'appeler purement et simplemellt < Fabrique 
d'armes de- gllCrr.e >. 
Telles sont les deax ob9ervations que je tenais à présenter . 

,M. le président. - Je fais observer à la Chambre que nous ne 
discutœrs pas· le projet de lor lut-même, mais· bien Ja. question de 
savoir si nous all.ons I'examiner immédiatement ..:1 l'ajourner air 
mois· de janvier. Telle est Ja portée' du débat · · · 
La parole est M. Michel Devèze, 

M. M. Devàe. - Messieurs; j'avais fintention d'insister très vive- 
ment pour que ce projet fû.t immédiatement. mis M discussion et 
voté aujourd'hui même. Je pense que cela répond à une nécessité 
absolue, car il importe de mettre le plus. rapidement possible noa 

·populatións à l'abri des attaques aériennes. 
L'honorable ministre a· dolic· eu raison en Insistant comme il l'a 

fait. Pour ma part, je puis être extrêmement bref, puisque M •. le 
ministre de la défense nationale á développé d'une façon parfaite 

·· les arguments qui militent en faveur de la discussion immédiate du 
projet. 

Je pense être l'interprète d'une grande partie dt! mes a-inis .•• 

DÉS VOIX SUR LES BANCS LIBÉRAUX : De tou6! 

M. M. Devèze. - .. : de tous mes amis en disant què•Ja gauche ·lib~ 
raie insiste de toutès ses forces pour que la discussion de ce projet 
ne subisse aucun retard ni .&&(Wie remise. (Tri:s bien/ très bren/ 
,,,,. lei bana· liblrauz.) ., 



CRAMBRE DU RKPRUKSTANT8, - ANNA.LKS PARLIOIKNTA.IRKII, 
J\.\~U:I\ DER vor.Kfn'ERTIWE!'CW00llDIGll:R8, - PARLUIRSTAIRR 11.ll'IDELINlHiJ(. 

Le prNicknt. - La parole est i M. Carton de Wiart. 
M. Carton cle Wiut. - Mesdames, messieurs, à mon avis, 11011s 

41evo1w; tous nous réjouir de ce que le gouvernement se soit enlin 
t'1!cidé il nous saisir d'un projet de loi destiné à organiser la défense 
antlnérlcnne du territoire, et ce n'est pas sur les bancs de la droite, 
où les lacunes de cette défense cut été souvent signalées, que nous 
111énagerons nos sympathies à une telle initiative gouvernementale. 

Le projet présente en •lui-mêine une très grande ;111portance, nou 
seulement parce qu'il prévoit, au point de vue fioancier, une dépense 
de 000 millions, mais également - et c'est un point sur lequel je 

. souhaiterais obtenir des précisions de la part du gouvernement - 
: parcequ'it Hat,lit ~lans notre ètablissement militaire un système 10111 
_ 11om·c;111, par la création d'une garde territoriale antiaèrienne, 

M. le prisident. - Permettez-moi de vous faire observer que vou11 
. discutez ·Je projet. Or, la question qui est soumise à la Chambre en 
.cc :monient .est cèllc de savoir si Ic projet de loi doit être discuté 
,l'urgence 011 _si son cxan,er~ sera ajourné au mois de janvier . 

· M. Ca,1(NI de Wiart. - Sur· la question d'urgence, j'estime que Ic 
projet doit- être discutè lmmèdiatement et je souhaite qu'il soit volé 

• < ms retard. (Très bien! sur de nombreux ba11cs.) . 
Mais préalablement à 1111 vote sur le fond, je ne doute pas que le 

, ~ouvcrnement nous donnera des précisions sur l'organisation de 
cette garde territoriale antiaérienne dont il envisage la création. 

De hffr voorzitter, - Het woord is aan den heer Van Cauwelaert. 

leggen waarvan we noch den aanvang noch den aard kunne• 
voorzien. Ik herhaal, ik weiger niet al de verplichtiogen die do 
regeering uit naam v:111 de veiligheid van het land zal kunnen ver 
rechtvaardigen te bewilligen; maar gij zult mij veroorloven dat ik, 
als gekozene, wensch mijn 1temmio.1g voor mijn eigen geweten 
te verantwoorden en om niet alleen de goede bedoelingen van de 
rcgeerlng te verlaten. Ik wcnsch den tijd te hebben om na te gaan of 
de maatregelen die voorgesteld worden doelmatig zijn, conform am• 
onze wetten en aan de· Grondwet, en of, ai.1derzijds, de geldmid .• 
delen die voor de uitvoerinf noadig zijn, zullen kunnen worden 
gevondeo zonder . gevaar voor den financieelen toestand van het 
land. Daarom, mijne heeren, vraag ik, in het belang van een goede 
·wetgeving, uit eerbied voor het parlement, dat wjj dit ontwerp, dat 
zoo veelzijdig is, zouden kunnen onderzoeken en zakelijk bespreken,' 
-Indien ·het mij veroorloofd was op dit oogenblik den grond van de 
zaak te behandelen, zou· ik er andere bemerkingen aao toevoegen; 
maar daarvan wil ik mij .onthouden, en ik· besluit mijn beschouwiu 
gen met te verklaren dat ik in een zoo groote hoogdringeadheld 
als wordt voorgewend, niet:ge)oof. Ik voeg er aan toe dat ik nieE 
kan aanvaarden aan de regeering een zoo ongewooe machtiging te 
geven als deze welke ons gevraagd wordt. Laten wij desnoods 
onzen yacantietijd verkorten, maar laat de Kamer geen overhaast 
plegen bij de stemming van een ontwerp dat financieel en burger 
lijk zulke verstrekkende gevolgen kan hebben. 

M. le préeldent. - La parole est à M. le ministre de la défense 
nationale. 

De Itter Van. CMuwclllert. - Het spijt une dat ik mij niet ka:1 
vereenigen met de zienswijze v.an den heer Carton de Winrt, noch met 
het verzoek van <!c rcgeering om dil ontwerp vandaag nog k 
bespreken. 

Ik hoop dat, in deze Kamer, niemand zal twijfelen aan mijn per 
soonlijke bedoel.ugen om mijn medewerking te verleenen aan de 

. 1 cgccring. ten einde, in. de volle mate van het noodzakelijke· en 
;moge'lijke 's l,urdsverdediging en de beschermlng van de burger 
lijl-:c bevolking te verweztnlijken. Ik mag desaangaande verwijzen 
naar de stemmingen die jk vroeger heb uitgebracht. 

:Maar de regeering, naar mijn overtuiging, zou slecht werk ver 
richten met het ontwerp overhaastig te doen bespreken. En ik wi! 
hier onmiddellijk mijn zienswijze- uitleggen. 

Ik wil cr mij niet mede vergenoegen te doen uitschijnen dat hel 
: verslag 1111 eerst. wordt neergelegd en dat de verzending ~an dit 
ontwerp naar de bevoegde commissie is gebeurd, op het oogenblik 

: c:t:,!' de uitdeeling van· het ôntwerp nog niet had plaats gehad. Dat 
bezwaar zou· ·gering zijn -indien het ontwerp van meer beperkt 

· b.:lan,g of van- meer · eeiWoùdigén- aard was. ln dit geval, echter, is 
• .1.11e.t een- overhaasting -gélïandJkl,' welke zich ,niet laat rechtvaardigeu, 
: De · regeering heeft eergisteren am den Senaat het ontwerp ultge- 
dceld, 

· · Gisteren werd het- reeds besproken met een haast die wij van 
: \\ cgc den Senaat zeer verwondert .. 
• --Y.:111daag vraagt men nns: reeds in deze Kamer een besluit te 
, treffen, en het g.aat . om .een . ontwerp waarmede niet aAi\een een 
uitgave gemoeid is van 600 ·rnilliow,.maar dat ook een geheel van 

. _verplichtingen· van • persoonlljken aard meebrengt, dat zelfs een 
· mogelijke: uitbreiding meebrengt van het Strafwetboek en van de 
. militiewet en zoomeer, Ik kan daar niet blindelàngs mede· instemmen. 

Het zal niet voldoende zijn dat de regeering ons eenige vluchtige 
inlichtingen verschatt, Die wet is zoo verregaand dat ,wij ze niet, 
zonder een gro,ïdig .onderzoek, mogen aanvaarden. 

Ik aanvaard ten andere niet het argument van hoogdringendheid 
door den achtbaren heer minister voorgebracht. 

Indien, inderdaad, de aangelegenheid zoo dringend was dat .zij 
geen maand of geen veertien dagen uitstel zou kunnen dulden, 

· indien het gevaar dat boven ons hoofd hangt zoo dreigend was 
dat d~ regeering een stemming moet vragen binnen vier en twintig 
uren, voor een ontwerp waarvao de uitvoering, naar haar eigen 
verklaring, jaren in besla~ zal nemen, dan zou ik me veroorloven 
aan de regeering het verwijt te doen, in naam van -het land, dat zij 
blijk heeft gegeven van een onbedachtzaamheid en van een gemis 
aan vooruitzicht, waarvan ik den achtbaren minister liever niet 

. wensch te beschuldigen. . 
Ik ben overtuigd dat de plannen voor luchtafweer en de plannen 

voor de organisatie van de territoriale wacht, voor zoover ze 
bestaan e..1 klaar zijn, geen vertraging zullen lijden door het feit 

· dat wij den tijd willen nemen om het onderzoek van het wetsont 
werp ernstig te ondernemen • 

Icdien de minister van landsverdediging eenig geld noodig heeft 
om de studiën van zijn departement gedurende vier weken voort te M. Colard. - Mesdames, messieurs, je comprend& 1~ 1erupulf1 
zetten, dan zal de Kamer wel bereid zijn dat toe- te staan. Maa·r Jégit4mes d'un grand nombre de flos co11èguœ, ·notammem quant à 
de Kamer kan, m. i., niet bereid zijn om op een looppas 600 mil- -Ja procédure d'urgence. Ces scrupule« doivent être apaisés. Ils ont 
lioen te stemmen, waarvan wij niet éè tmaal weten of het gewone dé,jà été exposés à la éommission. 
of buitengewone uitgaven betreft, en bovendien aan de regcerlng' La commission- a cru sage d'entendre Ie miAi&tre responsable et. 
de macht te geven om een .geheet van. persoonlijke, verpllchtkrgeu dans sa majorlté à laquelle j'appart-iens et où je ~ds mes rœpon. 
op te leggen, de oprichting van een leger van 15,000 man te rege- 1:1at,:.1ités, elle s'est ra·ngée à ravis dt1 minillttt. 
Jen, waarvan de meesten reeds zullen gediend hebben in het leger, • 
en dete 111anscha~en opnieuw een militairen dienstplicht op te I M. M. Dcvèae. - T,ri:11 bien! 

M. le lieutenant irénéral Denis, ministre de ·la défense nationale 
(à la tribuneï. - Mesdames, messieurs, ['ai fait connaît-re, ·JI y a i.n 
instant, mon. point de vue au sujet de la question qui nous occupe. 
Je me serais abstenu d'intervenir à nouveau à cette tribune sH'hono 
rable M. Van Cauwelaert ne m'avait pas fait un reproche que je 
n'accepte pes. 

M. Van Cauwdaert. - Permettez-moi de vous faire 'remarquer, 
monsieur Ie ministre, que je ne vous adresse pas un reproche. Je 'le 
puis croire à la valeur de l'argument de cette urgence ab6o1ue, qui 
me fait l'imoression d'être un argument de -plaidoirie qui doit 
entrain-er un vote imprévu de ·la· Chambre, (Très bien! sur !livers 
bancs.) 

M. JenNIMII, - On s'en est aperçu fin sep,leroore, qu'il n'y avait 
rien d'urgent .. Ce sont des échaopatoires, tout cela: 

M. Trulfaat. - -Et·dans ·le projet, il y a de11 équ♦voques. 

M . .)eMINeft. - Vous voulez d_onc perdre deux m_ois?. 

M. Tnifflltlt. - Nous veuloos d'abord laisser éclairer ·le. ·parlem.ent, 

M. Hyil!ML - ·voU6 voÙlez déconsidérer ·le parlement? 

·M. le priwdent. - Je vous en prie, messleurs, n'interrompez .pas; 

M •. le liellt_. 1éaénll De., mini8tre de la· défense nationale .. - 
Messieurs, mon but est surtout de mettre -le11 cb<>!ies all -j>oi111t. Màlgr6 
iout, dans ce que !"honorable l',\. va·n Cauwelaert a dit, il y ·a une 
sorte de reprocëïe implicite·. Le projet exlste depuis lon.frtem1)6. Il 
nous a paru nécessaire de passer iin.média-tement à l'exécution des 
mesures qui s'lmpoeent à l'heure actuelle. 
Comme Jel'ai exposé il y a un· instant, il est nécessaire que notre 

industrie nacionale ait là certitude que des commandes seront pas 
sées. C'est pourquoi on ,a in.sèrit dans le projet le principe du crédit 
à mettre 'à la disposition du gouvernement, 
Qu,mt à 'la question <le savoir si -la Chambre n'aura pas à se pu 

noncer, .e'est un .point q1,1i ne me paraît paa devoir. 'être discuté en 
ce moment, puisque je demande de vouloir bien inscrire Ja discusslon 
des budgets, complets au commencement de janvier, c'eet-â-dire dèa 
la rentrée parlementaire. • 

A ce moment-là, toutes IC6 propositions de rètonne pourront être 
· formulées. 

Quand j'ai déposé le projet, j'ai cru répondre à ·une nécessité : 
c'était d'organlser ie plus tôt possible la défense du pays contre le 
pér,il aérten. Je vous soumets la question. Voœ déciderez 6i voua 
devez prendre vos responsabilités et le gouverne.ment prendra Ica 
siennes, (Très bien! sur divers bancs.) 

M. le préaldent. - La parole est à M. Collard, 



HANCE DU .J&UDI !l~ D>:CEMHIIK t9S8, 
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M. Collatd. - Je ne aais pas si la Chambre décidera de voter 
aujourd'hui, mais je ne puis p36 concevoir que, dans l'état actuel 
de la queetion, étant donnée la •gravité du péril auquel nous devons 
f,aire face, la Chambre s'inflige IHI brevet d'insouciance devant 
l'opinion publique. (Applaudissements sur la plupart des bancs.) 

Nous avons, en commission, suivi le minlstre dans Jes explications 
· complètes qu'il nous a fournies, Je puis assurer mes collègues qu'ils 
trouveront dans l'exposé du ministre ra réponse à toutes les 

· questions qu'ils ont te droit de poser dans cette enceinte. 
. Certains. de ,nos collèguee paratssent .Îlarm~ . par l'importance 
du crédit de 000 millions, Ce crédit est un minimum et, quelle que 

. lioit la décision que ,vo_us pui&siez prendre ~ns trols sëmaines, ce 
crêdtt ilera indillpe'llSable et :vous devrez même aller au delà, · . 
• Je_ ne _tiuis pas ~uspect d'être un -parti~n d.~ mesures militair~ 1 · De heer Fleulliia. - De ,\•edaling is reeds gebèurd, maar ik wil 
1111l't1k!$. (lnltrr•pt1ons sur. les bancs nat1onal1s~es flamands.) S ri het stulc: nog wel vertalen als gij het verlangt. 
a'agi88ait de rnewres d'accroissement de nos moyens proprement 
militaires, je serai6 ~Llt~tre diapœé à demander f,ajournement de 

· cette question, ma•Îtl l'ho119rable minilltre vous: a. dit une chose très 
juste. . . . De "-' FINlieti. - Dan zal ile het doen. 

Il ne s'agit :pas d'accroître 006 effectifs purement militaires, mais , · 
d'l1611Urer- Ia défense de ·!IOC\ populations et de nos eotants, Je ne De heer voorzMer. - De verslaggever zal den Nederlandschen 
puis p118 croire que· vous refousiez fout au moiml de discuter . et tticst voorlezen. 
d'écouter Je ministre. (No111'ea11x applaudissements sur Ta pl11part 
äe» bancs.) 

> Quant aux mesures d'exécution et notamment celles prévues à 
l'article 2, elles feront l'objet de 11rojet;; de loi qui seront déposés 
à bref délai. La Chambre pourra donc les examiner et les étudier 
normalement. 

> En votant ,ie projet, fa Chambre donnera au gouvernement les 
moyens de préparer, avec toute la rapidité et l'urgence que •la situa 
tion comporte, h.'6 mesures de défense que le pars attend. 

. > Votre commission a adopté -Ic projet par ,_. voix contre I et 
2 abstentions, et demande à. la Chambre _de faire de même 
d'urgence. > 

De hew Van Ca11welaeri. - Eu· de Vlaamsche tekst? 

De heer Van Cuwetaert. - Natuurlijk! 

M. le .~nt. - Les orateurs qui se sont fait entendre ayant 
déjà abordé Je fond de la question, je crois qu'il serait utile I · De heer VN Ca11welaert. - Nee11, zoo niet! 
d'entendre le rapporteur, 

De ,-. l'ielllllen. - Ik zal trachten zoo goed 1i1ogelijk den Fran 
schen tekst te vertalen. 

La parole est à M. Fieullien. 

M. Fleulien. rapporteur (à la tribuney. - Je ne trahis pas un 
secret en vous disant que les appréhensions qui viennent d'être 
formulées par certains membres de la Chambre êtaient aussi celles 
de cet-tains membres de la commission, 

La commission regrette qu'elle soit obligée de procèdej avec 
précipitation à l'examen du projet dont il s'agit. Mais, après les 
explications complètes et détaillées du ministre de la défense natio 
nale, dont jU8qll'à présent la Chambre· •a' reconnu le dévouement 
à Ja défense du pays (très bien! sur de nombreux bancs) ef la 
cornprèhension des prérogatives du parlement, la commission a 
procédé ii l'examen d'u_r,gence du projet de loi, ët l'a· voté par 
14 voix contre l ,èt 2 abstentions. · 
Les appréhenllions de certains de nos collègues peuvent s'expliquer 

par line équivoque, qu'i! Importe de ,di4;siper. J'espère qu'en· vous 
lisant Je. r•apport très bref; que j'ai dû fai•re .trës. rapidement, 
certaines de ces .équivoques vont pouvoir disparaître,· et que nous 
,polir-rons ·procéder ici•méme à .f'exàmen· d'uegence- er. au vote <ki 
projet. 

Voièi le texte de mon rapport": « Le proiet a ·•poÙr but, comme le dit son titre, de pe-r-mettre. au. 
gouvernement d'organiaer ·le pips rapidement POllllible 1a défense du 
,territQire contre Je péril aérien. Il n'a 'pas pour but de -modifier t'or~- 
11isàtion de l'armée ni de renforcer celle-ci; mais uniquement de 
réaliser ta protection de la population civile. 

» L'urgence du projet n'a pati besoin d'être 4étnontrée. Elle 
saute aux yeux. Le parlement, d'accord avec toute 1a population, a 
demandé,' a exigé même, avec une vigueur redoublée pendant ces. 
dernières semaines, que des mesures énergiques fussent prises. à 
l'effet de protéger le ·territoire et surtout fa population. 

> C'est dans cet esprit que votre commission a examiné le ·projet. 
> Certains membres ont regretté que Ja Chambre soit appelée à 

&c prononcer sur ce projet avec trop de précipltation. La commission 
estime que l'évidente urgence peut seule Justifier •la procédure rapide 
et a, en conséquence; délibéré, examiné et voté Ie projet immédia 
tement. 

> Si ce projet avait pu être déposé en septembre, la C~1a1Mbre 
l'aurait voté d'enthousiasme sans ,la moindre hésitation. 

> Quels sont les caractéristiques du projet? Donne-t-il au .gou 
vernement des pouvolrs tefs qu'il pourra faire ce qu'i-1 veut sans 
contrôle du parlement? 

> L'article premier autorjse le rouvernement à 'engager des dépen 
ties à concurrence de çOO miHions. Cela ne veut évidemment pms 
dire qu'il va engager immédiatement Ies 000,,millions. Le gouverne 
ment entend confier à l'industrie nationale fa fabrication du matériel, 
Pour que notre industrie puisse exécuter les commandes, ~le a besoin 
d'un outillage spécial dont elle doit pouvoir commencer immédiate 
ment la fabrication. Le ,gouvernement entamera, -il a même déjà com 
mencé, :les négociations -indispe1111ables à cet effet. 

:> En réalité, 1e ,projet a pour but .immédiat de lui per,mettre de 
prép~ tout- de Hi":.~~-..-~~~~ .j~••llëles et_111l plt1s 
arcie--. . . 

De hew fiealliell. - Er bestaat nog geen geschreven Nederland 
schen tekst van het stuk. 

De he« voor.dtter. - Het woord is aan den heer Van Cauwelaert. 

De "-' V1111 C111welaeri. - De Kamer zou den Indruk kunnen 
opdoen dat, wanneer ik vraag dat de voorlezing van het verslag. 
ook in de Vtaamsche taal geschiede, ik daardoor eenige obstructie 
beweging zou willen uitvoeren. Dat is v& van mijn gedacht. (Onder 
brekingen links.) Gij zult echter toegeven, mijne heeren, dat wanneer 
men aandringt op de onmiddéllijke bespreking van een wetsontwerp. 
de Vlaamsche leden van deze Kamer het elementaire recht hebben 
mede kennis te nemen van het verslag der commissie en gij zult ook 

-begrijpen dat .ik niet wensch dat ons een gebrekkige vertaling worde 
geleverd. Dit is ,geen verwijt dat ik aan mijnheer Fieullien maak, 
De hNI' ......_, ~ !« hoop het. , 

lkl hew V• Cuwelaeri. ·-:-- IJc vraag alleen dat men den Fran 
. sd1en tekst op fatsoenlijke wijze vertale en dat men er dail lezh•g 
van gèVc, aan de Kamer. 

M • .,......._ -c- C'est ino,,î, c'est du sabota.ge! 

M. eo.o.. - La tf'àd11c-tio11 .a déjà été• faite. 

M. le préeidaat, - La traduction a éké faite par les traducteurs 
ordinaires, mais elle peut encore être faite par écrit et il peut ea 
être' donné -lecture au cours de ,Ja discussion, . . 
J'ai l'impression que la Chambre veut discuter le ,projet -immédi., 

tem ent, mais je tiens à la -consulter au préalable. 
Je mets donc la motion de discussion immédiateaux voix: 
- Cette motion est adoptée par assis et levé. 
Deze· •motie wordt bij zitten en rechtstaan aangenomen. 

PROJET i:>E LOI RELATIF A L'ORGANISATION 
DE LA DÈFÈNSE PtJ TERRITOIRE C()N1'1(E I.E PÉRIL AÉRIEN. 

Disc-11Ssion: 

WUSONTWERI' BE.TREPFENDE DE INRICHTING 
VAtol DE Vf!l!DEDIOINû VAN HET GRONOOt-SIED TEGEN LUCHl'ûE·VAMt. 

Besprek1ng. 

M. le prái,dellt. '- Nous passons donc à .J' examen du -projet de. 
loi relatif à l'organisation de la défeA11e du territoire contre ~e péril 
aérien. Les membres qui désirent prendre la parole sont .priés de 

,11e faire in&Crire. 

M. Releootlt. - Je demande la p.1role. 

DeJINr.·Bo,...., - Ik •VH~ bd .weOfd.. 
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1 à. la hauteur de sa tâche, que nous ayons des officier• er des arlil• 
leurs de premier ordre et un matériel rêpondant à toutes les exi 
genees de la technique moderne, les bombes n'en accompliraient pas 
moins leur œuvre dans les écoles, les hôpitaux et les hospices. C'est 
pourquoi, mesdames et messieurs, j'insiste, ainsi que je l'ai fait l'an 
dernier à l'occasion de la discussion du budget de l'intérieur, pour que 

,. nous prenions des mesures ;pour la protection tie nos populations. 
I! faut des abris dans les cités ouvrières et dans les quartiers popu- 

.1;1- le P~~ -:- N vous en ,prie, messieurs, cessez ces con ver- ~e~•~o! i~~~~s~hd;u!is d!sf.~~-écoles et de chacun de nos hôtliti111x, 
satîons particulières. Pour réaliser cette œuvre, vous n'aurez pas seulement derrière 

... , . ,. ; • •.• vous la quasl-unanimîté de la Chambre, mais vous aurez l'appui de 
. ~- Releeom, - ,'\lcssrcur~, dans I intérêt du parlement e~ des toutes les femmes et de tous ~es hommes qui veulent vivre en paix 
1nshtuhon_s au!'que~ks chac'.11~ _des memb~es de cetJe asseni,b~e: 11; qui entendent résister à la menace d'agression que le. fascisme fait 
)/1a1~q~le Ja?1a,1,~ ~"'., proclamer son attachement, 11 faut,,. e~1te~ •~ l peser sur notre pays, et sauver la vie de ce qu'ils ont de plus cher 
, avenir -:- et i 111s1s,c pour que le. bureau de la Chambre agtsse dans au monde : Jeurs enfants. {Applaudissements sur les bancs commu- 
ce domaine avec p~us de fermetc - de bou~culer constamment les nistes et sodalisfes.) · · 
travaux parletnentnires : nous constatons aujourd'hui que des ques- 
lions que, l'on disait urgentes l~ matin sont représentées I'aprês-midi M. le préSidetlt. _ La parole csl à M. le .ministr; de Ia défense 
comme n ayant plus ce caractère. . . . . . nationale. 
On a manœuvré pour que la cornrmssion des finances n'examinât 

pas le projet de loi relatif aux pouvoirs spéciaux. Nous apprenons 
qu'argeat et indispensable ce- -matin, ce projet ne l'est plus cet 
après-midi. Par contre, on nous demande le vole immédiat d'uu 
projet présenté par le ministre de la défense nationale pour l'orgn 
nlsation de la défense active du territoire contre Ic péril aérien. 
Je tiens à souligner que, dans ce domaine, le gouvernement a fait 

preuve d'une grave imprévoyance. L'an dernier déjà, lors de la dis,. 
eussion du budget tie l'intèrieur; nous avons. eu l'occasion d'attlrer 
son attention sur la nécessité de prendre des mesures pour assurer 
la protection efficace .de la population civile. Nous avons montré 
qu'un grave péril menaçait tous les pays qui, comme le nôtre, 0111 
conservé des institutions démocratiques c! 1111 certain attachemeut 
;a, la liberté. 
En Europe, deux puissances poussent actuellement à la guerre : 

J' Allemagne et l'Italie. Il y a quelques jours •. l'Italie menaçait direc 
tement la France. et voulait lui appliquer le. même traitement que 
celui qui a été iufJigé, il y a quelques semaines, à la Tchécoslo- 
vaquîe, · 
De même que nous avons souligné l'altitude de l'Allemagne hit 

lérienne. et de. l'Italle fasciste, de même que nous avons· dénoucé 
c~ux qui, com~e notre .gouveruem~~t, sous le. fallacieux prétexte de 
détendre Ia paix, favoriaeut la politique des. fauteurs de guerre en 
agissant, sm Ic plan international, de telle manière que les. exigences 
et les revendications les plus injustifiées des góuvernements dè Rome 

· et de· Berlin éraient immédiatement satisfaites. · · 
Je veux rappeler la position prise par Ic parti conuhunlste :, 

l'égard de la soi-disant « paix de Munkh ». Nous avons seuls, dèi; 
le lendemain de cette réun.on, dénoncé l'accord des equatre >, qui, 
contrairement à ce qu'on a essayé de faire croire, n'a pas sauvé. l:i 
paix, En sacrifiant la Tchécoslovaquie, on a commis la plus hon 
teuse des capitulations, encourageant ainsi les agresseurs fascistes 
à poser de nouvelles exigences, compromettant la paix. de l'Europe 
en même temps que la sécurité 'des peuples cf, en particulier, l'indê-' 
peudance des petits pays comme le nôtre. · 

Aujourd'hui, Jes yeux commencent à se dessiller. A Munich, 011 a, 
en quelque sorte, <:: escroqué ~' Ic profond désir de paix. qui est ;ui 
fond du cœur de tous les hommes. Grâce à nous, Le pays· commence · 
â voir clair. Chaque jour, des couches nouvelles comprennent que le 
danger de guerre est plus menaçant que jamais, ainsi que Ic prou- . . 
vtrtt, d'ailleurs, les déclarations mêmes du ministre de la dêfense M. Lallaut. -. Vous. amvez tres tard! 
11ational~. Chacun comprend maintenant que l'Allemagne hitlérienne · . • . ; . · • . 
attend. l o~Cai!on propice pom développer la grande entreprise dont . M. le r~teaaa~ lénéral Dais, ministre de la défense nationale. - 
le~ agressions contre l'Autriche et contre la Tchécoslovaquie n'ont Je vous répondrai entemps _opportun. . ,,. .. 
~te que des étapes. . . . _)'renons maintena~t, .'!'.ess!eurs, 1~ Q,uestion d échelonnement dea 
Le danger de guerre est beaucoup plus grand et beaucoup plus dépenses, Je vous a, d~Ja dit. tout a l heure q11;e,. l_!lême ,S! noi1s le 

·terrible qu'il ne l'était autrefois. Chaque jour, les nouvelles qui nous voulions, nou~ "e pournO!)S depe_nse~ ces 600 mUlto~s dans ,\ln dél!'1 
parviennent d'Espagne nous apportent les détails horribles de quel- aus_s, cour~. S1 nous voulons _confier les co'!'ma_nd_es a f!O,fre., !.ndustne 
que nouveau bombardement de ville ouverte. Car, malgré la parole nationale, •! faut permettre a celle-ci _d~ s éq1;11~r,. _de. s ~-u~iller. Qr, 
d~nnée, en dépit des engagements internationaux, Hitler et Mussolini 

I 
nos •~dustnels ne. feront pas les. sacrifices .. necessaires _s,11s ne sqnt 

mènent ra guerre en Espagne non seulement- contre le gouvernement pas ~urs que le m1mstre. de la déjense n~ll.onal~,. quand 11 leur aura 
espagnol et l'armée espagnole, mais contre le peuple espagnol, contre passe la commande, disposera des credits nécessaires pour \e11 
.les femmes et les enfants, Aujourd'hui même, un nouvel et effroyable pa~er. . . . . . , . 
bombardement a eu lieu à Barcelone. Des femmes, des enfants, des , , 1 ar conséquent, .~omme Je parle~ent peut tres facilement décider 
vieillards ont été tués. Qui oserait, en présence de ces terribles évé- d e~ammer les proJets complets ~ la rentrée, son c~n-~rôle reste 
nemems, assumer l'énorme responsabilité de ne pas prendre les c•!her et vo~s pour~ez alo~s,. "!~ss,eur~, deman~.er au m1mstr~ de la 
mesures qui s'imposent pour la protection de nos populations civiles dçfense nationale I emploi q1111 a fait ou qu 11 compte faire des 
contre le-péril aérien, contre de lelies catastrophes? On ne m'accusera . dépenses prevues. . · . · · 
certes pas d'être un partisan du gouvernement. Dans Jes circon- Deux · mots- maintenant de la qùestion de l'organisation d'une 
stances présentes, malgré toute la méfiance que la politique du gou- garde· aérienne du territoire. Laîssez-mói vous 'dire' tout de suite que 
vernement nous inspire et· bien que nous considérions qu'il porte une le ministre de la défense nationale" ne prendra aucune initiative en 
lourde responsabilité dans l'aggravation de la situation· en Europe, cette matière sáns que le parlement ait eu l'occasion de se pro 
notre groupe votera le projet, ;parce que nous ne voulons pas que nos no neer. Mais il faut, dès à présent, que nous puissions procéder fi 
femmes et nos enfants subissent le sort des malheureuses popula- certaines opérations indispensables; que l'organisation. des -unltés 
tions espagnoles. . · · antiaériennes puisse se faire; que nous puissions ·agir pour obtenir 
j'ajoute que nous considérons que let mesures proposées 'sont le concours volontaire œ certaines parties- ·de la population, procë- 1 

Insuffisantes. Lorsque 20, 30, 50 avions ou davantage encore bom- der à la reconnaissance des emplacemeats où: devroat »'installer noa 
~arde!lt line ville. en IUPPOAilt ..._ CIM .atte.PfQPNaatioll soit aMlemeats. Commeat voulu-VOMlj_JlU wmpe,. ••. k ••••• Ille 

M. le prhl•1nL - La discusslon goéMrale est ouverte. 
La parole est à M. Relecom. 

M. Relecom. - Mtsdames, messieurs, il est regrettable qu'une fois 
de plus, à. -la veille des vacances parlementaires, on vienne bousculer 
Ie travail du partement et perdre un temps précieux à discuter la 
11rocédure il suivre. (Bruit âe conversations particutières.y 

M. le lle11tec11U1t génénll Denill, ministre de la défense nationale. - 
Je crois qu'il est nécessaire que cette question soit mise au point 

En ce qui concerne le projet de lol qui vous est actuellement sou 
mis, vous aurez pu lire dans l'exposé des motifs que nous envisa 
geons non seulement la protection et Ia défense du pays contre le 
péril aérien à ·J'aide de moyens actifs, c'est-à-dire l'aéronautique de 
chasse et les canons, mais encore la.protection des populations civiles, 
la protection passive, individuelle, personnelle des nôtres. Ceci montre 
toute l'importance qu'il y a de pouvoir agir rapidement, surtout dans 
-!e dernier de ces deux domaines, car nous ne pouvons pas laisser nos 
populations privées des moyens de protection individuelle, en ordre 
principal, de masque contre les gaz et d'abris. - . 
Messieurs, il faut acheter des masques, construire des abris, brç.f 

prendre toutes. les mesures qui s'imposent •. Vraiment, messieurs, 
quelqu'un de cette Chambre pourrait-il soutenir sérieusement qu'un 
ou deux mois de retard en cette matière ne présente aucune imper- 

,. tance? 
Les débats publics qui ont déjà eu lieu dans plusieurs-organisa 

trons s'intéressant à cette question, les polémiques qu'il y a eu dans 
la presse, ont montré assez suffisamment - pour que j~ ne com 
mette aucune indiscrétion en· le disant - · que, à. ce point de vue. 
nous ne sommes pas très loin et qu'un effort Immédiat s'impose. 

Il y a d'abord la question de la défense- antiaérienne acti.vr, ln111ile 
de vous dire, messieurs, que nous n'avons nullement 1'mtent1011 
d'enlever au· parlement le contrôle qu'il détient· de. l_a. Constitutlon, 
Dans notre esprit, la Chambre et le. Sénar .ga,dent le droit a,bi;9l11 
d'examiner .et de discuter la. question. ~êQte. .si nous voulions con 
tester ce droit au parlement, nous . ne pourrions le, _faire, En ·1?ffet, 
quelle sera Ja. situation après que le parlement aura. voté l~ pr()jet 
qui lui est soumis?· Le gouvernement disposera d'un premier credit 
de 600 millions .. J'imagine cependant, messieurs, qu'aucun d'entre 
vous ne· se berce <le l'illusion que la défense active et passive <111 
territoire contre le péril aérien peut être organisée d'une façon effi- . 
-cace avec un crédit de 600 millions! Même Pic de' Ja Mirindole ne 
réussirait ce tour de. terce.' (Sourires.)· Dans ces. conditions, et 
quelles que sorent les modalités que vou&. adopterez 'en ce qui. con 
cerne l'exécution de ce projet,. le crfdit de (JO() millions que n~ll 
vous dcmand~ns n'engage en aucune façon I'aveuir, 
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la défense nationale, s'il n'est pas armé par un vote du parlement, 
puisse prendre vis-à-vis de certaines administrations communales et 
provlnclales les mesures qui s'imposent, par exemple en matière 
li'expropriation? 

Voilil, messieurs, tout cc que je vous demande. Cc dont il s'agit 
maintenant, c'est d'une décision de principe. Entretemps, Ic gouver 
nement doit être à même de prendre les mesures qui s'imposent. 
Mais je répète qu'il me serait matériellement impossible d'arriver, 
d'une part, à une réalisation suffisamment rapide si vous ne me 
t>crmcltcz pas de commencer immédiatement non seulement la pré 
,iiaration, mais aussi l'exécution des premières mesures; d'autre part, 
à assurer l'organisation efficace de la défense du territoire. 

Loin de souhaiter me soustraire au contrôle de la Chambre et du 
Sénat, je vous demande, messieurs, ,d'inscrire à votre ordre du jour 
cette question de la défense du territoire pour une des premières 
séances de la rentrée. Vous aurez ainsi l'occasion de faire toutes les 
remarques que vo116 estimez nécessaires, (Applarufisseme11fs sur 1u1. 
1ra11d nombre de bancs.) 

rond een kwestie van zoo kapitaal belang als die van Burgos, waarom 
hebt gij niet, in plaats van de Kamer gedurende weken haar tijd 
te laten verknoeien, waarom hebt gij 'de Kamer niet uitgcnoodtgd 
dit wetsontwerp te onderzoeken en over de heele lengte klaren wijn 
geschonken? 
nit is een onver.geeflijk verzuim. 
Het is, ten aanzien van het parlement, een beleediging, Daarvoor 

kan ik geen andere woorden vinden. 
De hecren van de meerderheidspartiieu winden ,zich altijd op als 

een vertegenwoordiger van de oppositie soms protesteert tegen da 
manier waarop het parlementair stelsel werkt, of vaststelt het dal 
waar de heercn van de meerderheid zich laten welgevaäen wat door 
de cnbekwaamheid van de regeering gebeurt, zij zelf beûg zijn dit 
regiem te kelderen, 

De ~r C1111dde. - Gij hebt gezegd dat gij alles zoudt doen orw 
ons den trein te doen missen. 

De heer Borginon. - Om uw trein te doen missen, moet ik 111jj1 
M. Truffaut. - Et quelle charge va-t-on imposer aux communes? 1 best niet doen. 

M. le lieutenant 1énérlll Denis, ministre de ta défense nationale.-.,. 
M. Truffaut répète une question qu'il a posée tantôt et qui est parlai 
tement pertinente. Evidemment, dans l'exposé des motifs qui n été 
remis à ['appui de ce projet de loi, on a pu lire que l'on devrait 
demander une contribution- aux communes. Dans mon esprit, je 
déclare formellement, comme je l'ai dit à la commission de la défense 
nationale, que je n'envisage nullement une contribution en argent. Je 
ne l'envisage pas, d'abord, parce .qu'au fond ce ne serait pas très 
juste. La seconde raison, c'est que je suis convaincu que si on le 
faisait, cette mesure serait ou inefficace ou très critiquée. La contri 
butlon en question est donc plutôt une aide mora:le. Je demande que 
[es communes facilitent l'établissement de ces dispositions. Je suis 
'couvaincn que, compris ainsi, il n'y a pas de raison de ne pas passer 
m1 vote et à I'exècution. (Applàullisscmenfs sur de nombreux · /Ja11cs.) 

M. Tneffaut. - D'accord. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Borg,11011, 

De heer Cnudde. - Gij 'hebt het .gezegd. 

De heer Borginon. - Ik zeg eenvoudig dat gij aanvaardt dergelijke 
beslissingen te nemen, b!indelings, zonder afgaand~ onderzoek, 
zonder u rekenschap te ,geven <van hetgeen men u vraagt. 

1-k moet dat .niet doen. Voor wat mi] betreft, ik vind mij niet zoo 
:bekwaam om zulk een ontwerp ln ,vij,f minuten te onderzoeken 
zooals 11, en vooral zulk een ontwerp als het gevaar niet bestaat, 

'1 

De heer Van C1111we1Hrt. - -Dat ge-vaar ·bestaat._ 

De heer •Borslnon. - Op dit oogenblik bespreekt de Kamer het 
ontwerp zonder 111 ,bezi-t ·-te :zijn, <van een -geschreven verslag, De 
VlaamllOhe leden <van de Kamer heeft men ·bij verrassing willeta 
tevreden- stelten met ~n ivJucltt-i-g ,gcdikteerd ,versla-g dat :natuurlijk 
noch de volledigheid, ,noch den omvang bezat Yan het fra111Sche. 
stuk. 

De heer Borginon (op het spreekgestoelte). - Mevrouwen, Olijnl! 
heeren, wij beleven op dit oogenb!ik ,het heng'elijk feit, dat een regee 
ring, die onder de leiding staat van een socialistischen eerste-minis 
ter, het parlement behandelt met een hooghartigheid en een grondig 
misprijzen, zooals we zeker nooit hebben ondervonden of ervaren 
in den tijd wannécr het achtbaar kamerlid Paul-Henri Spaak de volle 
maat van zijn verontwaardiging neerstortte over het schuldig lioofd 
1·iln de •leden der regeering der bankiers. (Gelach.) 
En, mijne heeren, het j)ar.feinent en zijn leden moeten' in het oog 

van den achtbareó eerste-minlster eu zijn collega's die hem omringen, 
bijzonder laag zijn ,gevallen, want anders had 'men 1het niet aange 
durfd van deze zondel'lingè en onbetainelijke haast te pogen goed te 

, praten door argumenten, zoo111s deze die de·minister vau laudsver 
·(lediging ons heeft opge~fü1cht. Wij kennen den minister van· lands- · 

. verdediging, en wat mij betreft, durf ik .gerust zeggen- dal ·ik de 
hoogste waardeering heb voor de ·handiJ~id, waarmee hij zich in. 
debat nit den slag trekt. Het is voor iedereen van ons een aangename- 
verrassing geweest te kunaen vaststellen hoe! dadelijk generaat. . . . • 
Dcnill, hier, op deze tribune het bewijs heeft geleverd van in het bezit De IINr Ctllldde. - 't Is nog te d~11r. (Oeliich.) 
te zijn van al de finesses van het parlementaire debat, zoodanig dat . . 
wij ·volgaarne bekennen dat hij tot de geduchtste -tegenstrevers, DeA1eer Boretaoa. - 1fa1 dan, mij-ne heeren, ;(joe -dikwiils hebb~ 
behoort, die wij hier kunnen ontmoeten. Niettemin, stond hij ditmaal· wij hier door ,gezag.hebbende leden ,van het parlement, c11 in <t. 
vóór een zoo hopelooze ta:ak, dat hij falen moest en gefaald heeft. eerste plaats da-n ,toch door dé•~ acht-baren heer Fieul-Hen, deze zeel 
. Ik.zal 1hier niet her.ha.ten wat zoo goed gezegd isgeweest door den gegronde stelling hoor~. uiteenzetten, dat het onaannemelijk is dat;, 
heer V.an Cauweh1ert tett- voordeele van een verdaging' van de bespre- •ter .gelegenheid van de besprekin,g van een of ander wetsvoorstel 
king van dit.ontwer,p, of wetson!we.rp, zou -ge1,aalc,t worden- aan or,ganÏ<lche wetten. Welnu, 
Indien •wij, OP. dit oogcniblilc, vóór zulle een dringend gevaar z,ijn: mijne heeren, wat ,beooet de -tek9t waarl'an de heer Fieu.Ilien 0111 

,gèplaatst als dé ,egeering 'het ons voorhoudt, en •laat ons zeggen, de aan,vaarding aanbeveeH: ,ander,s, .in zijn artikel 2? Ik vermoeë 
mijne heeren, -behatve de profe88ionneete opruiers op de banken van dat de heer fleuJ.lien den ,tijd ,gevonden, J1ed.t dien ,tekst te lezen?, 
de communistische ·partij, is er niemand, en zal vooral niemaod op Artikel 2 bepaalt : « De regeering wordt .gevolmachtigd over te 
de ,banken dei' regeering beweren dat, .in de laatste veertien dagen, ,gaan tot het ;00men van alle maatregelen die <liensti,g zijn voor ·de 
drie weken, ile internationale toestand plotseling zoodanig verergerd · aanwerving, de -inrich.ting en de opleiding van een ·terrilori,ale wacht 
is, dat de Kamer een 011twe,i, zou moeren stemmen waarvan de· teren Juchtaanvallen, ffl· ,inzonderheid· tot buitengewone ändividueele 
achtbare :heer minister de oiwoorzichHgheid beeft begaan te ver- wederoproepingen of tot wede(oproepin·gen- par categorieën die 
klaren- dat het sedert ,ger-uÎ'lfteft tijd en in gedetailleerder vorm· klaar .niet worden, voorzien door de militiewd. » 
was, •Bij·g';Vol-~! mijne hoeren, het .gev~ar w~~raan wij J1ebbe11 te- Welnu, de ,bevo~illg ,van dit tand en het parlement hebben er. 
verhelpen 1s recel en bestaat sedert gerurmen hJd. steeds. aan-,gehouden, den omv.ang en de draagwijdte van de niili- 

De studie die noodig .is :geweest om de maatregelen te beramen faire l\'etp!ichfü1gen, ten ,na11w,te ,te OOMk:h_rijl'en. Steeds heeft mea 
om .het ,gevaar te«eer te gaan, is eveneens sedert .,eruimen tijd klaar; er. op ,getltaan, dat ieëer bur,ger bepaald zou weten welke militaire 
en wanneer wij het tegenovergeMeldc zouden beweren, zouden- wij ,ver.plicht>ngen hij had, hoeveel oproepingen van- hem mochten 
het woord vaA den heer minister van landsverdediginK in twijfel worden geëïeeltt, welke de dlftlf!ijd van die wederoproepingen zol6 
frdcicen, lteti,fen hij, ·met reden, kwalijk zou kunnen nemen: zij,n. Met een strook wordt dat aHes weg-gevaagd. Van zoodra de 

Waaro•, iats de basis voor een optreden• vandaag ongewijzigd• is. ,re&ICCl'inc verklaart dat h_et 1s met het oog op het inrichten vu 
en als de. voor'Mlldie '8'tfft<i was sedert ger-uimen füû, waarom hebt .Juclltatweor, mogen, voor een ,tijd die niet wordt bepaald, al _de 

.·cii gedUfflllde al die weten dat gij ,esukkeld en ,gerobt hebt en dat · 111ilitieplifflttgen, die ,volko111en voldaan hebben aan· hun mili,tiever 
~ .hier het IIJ)Celakel voor,gelll)l!eld hebt .van de onbeho1penhrid·in plM:httnr,en, <Vol-geM de be9t:i;inde or,ganische wetten, terüi ~r. 
• ,ft.llfml· .,ati •..de. ~nkdll:idlmlr:t~• .11111 ~ aMcoord te &telletl. de w,apeaa·;;worden ieroepea; -.-:~ zulkn opnieuw :lllootetaan aan de 

De ~ P. ,De_ a..yn. - Dat is een be"!ediging voor die heerea. 
,[)e fMIW -Bor~IAon. - Oie •1ecren zullen zelf cr over oordeelea 

of zij beleediigd worden of ,niet, maar Ik zeg <lat niemand van 001 
zelfs wifit da-t de Nederfo.ndeche •tekst ,van het ,verslag. niet klaar 
was, en ile ivoer er ibij d&t, wa-nneer men· een ,regeerin·geverklari~ 
waarvan de ,lekfour een halfour -in beslag neemt, aan de Kamer 
voorleest, ~11 :verlclarin,g we ,dan, 111og• tevoren in de -twee tales 
-gedrukt ,uitgedeeld :woröt, mm dan- :toch wat meer eerbied ver 
toonen mocht :tegHever de Vlaall!ach_e [eden. En ik hoop, mijnheer 
De Bruyn, dat ,gij_ al& . Vdaallltldl ver,tegemvoordiger nog genoei 
bésef van Y.laa11l8Ctte waat'di·ll'heid hebt om ons In dien eisch -~ 
steunen. 

De "-" C.....,_ - .W,jj--lK!bbeA !A•W lesae.n niet noodig. 
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militaire [uridlctie en opnieuw onderworpen worden aan alle ver 
iJlichtingen van het -leger. En dat, zonder dat daarci] in het minst 
rekening wordt gehouden met dit fundamenteel beginsel, dat di! 
militieverpli<:htingen, zooals al <li! andere prectatles die van <ie 
burgers gevergd worden, in gelijke mate voor elkeen zullen .gelden. 
Het is voldoende, <iat de regeering verklaart, dat zij ie Dender 
monde de mllitleplichtigcn zal oproepen en ze te Aalst met rust zal 
laten, opdat ::ij het volgens deze wet zou kunnen doen 1 

Het is In die atmosfeer van bedenkelijke improvisatie, dat men 
ons hier vandaag doet werken, en de regeering en de meerderheid 
'1:ien nlet in, dat deze methode tot niets .goeds kan leiden, dat er 
fangs <lien weg niets degelijks te berelken is. 

En, mijne heeren, welke redenen zouden wij hebben om, op dat 
gebied, een scort olauco aan het ministerie van Iandsverdediging 
te geven? Ik wenech zorgvuldig alle persoonlijkheden te vermiiden 
en ik wensch nog meer mij ,te onthouden 'Van elke aantij,ging die ik 
niet met bewijzen zou kunnen staven. 
Maar 't is toch een jonge ervaring, dat wij hebben moeten vast 

stellen, dat de milliarden -die door het Ieger zijn opgeslorpt gewor 
den onder andere inzake van g-rensverdediging, dat die miHiarden op 
de meest onoordeelkundige wijze zijn besteed geworden. 

Indien er geld noodig is om <l'e :bevolkin,g te bevrijden tegen aan 
vallen uit de lucht, laten wij dan, op ernstig voorbereide, goed 
bestudeerde plannen, de maatregelen zoodanîg treffen dat we wer 
Jceli}k zeker zijn dat het geld niet voor niets zal weggegooid worden. 
Wij weten toch allen dat, tijden,. de Iaatste mobilisatie of liever 

<le . ·halve moblllsatie, de verdediglngswerken fangs de Luxem 
oburgsche grens, naar mate het gevaar· dringender werd, in plaats 
vau voltalliger bezet te worden door troepen om zich ervan te 
bedienen, volkomen leeg gemaakt werden,• hetgeen bewijst dat bij 
het aanleggen van die vestingen langs de Luxemburgsche grens, 
,gevplg -gegeven is geworden aan het demagogisch geroep van <lege 
·nen die, tegen alle redelijkheid in, zich voorstellen dat men een 
'landsverdediging precies op de grens ,kan inrichten. 
Dat wist merl .in de regeering en in het ministerie. Men heeft niet 

temin miUioenen verkwanseld die men wist ondoelmatig te verkwan 
selen omdat men in de pers een campagne had gevoerd ten voordeele 
van de verdediging aan de -grems zelf. 

Mijne heeren, het is dat zelfde departemen! <lat. ons nu vraagt 
600 mälloen te besteden waarvan :men zeer duidelijk en zeer eerlijk 
zegt, ·d-at zij ·noodzakelijk vooruitloopen: op -het besteden van een 
andere snede van 600 millioen, te zamen 1,200 milJioen; en dit ,a-Iles 
111 een Iooppes, zooals de heer Van Cauwelaert zegde, zonder studie, 
zonder-onderzoek. Die beslissing kunnen wij tegenover de bevolking 

· . ,ni-et verantwoorden: · 
Deèeer .minlster heeft een zeer sympathiek klinkend en een handig 

- ,argument ten voordeele van zijn stelling van de hoogdringendheid. 
Men z_egt thans dat wij geen tijd meer te verliezen hebben indien 

wij willen dat de bestellingen die zouden noodig zijn voor ·het 
grootste gedeelte -aan <le eigen industrie zouden .gaan, want, zegde 
hij ons, dan moeten wij met '.de Belgische in<lustrieelen in ver-binding 
treden, a-lie bijkomende kwesties- regelen, plans; offertes en kon 
•trakten. 
Mijne heeren, ofwel is de nood inderdaad zoo niipend als .ge het 

hier verklaart, spcculeerend op de paniekstemmin-g die, naar ver 
hoopt wordt, bij de. bevolking is verwekt, en dan zeg ile .u, en ik aan 
vaard ,het _risico, ·dat zal verklaard i,vorden· dat de woordvoerder van 
,cJe Y.Iaamsch-nationalisten er niets om •geeft of de eigen industrie ja 
dan neen <le bestellingen ontvangt, dan hebt ge het recht niet Ianger 
ie wachten en moet ge onmiddellijk de bestellingen doen, da-ar waar 
het mogelijk is en dan ,kunt -ge nog te laat komen, 
Wij weten toch hoe de Engelsche regeering ,is gevaren, .•...... en <le 

achtb!lfe heer minister van •landsverdediging zal ,mij op dat stuk 
niet tegenspreken wanneer -ik hem zeg dat de Engelsche regeering 
over méér dan twee machines bel!chitt om kanonnen te boren 
(gelach), - en hoe ze iverplfoltt, is .geworden voor .de 11itvoering van 
tiaar bewapeningsprogramma, op •groote schaa! bestellingen te doen 
in de Vereenigde Staten en in Kanada. 
' Welnu, .als gij werkelijk blnnen afzlenbaren tijd ilet land op doel 
matige wijze wilt inrichten om tet te beschermen tegen 'het lucht 
,gevaar, dan zult ook _gij daaraan niet ontsnappen. 

Mijne heer-en, het is natuurlijk onmogeiijk in den loop van een 
~reking -als deze dieper op den grond van de zaak in te gaan. 

·.lie veitclaar, wat nJli betreft, dat de tijd waarover ik beschik, mij 
'met toelaat op voHedig,e wijze dit ontwerp te onderzoeken. Ik zou 
,vooral niet willen dat men den indruk had, dat de heftigheid van 

·bnil verzet ingegeven wordt door eenige a prioristische stellingname 
~gen het beginsel van de voorgestelde maatregelen ze\f. Wij gaan 
a -volromen mee akkoord, dat ,,;i de ma~ .van flet -mogelijke -de 
l>nolling moet worden gevrij·WMtd tege■ al de .gevaren van een 
illoderaen oorlog. Maar wat weten wij van dé manier waarop dat 
ui geechieden? . 

Meta heeft; in de memork van toelidlltng, een vergelijking gemaakt 
-~ dit .ni~·l!O-Orüg korps die de territoriale wacht voor tucht 
•• .al alilllWll:ffl.ftl.de œr,e-cht wan vóór den oorlog. · 

Welnu, die vergelijking stemt tot nadenken en maakt me bijzon 
der ongerust. Ik hel> als gewoon soldaat in J1et begin van den oorlog 
vastgesteld welke de waarde van de ourgerwach! voor de lands 
verded:-ging was. Indien onze literatuur tekort moest vertoonen aan 
humorlstlscne werk-en, dan zou ik naar de burgerwacht en naar 
haar daden in het begin van den oorlog kunnen verwijzen als naar 
een onuitputtelijk stof voor de meest sensationneele en komische 
verhalen. (Gelach.) 

M. ffosgey, - N'exagérez rien I 

M. Borgincllll. - Vous étiez encore au berceeu à ce moment-là, 
Soyez au' moins discret. 

M. HOS5ey. - Ce n'est pas un ar.gument. Vous faites de l'esprit 
à bon compte. 

M. Borginon. - Je me mesure à votre aune. 

· M. -H091ey.-'- Vous amusez le tapis, c'est votre but; .mais noua 
avons le temps. 

M. Borglnoa. - Moi aussi. 
Oie terrltoriaje wacht voor luchtafweer, .zal zij beschikken over 

een zekere autonomie voor wat betreft haar leiding en baar bestuur? 
Of zal zij rechtstreeks .geplaatst worden onder het gezag en ihet toe 
zicftt van het ministerie van landsverdediging? Het zou de moeite 
waard zijn .dat de regeering ons dienaangaande eenig uitleg. zou 
verse.haffen; dat is ook niet zonder belang. Men komt ons :hier als 
een verzachtende omstandigheid voorhouden, dat ·het hier niet gaat 
om het militair apparaat te versterk-en. Welnu, indien de' regeering 
-gemachtigd wordt om zoo. wat 15,000 mannen bestendig terug onder 
haar controol te -nemen, en te onderwerpen aan periodische terug 
roepingen en militair-en dienst, maar wat beteekent dat anders dan 
een uitbreiding van het -militair apparaat? Indien die uitbreiding; 
noodzakelijk is, welnu, moet ,gij de eerlijkheid en de oprechtheid 
hebben het ons te zeggen, en die stelling te verdedigen. Wij zeggen 
niet dat de versterking van dit apparaat a priori verkeerd is. 
De eenige kJW-estie is te weten- óf de maatregelen die gij wilt tref 

fen noodzakelijk zijn, lO,f uw plannen degelijk zijn en daarover' laat 
gij de Kamer niet toe te oordeelen. 

lie wensch in den ,huidigen stand van· .zaken deze ·bespreking• niet 
nutteloos te rekken. 

~ hoer_ Vaet - Ze heeft lang .genoeg geduurd, 

De beet Bor1iaod. - Er -zouden niet veel opwerpingen moeten 
.gedaan worden opdat ze nog wat fanger .gerekt wor<le. Maar, in 
ieder geval, is het schouwspel hier niet zoo interessant, dat ik het 
nutteloos zou willen verlengen. (Onderbreking van den heer Vai!l.). 
Trap tiet dan at 
He besluit, Voor wat ons. betreft, kunnen wjj de. verantwoordelijk 

heid niet aanvaarden voor de manier waarop .hier - en dat wor<lt 
meer en meer een traditie - de ernstigste debatten• ontfutseld wor 
den en voor de manier op dewelke _de I<;amer zich door -ëe •regee 
ring laat foiden. (!Zeer wel! op de banken der Vlaamsche nationa-· 
listen.) . 1 

COMMUNICATION 00 BUREAU. - MëDEDEELING VANWEGE HET BUREAU, 

M. le présilleet. - Messieurs, en· raison des retards que subissent 
actuellement les trains, -il ne nous est pas pœsible d'aboutir aujour 
d',hui comme nous I'avions prévu. 
Cinq orateurs sont encore ,in1crita pour .prendœ fa .pa-role <lana 

ce débat, et ·il- reste d'autres projets à examiner ef ,à voter .. 
NoU6 aurons donc ·une séance demain vendredi, et Je vous annonce 

dès à présent qu'il sera procédé· à des votes par appel nominal, 

PROJET DE LOI RELATIF A ~}ORGANISATION 
DE LA DÉPENSE OU TERRITOIRE CONTRE LE PÉRIL AÉRIDI. 

Reprise de la discussion. 
WETSONTWERP BETREFl'ENDE DE INRICHTING 

VAN DE VERDEDIGING VAN HET GRONOOEBIED TEOl!N LUCH'f61W~ 

Hervatting i,an de ,bespreking. 
M. le l)ft9ident. ~ Nous reprenons ·la discUllie■ en cours. 
La parole est à M. :le rapporteur. 

De hes Flellllien !(op het spretk11e"'14'e),,-,~-'1eeru, eerst 
en vooral een ·antwoord op <le ·rede ivaa dea heer '81t,.gill0fl. 

Hij :h,eeft ioo goed wiHen zijn te witlett.-fterinllet'en dat ik ,persoon 
lijk meer dan eens ,prot~st ~eb aangetee.kend, omdat men organische] 
wette~, wid.lde veranderen zo,11der dat een ,'bij;_o_fl4t!:rW-etl9.!l~etp ~aa j 
neer&aee 
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De heer minister van landsvtrdedi&ing beeft klaar en duidollijk 
verklaard dat hij voor hetgeen betreft de uitvoering&maatrce.:!len en 
:namelijk degene voorzien door artikel 2, bij een bijzonder wetsont 
werp 7.ou neerlerren en dat bijfcvolg de Kamer volkomen vrij zal 
zijn dit wetsontwerp te onderzoeken, te .criticeeren ald zij het zoo 
col:!d denkt en dus in volle kennis van zaken zich uit te spreken 
over het voorgestelde ontwerp, 
Oit, mijne heercn, insgelijks als antwoord aan degenen die soms 

zouden kunnen vragen op welke wijze de inrichting vooralen is 
door artikel 2. 
Wij zullen dus een bijzonder wetsontwerp hebben .: de achtbare 

heer minister ltffft liet gezegd -en wij moeten vertrouwen in zijn 
·woorden. 

PROJET DE 1.01 
Rft.ATIF A 1.'0RGANISATIO:-; Dl> U DÉFF.SSE DU TERRITOIRC, 

CONTRE I.E PÈRIL AF.RIF.Ill (PROJET TRANS~IS PAR LE SÉNAT). ' 

Reprise de la discussion gé11érale. 

Nu wil ik den Y.Jaamschen tdcst -van het ,verslag tezen : 
c Het ontwerp llecft ten doel, .zooals uit den titel blijkt, de 1 , M. le ~at. - Nous reprenons -la discussion ,gènéralc du projet 

regeecin1 fa stut te •tellen zoo spoedig mogelijk de verdediging · de loi re-latif à !'-orcanisation de la défe!l6C du territoire contte le 
van het grondgebied tegen luchtaanvallen in te richten, Het heeft ·péril aérien. 
oiet ten doel de inrichting van het Ieger te wijzigen noch dit te · . • 
•ersterlcen, maar alleen de be!K:herminr van· de burgerbevollting door l La parole fl6t a ,\\. Ernest. 
te voeren, > .M. fnlelt (à le trib11lk?). - M~dan1<.~, messieurs, je tiens à rap- 
De ~ VMI. - Maar wel nie11we· verpliclatingen vooreiet, peler avant toutes choses qu'il y a de nombreuses années que nous 

· ttcial!IOl16, mes amis et moi, l'-o.r1ani;,ation de la défense d11 terri- 
De heer Fieulllen. - Ik heb u reeds -gezegd : voor die verpiichtiu- toire et des civils, en cas de guerre, contre les agressions aériennes, 

gen zal een bijzonder wetsontwerp neergelegd worden. 'Bijgevolg L'an dernier encore, au cours de la discussion du budget de la 
herhaal ik dat het ontwerp in bespreking .geén doel heeft de lnrich- défense nationale, je renouvd-ais cette demande et je fai&ai,; remar 
ting van het leger te wijzigen noch te versterken, .maar alleen de quer que la tentative d'organlsatlcn de cette défeœe, qui avait .!té 
beschenaing ·van de burgei:bevolldng beoogt. · élaborée au .ministère de 'l'intérieur, s'effondrait ridiculement et 
c Het beltoeft. gee11 betoog, dat het ontwerp drinren~ itl. liet par- pouva~t. ê!re consid_l!rée en fafüite. ,. . • . • • . , . 

· Jement vertolkte den wensch van gansch de bevolking, toen het, Le ~~ot du proJet actu':1 démontre qu il -en C6t bien a111s1. _C est 
,gedurende tie jongste weken, met herhaalden aandrang lttachtdadige une, faillJte que n~ll6 enregis-t~-?ns. sous Cf ~apport. . . 
maatregelen vroeg en zelfs eiscbte ten ·einde het grondgebied, en J aura-16 :donc_ lie~. d~ me re1ou1r df dépot de ce pr~iet 61, mal- 
voo.-al de bevolking, te beveiligen. he11reu_sem!nt, il, n ~ait . pas présente. ~a~~- dt:5 conditions réell:- 

> ln dcœen geest heeft uw commissie het ontwerp onderzoekt. ment 1~tes. J estnne que ~ ,.pouv~u. e~ecuhi ne nous fait fi s 
. . . . · assez conf1aace et manque 4'egards VJS-a-v.as du parle111ent. 

> Somm1~ lede~. betreurden . dat de Ka~er verzocht werd_ zich Comment, voici· un ·projet qui .a été déposé au Sénat le 20 décem- 
m~t _al. te vetl over11hn~ over dit on~erp uit. te -s11rek~n. De corn- bre, avant-kier, et en qu·arante-huit heures Senat et Cl!,amöre doi 
nuss1e 1s van oor(1eel_ dat alle_~n de blqkbare dringendheid de vlugge vent se -prononcer • ce sujet! Si l'on se trouvait en présence d'un 
.procedure rechtvaa~d1gt, -~n ZIJ beeft dan ook het-ontwerp besproken, projet duement expliqué, je le .comprendrais. .Mais, en réalité. si 
onderzocht en onm1ddel-!1Jk ~oedgekeu~d. . on lit" ce projet de loi, on constate -qu'il n'y a là qu'·une demande 

> Was het ontwerp 111 :Scp.tember _mged1end gew?rden, dan zou de crédit du gouvernement, un crédit de 600 millions « en vue de 
de Kamer het zonder de minste aaneling met geestdntt hebbt11 aan- l'organisation et de Ja réalisation de la défense active et passive du 
genomen. territoire > dit l'article J ••• 

> '\\:elke zijn d~ kenmerken va~ ·het ontwer,p? <keft -!tet aan de II n'y a pas le moindre programme indiqué à l'appui 'de cette 
tegeenng zulkdan1ge macht, dat 211 m·ag nandeten naar goeddunl<ea, demande de crédit. Or, il ~t de :règle {lue .lol'll(lu'un _gouv-ernenient 
zonder controle van het parlement? demande des crédits au parlement, c'est pour réaliser <les choses 
~ _Bij 'het eerste artikel wordt de regeering' gemachtigd uitgaven .déterminées -0u suivre 11n progra111me tracé. Ici, il n'y a pas de pro 

te verbinden, voor een bedrag van 6(X)- millioen. Dit wil .geenszins gramme <lu tout. Nous ne savons rien ou très peu de .chose, 
zeggen dat zij onmiddellijk.de 000 millfoen gaat uitgeven. lJe regee- Nous savons surtout qu'on nous demande 000 millions, Dans 
,l'ing staat er op aan 's lands 11ijverheid dei! aanmaak toe te vertrou- l'exposé des moti~, on indiq11e même 1,200 nùlfions, mais ce se-ra 
wen van het materieel. Indien onze nijverheid moet in staat worden pour plus tard. Sera-ce tout? On rfo Ic dit pas. Or, la défense du 
gei.teld om de bestellingen uit te voeren, heeft ·zij een. bijzondere uit- territoire contre les agr«:51ions aériennes peut être considêrèe sous 
.rusting van noode, welke zij onverwijld moet kunnen Iabriceeren, De différents aspects. EMe peut donner -lieu à -diffèrenrs programmes 
regeeriug zal de daartoe -onontbeerlilke onderhandelingen aanknoo- ·d'action. C'est UIK! question fort complexe. 
pen en is daarmee reeds begonnen. · Un général, qui s'est occupé Iongtemps de cette questlo11, Je 

> ln wer-kelijkheid, heeft het ontwerp tot rechlstreeksch doel, général Van de Put, a tracé un projet de défense du territoire,' qui 
onmiddellijk de meest onontbeerlijke en de meest spoedeischende s'élève i l miHiard ~ millions au minimum. Il semble ·qu'il va de 
maatregelen te kunnen voorbereiden. la dignité du parlement de vouloir être fixé sur Je point -de savoir 

> Ter zake van de uitvoeringsmaatregelen, en inzonderheid die si l'on veut nous engager -dans une dépense de 1,200 millions ou 
voorzien bij artikel 2, deze zullen worden voorgesteld in wctsontwer- de 2 milliards -et plus. 
pen d~ eerlang zullen worden in&ediend. De 'Kamer zal ze dus 11 faudrait que cela f~t spécifié. La discrétion du ~ou~er;nement 
kunnen· onderzoeken ea normaal bestudeeren. sous ce rapport me paraît d autant plus étonnante - ie dirai même 

> Met het ontwerp gÖed te keuren. zal de Kamer un de regeering 1nj11rieus_e à l'~p11:I ~- parJemenr - qae le i>ró~! de défen&~ ~on 
de middelen verschaffen om, met de geboden naarstigheid en hoog- t;e ;!~ :agrèSS1011s amennes ~xrste et est dresse. M. ic m1n1Stre 
dringdbeid, de verdedigingsmaatregclea voor te bereiden, welke het .t affirme . 

. tand verwacht. 1 Ce projet est même dressé depuis le· mois d'avrii, ~ mes Tea&ei- 
> Uw commissie heeft het wetsontwerp goedgekeurd .met u stem- ; gnements sont .bons, _Pourqu<?i ne pas ~v~ir donné des. indications à 

IDtll t~èn J, ·bij .2 oat11oadincen en zij verzoekt de Kamer dit-ook, 
1
. cet~gard dans-te proietde 101 o~ ~ns 1 exposé ~es naotifs? J.•ll:-t-on 

:t,ij lloo&'Cfringtndlieid . te wi11en •doen. > · que le parJement nest. p~s d1,11e de recevoir c~ expl_1cabons? 
' A-t-on crainte d'une 111d1sctttion? Cependant, :si dema111 M. le 

. . ministre fait appel aux industriels, il devra leur donner des indi- 
OËPOT .o'UN· RAPPORT. - lNDIE."ltNO VAN loEN YERSI.AG. f cations en vue des commandes qu'il pourrait leur passer. Ces 

. , industriels auraient donc des renseignements que le- parlcn1ent 
,M. Dlberlé. - f.u J'hol!neur de ~poser sur le bure~u de la C-llam- 1 n'es~ pas jugé dig_ne de rc<:ev~ir .. J'.estime que toute ~ette manière 

bre le_ .r~pport sur _le pro1et -de l01_ ~unend~ par le Sénat iet porta-at d'agir est <:o11tra1re à ta d1g111té du parlement lu1-m!me. Tout 
prescnphon exceptlonnelle en matière sociale. · ! i l'heure, j'-ai- cntenda 1111 vieux parlementaire, poor lequel j'ai 

. : beaucoup de respèet, - .il est mon atnë, bien que je compte déjà '>! ~ Debené legt ter tafel liet vers!ag over __ be.t we!'60!1twerp q\jelques années, - dire qu'on déconsidère ·le parlerRent. Comme lui, 
ge~tJ&tgd ~r den Senaat, houdende 1ntzondcrl1Jke . verianug op , messieurs j'estime qu'en agissant envers lai comllle on le fait, ·en lui 
sociaal gebied. • · faisant VÓter au. pas de charge, lll!ns lui permettre de l'examiner, un 
- Impression et distribution. projet de cette .importance, on manque d'égard vis-à-vis du parle- 
Drukken oen ronddeelen meflt. (AP11r"bations sur les bettes IHll#nllliiles Jlnmands.) Aussi je 

· réclame -da pom·oir exécutif pl115 de considération pour le pouvoir 
ANN. l'ARLEII, CH. DES REPR. - SESSION ORDlNAlRlä OE 1938- 9319. parlementaire. 
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WETSONTWF.RP IIETREFliENDE OF. ISRICHTl!'.G \'AN DE \'EROEDIIJINO 
VAN HET GRONDOEIIIED TEGEN LUCHTGEVAAR (ONTWERI' DOOR DëN 
SF.NAAT OVERGE..'KAAKT). 

Hn-.1'-0tli11g van de a/gc111ee11c ~preki,rg. 
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M. le lllu...._t 1éftéral Dfflll,, ministre de la (Jéfensc nationale. - 
Permettez-moi de vous faire remarquer, monsieur Ernest, que je n'ai 
pas le droit de vous communiquer la liste du •matériel et des muni 
tions que je -vai& acheter. Bien trop de gen11 y ont intérêt. Cc sont de. 
lndicationtl qu'on ne peut porter sur Li place publique. 

M. Lllletd. - Vous avez dit que vous allie,: acheter des machine&. 
M. V• C..welaen. - Si färik.le 2 est inopérant et incon1tihl• 

M. le lelltenMt céftffal Dellil,, ministre de la défense nationale. -1 tionnel, qu'on le supprime! 
Je ne par1e :p:w; de -mac11ines, je vise du matériel de guerre. 

M. Eme11t. - Je dois m'être fort mal exprime pour que vous 
m'ayez compris de cette façon. Vous entendez cependant admirable 
méat le françaill et je crois connaître cette tan-gue. Je ne vous 
demande pas quels. canons ni quel matériel vous afüiz acheter, mais 
quel programme vous allez suivre. Allez-vous organiser la défense 
militaire ou ia protection ues populations. civiles? 

Vous ,indique.z vos intentions assez i;upeifi_ciellement dans votre 
exposé des motifs : « Nécessité d'acquérir un ensemble de matériels 
comprenant <Ic nouveaux groupes d'aviation de chasse de jour et 
'de· nuit (action aérienne), des groupe,s d'artülerie, des sections de 
canons automatiques de -petit calibre, des groupes de projecteurs, 
renforçant des .groùpes lie proiecteurs existants <!t des sections de 
ballons de protection (action antiaérienne). "' 

M. le lieutenant iétléral Deni8,. ministre de la défense nationale. ;_ 
Voilà 'le programme. · · 

M, Ei-aest. - Alors, monsieur le ministre, ·pourquoi venez-vous 
nous parler aujourd'hui de la protection civile, alors que dans •le 
programme que vous avez dressé à l'appui de votre- projet de loi, 
vous négligez ia protection civi_le? Vous avez parlé d'abris, de 
masques, etc. Où œt-i-1 question de touf cela dans le projet de loi? 
En fait, vous allez réaliser une partie de ce q11i est nêccssalre pour 
fa protection des populations en ·laissant croire que vous réalisez 
le tout. Cela n'est pascorrect, me semble-t-il. Il me parait, monsieur 
le miniske, que vous devriez avoir assez de confiance dans le parle 
ment pour foi exposer votre programme. Je comprends que vous 
ne pùi6sie;z pas tout faire Ia même année; it faut y aller progressive 
ment. Mais néanmoins, rien ne v-011s empêche d'indiquer ce pro 
grammc ... 

M. le llelltetwtt fffléral 'Denie, ministre de la défense nationale. -1 
Je m'aperçois qu'il y a entre nous une équivoque et il serait regret 
ta-bie qu'elle se prolongeât, ef c'est pour cela que je me permets de 
vous interrompre. 
t'e,oposé des motifs a été repris a11 projet ,de loi' sur la défense 

active du territoire. 
Comme je sais combien tous Ies membres des · deux assemblées 

ont Je souci de fa défense et de ·la protection passive de la popula 
tion, j'ai indiquè à la fin du programme que Ies disoositions à pren 
cke pour la protection passive seraient a-nalogues à celles pour fa 
protection active. Je suis décidé à employer une partie du crédit 
de 000 miHions pour commencer forg11nisation de la protection 
p11ssive. 

M. VM Ga11welaett. - Les deux défenses ne sont-elles .pas ·insé 
parables? 

M. le ~ fénéral Deois, nünistre de ·la défense nationale. - 
Non. 

M. ~mat. - Des précisions sont donc nécessaires pour rassurer 
la population. Il doit être Indiquè q11'.il s'agit de la détense passive 

. pour protéger la ,popula!i-On civile. 

M. CattOII • Wlart. - Je pense qu'il faudrait une foi po11r oc1ea• 
niser un corps nouveau de cette Ct!l)èce. 

M. Ermst. - En effet, ii me parait incontestable qu'il fa11t une 
loi llf)éciale et qu'on ne peut créer une ,garde territoriale o• ,garde 
civique subrepticement t,ar un articte introduit dan11 un 1>rojet de loi. 

M. Erileat. - Telles sont,' ,rnesaieurs, Jes observations que j'ai 
présentées à la commillllion de fa défense nationale. J'ai tenu à les 
-reproduire à cette tribune. Je suis persuadé que vous avez comme 
fllll)i le souci de la dignité de la Chambre. 

Si l'honor~ble -ministre veut obtenir le concours continu du ,par• 
lement, il doit avoir .,tus d'égards pour celui-ci. Si fon veut .J'éalisu 
quelque chose de vraiment sérieux, it faut plus qu'un crédit de 
600 -millions. · 

Monsieur le ministre, pour réaliser la défen&é antiaérienne, vous 
aurez la Chambre à vos côtés, ainsi que fa Béance d'aujourd'-bul 
vous t'a démontré. H importe cependant que •a Constitution soit 
observée et que ia d•gnité du pai",lt.'fllent reste intacte. (Très -bit11I. 
sur divers bancs.) 

M. le prélidetlt. - La parole est à M. Van Glabbeke, 

M. Van O&abbeke (à la tribune). - Madame, messieurs, on peut 
déplorer na façon dont 1e parlement ,a été mis dans .l'oblig'ation de 
discuter un ,projet de cette importance. On peut, comme i'a d'ailleurs 
fort ,justentent flait remarquer l'honorable M. 'Van Càuwdaert, 
regretter. qu'à foccaS&On de cette discussion et en prévision dei 
celle-ci, ~e règlement de cet-te Chambre n'att pas ét~ respecté, notam 
ment en ce qui concerne.Ie fait que la commisslon compétente· a e11 
à s'occuper de cet ,im,Por.tant projet &all6 que la Chambre en ait eu 
connaissance et - ce qui est plus ,grave encore ~ que ,la d1scussio11 
·ait été 01.WCrre sans que ia Chambre ait été régulièrement saisie du. 
rapport, en manière .telle que les memb,:es, ou ·'!out au moins ceux 
qui s'intéressent à la question, aient ipu 4>rendre connaissance dé co 
rapport et y réflédtir. 

Mais je me permets 91tand même de dire ,à :la Otamre· ique quel 
que soit l'intéret du rèogte-ment, •q·ui, disons-te, est si souve1tt ,vio·l~ 
quel que soit :l'intérêt qu'i1 ,y ait é potfVoir discuter à fond certains. 
projets, je pense que dans le cas de I'espèce, toutes ces co:isiil'éra~~ 
tions sont largement dépassées. Nous nous -trouY.OJIS devint une 
situation -arbominab:le. Quand on songe à ces photograpflie~ l!orr 
que, dep.uic> bien dong'temps, nous ayons eu l'occasion <l'e voir dus 
les journaux, ,photograP.ltie1,1 d'Arbyssinie, de Clline, d'E$pagitè, oil, 
l'on voit ·à quoi sont exposées, daM ces pays, les ·poP,ulatións 'civi1eio 
je dis afors a-u parlement que toutes ces considérations de -règ'lement •. 
auquel nous avons quand même ~égitimement le droit de tenir, 
doi,vent céder .Je pas Instantanément et sans autre retard 'à"une. 
action ènerglque de fa part du .gouvernement pour assurer une pro 
tection efficace des populations civiles. ·("Très f)ien!· sur les ,bancs 
libéraux. -- Yiotentes interruptions et cris divers sur les ,bancs äes; 
nationaëstes flamands.) · 
Tous ces cris de fauves ... 

M. Plérarcl. - De petits fau11es ... 

M. Van Olllbbeke .. - ... que j'entends partir des bancs nationa .• 
listes Aama·nds de cette 01.a:mbre ne m'emipêohero:it pas de ~re que. 
je suis heureux de voir enfin Œe .gouvemêment prendre au sérieux ce. 
problème an,goissa·r'lt de ~a défense des ipopulations oivi'l!!s contre .le" 
dangers des attaques aériennes. 

En septembre :dernier, quand le vent ,te ·guel'l"e· 90ufflait• sur. 
I'Europe et ,au moment où nous craignions non sans :raison que notre. 
petit pays pacHiste pût être entrainé ,ma·lgrë ,lui !dans un -con.flit 
Internaèionat, nous avons vu dans· ies journaux ~s. ,photographies 
de ce qui r;,e ,passait en An~terre, en France et dans d'autres pay11 
encore pour assurer la ,protection des popula·tio:ts ·c-wi1e6. Malheu◄

M. Van Hecke. - La défense passive serail illusoire sans une sement, nous devions constater non sans une réelle angoisse que chez 
bonne défense active. nous rien n'était .fait IPOUr assurer cette ,protection 'des population9 

:civrles. f;h bien, messieurs, c'est tfn 1gra-ve reproche qu'on peut faire 
M. Ernest. - Un programme est donc nécessaire. Existe-t-il, oui à tous les igonvernemrents qui se sont succédé ûepuis des anoées 

ou -mm? Je pense qu'il existe. Pourquoi ne ,pas ,le communiquer au de ne pas avöir pris au sérieux cette ,protection de Ja ,po,pu!:atio.11 
parlement, tout au moins dans ses grandes Hgnes? Pourquoi se civile. ; 1 1 1 ! 
borne-t-on à demander un crédit de 600 millions, en ·laissant fo C'est peut-être aussi un reproche qu'on .peut faire,.aá- -gOUYerne• 
partement dans I'ignorance? ment actuel de ne pas avoir montré ·11911ez -de hàte daft5 le dépô& 

L'article 2 du projet de foi m'inquiète aussi -auclque peu au point · d'un projet de cette importance, · 
de vue constitutionnel. L'article 122 de fa .Conttitution stipule que Dans tous les CM, ie ,geste est' .Jà. Le ,gouver-netnertrl: coesidère 
< l'organisation d'une -garde civique est. éventuft. lement réglée par à présent qu'Il doit .protéger la popula.tion civiile, Je n1iy .r,T,llie d~ 
fa loi 11. Vous i'appelez aujourd',hui c -garde terr-itoriale anti~ fout cœar et suis ,heureux que -mon ,gr-Otlpe ait-~ ie premier 
aéri~nne_ >, n1~is vous reconna~s~ dan.~r~-Qil~~. p~oqaer Ie débat !Ml' cettre QII~. (~~i~Jb.ll!_lc · 
réahtt il 1,'a1:1t de·la -g«_de C:!!Rlf,,.4~ ~r--'stc.J ,t,,w~~,ac,.,·à,I~-~ 

M. Van Cauwdaert. - Pas dans chaque élément, mais dans 
!'ensemble. Il faut fa défense totale, mais surtout la défense mili 
taire. La meilleure défense, c'est que ,l'armée solt à même de fai-re 
son devoir. 
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Depuis qu'il a fait partie des derniers gouvernemcn.ts, M. Je 
cénéral Denis a prouvé -tout -le dëvouement dont il est capable à 
.,égard du pays, Comme ministre de la défense natlonale, il mérite 
~•estime de nous 10116. AU96i je le salue, chapeau bas, et je VOIMi 
demande de lui faire confiance -pour Jes 600 millions demandés en 
iv.ue d'assurer la protection de la population- contre le -péril aérien. 

. M. le ~. - La parole est à M. Collard. 

M. Collard (à. /a tribune). - Je ,ne crois pas qu'il -soit uécessalrc 
~ reprendre longuement I'examen des différe-nts .argumenjs invo 
qués au cours de cette diecu811ion. 

Je voudrais -Jes résumer en quelques mols - et placer au-dE6SU6 
de tous les ar.guments de procédure ou autres, celui qui dqit 
dominer le débat. 

L'organisatlon de la défense pa1111ive et aètive de nos populations 
. civiles contre !e péril aérien est-elle. nécessaire? Je ne pense pas 
qu',il puisse y avoir une seule réponse discordante à cette question. 
Cette or-gani6ation est-elle urgente? Je pense qu'il ne ~u( pas y ., 
avoir davantage de réponse discordante à cette seconde question. 
Je comprends Je souci de mes collègues qui n'aiment pas de 

discuter ,rapidemel!-t des propositions lmportantes, j'admets qu'il 
eût été préférable qu'un projet <le ce .genre fût soumis pl!IIS tôt à 
fa Chambre. Mais, rnessleurs, à supposer qu'un reproche doive être 
formulé au gouvernement actuel, encore faudrait-Il ëtre équitable . 
j'ai été assez surpris d'entendre tout à I'heure l'honorable 

M. Van Cauwelaert, se tournant vers M. le ministre de la défense 
nationale, lui dire que, Ic cas échéant, il devrait Je mettre en 
accusation du chef d'imprévoyance .. 
J'en ai été d'autant plus étonné que M. Van Cauwelaert a fait 

·partie d'un gouvernemen-t précédent. A .ce moment-là, Je danger 
auquel nous essayons de faire face existait. 

M. Van ~w41laert. - Pas au même degré. Votre parti est mal 
venu de nie faire des reproches sur ce point. 

'M. Goblet. - Il y avait une alliance à ce momenf 

M. PJérard. - Per-mettez-moi de vous faire remarquer, mon 
sleur Van Cauwelaert, que des manœuvres de défense antiaérienne 
ont été faites il Y. ·a cinq .ou six· ans· déjà: La question n'est pas· 
·Wèu:v.e. - · · · · · •· 

·· ·M. :Ván Cauwdaert - j'ai vorè depuis tors toutes Je5 mesures 
pió.posées par le· gou-vernement en faveur de la défense nationale,' 
ce que vous rie pouvez pas dire. En ce qui concerne la période pen 
~ant Iaqûelte j'ai fait partie du gouvernement, puisque vous étiez · 
d~n·s J'opposition ... · 

·M. ëolillid. - Lors de •la dlscuselon du •budget de l'exercice 1932 
•où· 1933·, le rapporteur, qui était '•à 'ce : moment notre collè-gue 
IM. de Bu riet; signalait la gravité du · .péril qui nous· préoccupe 
aujourd'hui et constatait avec regret qu'aucune défense n'était orga 
nisée: De notre côté, 'nous avons - et je l'ai ~ajt personneNement 
à côté d'autres collègues _; signalé fa carence du gouvernement de 
cette époque et je 'n'ai pas souvenir d'avoir été, à ce moment, 
appuyé par l'honorable M. V.an Cauwelaert. 

M. V• Cauwelltert. -:-- j'ai voté toutes Jes dépense~. 

M. du Bus de Wamaffe. - Mais. tout cela, c'est ·hier. C'est de 
demain qu'il .faut s'occuper. 

M. Collard. - Précisément. Je voulais démontrer que cette argu 
mentation de M. Van Cauwelaert n'avait plus, aujourd'hui, aucune 
·pertinence. 

M. Van Cau~mert. - N'entrons pas plus avant dans le débat. 
IJ ne présente aucun intérêt réel et quand je prendrai la parole à 
mon tour, je n'y reviendrai pas. 

M. Collanl. - Je constate simplement ceci, c'est qu'il y a un 
manque de logique dans l'attitude d'un certain 'nombre de mes 
collègues. Le gouvernement actuel aurait-il des responsabilités dans 
:le retard du dépôt du projet que ce ne serait pas un argument pour 
que nous éludions notre responsabilité à nous. Nous savons, mes 
sieurs, qu'il y a urgence à résoudre le problème- qui nous est posé. 
Soyons de bon compte. Le gouvernement prend aujourd'hui ses 
responsabilitétl. Nous 'devons prendre les nôtres, Nous avons admis 
qu'il faudrait. des sacrifices, non seulement d'argent, mais également 
d'autres sacrifices. If ne faut pas que Ic parlement puisse être jugé 
par l'opinion publique comme ayant pour seule fonction de parler 
~t. de· faire des discours, mais comme reculant pour agir -lorsque le 
~nt .Eet •Vénu de .le ,faire, . . . . . _. . : . . . . . . . 

Par ailleurs, nous ne ri,,quors pas d'engager une dépense inutile 
ou excessive. Cc crédit de six cents millions est un crédit stricte 
mci1t minimum. 
Quant aux prérogatives du parlement, je pense que nous pouvons 

avoir tous nos apaisements en la matière, étant donné que l'hono 
rable ministre 1101111 'annonce que dès la rentrée il soumettra à la 

. discussion des deux Chambres les premiers projets pris en exécu 
. tion de la loi qu'il nous demande de voter aujourd'hui. 

Messieurs, j'estime que le parlement ferait œuvre sage en votant 
· à l'unanimité fo projet qui a été adopté aussi par la majorité de la 
commission. · 

Le gouvernement, en. le déposant, : a bien -agi, surtout dans les 
circonstances -difficiles actuelles: nous ferons tic même en donnant 
alt pays un sentiment 'de confiance et de sécuritè indispensables, 
(Très bien! sur 11n gra11d 110111/Jre de hancs.) · 

De -heer voorzitter. - Het woord is aanden heer Van Cauwelacrt, 

De heer Van ~•welaert (op het spreekgestoelte). -'Mijne heeren, 
i-k zal mij vergenoegen met enkele bemerkingen, De tijd ontbreèlct 
inderdaad om dit zoo belangrijk vraagstuk ten .gronde te bespreken, 
Bovendien, wensch ik niet nu 'datde Kamer _eenmaal_ haai wil heett 

· uitgesproken om dit - ontwerp hij hoogdringendheid af te handelen, 
het verwijt op te loopen dat ik door een lange tusschenkomst zöu 
trachten een doel te bereiken, pat ik niet op regelmatige wijze door 
de Kamer zou hebben kunnen doen aanvaarden. 

Ik weet, mijne heeren, dat men morgen in zekere pers, en {aat ik 
het maar zeggen, bijzonderlijk in zekere liberale Franschschrijvende 
pers, -de bedoelingen van mijn optreden zal ·verdraaien. 

De heer Van Olllbbeke. - Wat weet u .daar-van? 

De Jteer Van Cauwdaert. - Mij-n waarde collega, een oude onder 
vinding op dat gebied laat mij toe te zeggen wat morgen gebeuren 
zat Ten andere, ik heb reeds gehoord van zekere liberalen ... 

• • " I 

De heer Van Glabbeke. - Maar als het strookt met de werke 
Ji,jkheid, dan moet de liberale pers het ook zeggen! . 

De heer Van Ca11.we4aert. - Ik weet dat men het morgen zal- doen 
voorkomen alsof mijn tusschenkomst heden namiddag er één geweest 
is van gemis aan bezor.gdheid voor de landsverdediging en van gemis 
aa-n bezorgdheid- voor de veiligheid van de bevolking. Het spreekt 
van zelf dat ik er niet aan denk mijn· vaderlandsliefde te vergelijken 
met deze; bij voorbeeld, van den heer Relecom, Ieider van.de commu 
nistische partij, die van deze tribune op een ontroerende wij.ze een 
beroep gedaan heeft op cnze zor,g voor de veiligheid van het land 
en de bescherming van de .bevolking. 

Dé heer V•. Olltbbèke. -....,- U neemt het toch niet ernst~ op, 
De !leer ·.van Catlwelaeri • .:_ ·Ut· denk er ze'lfs niet aari mijn vader 

Jandsliefde te vergelijken. met deze van de ieiders van d!! liberale 
partij, .die zichzelf altijd als· de zuiverste belichaming hebben aange 
diend van wat .gehec'htheid aan het land beteekent,' Maar ik · móet 
-protest aanteekenen tegen hetgeen straks uit den mond van een 
liberaal_ medelid wordt tegengeworpen, dat ik . hier. een rot. van. 
huichelachtigheid zou speten, en mij zou op een -Jin'.ksche wijze· zou 
willen onttrekken aan verantwoordelijkheden, welke dienen te wordèn 
genomen in het belang' van het land. Bij een paar onderbrekingen, 
heb ik reeds in herinnering gebracht dat, niettegenstaande het minder 
begrip dat soms in de kathosieke Vlaamsche middens bestaan heeft 
omtrent de vereischten van de landsverdediging, ik tot dezen behoor 
die vóór en na den oorlog altijd gestemd .hebben alles wat. door de 
regeerîn.g noodzakelijk werd geacht voor de landsverdediglng, 'en ik 
wensch me dezen plicht thans ook niet te onttrekken. Indien ik aan 
de Kamer gevraagd heb dit ontwerp aan een nader onderzoek te 
onderwerpen, was het geenszins omdat ik van oordeel zou z-ijn dat 
onze afweermiddelen tegen luchtaanvallen moeten worden vèrstcrkt, 

. en evenmin dat ik aan de regeering de financieele middelen zou willen 
weigeren om zu-lks op een doelmatige wijze te doen. Ik ben integen 
deel van oordeel dat het inter-nationaal gevaar op dit oo-genblüc:, 
eilaas geen droombeeld is. • 

Ik ben va,n oordeel dat wij alles te doen hebben wat zoowel in 
deze financieele mogelijkheden als binnen de ,grenzen- van de draag 
bare persoonlijke opofferingen ··tig-t om de veiligheid van het land, 
de onschendbaarheid van on-ze ,gre11zen, onze vrijheid en ons bestaan 
tegen lederen .aanval te verdedigen, maar, mijne heeren, ik denk 
dat de Kamer wel zou hebben gedaan met eenige aandacht .te onder 
zoeken of de maatregelen die ons worden voorgelegd aan de 
noodwendigheden- op doelrnattge wijze beantwoorden, of de Iinan 
cieele lasten die .gev-raa.gd· worden vereenigbaar zijn met de draag 
kracht van het land- en, vooral, of de wetgevende maatregelen die 

_ ons voorgelegd worden overeenstemmen met hetgeen de Grondwet 
«t!' die ~en .,ezonde opvattin1 van '& lan~s politiek Ollll voorsc~rijft. 
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Oc vraag of de plannen van de rcgeerini beantwoorden aan een en onderworpen aan de wetten .van het ki:'er. En zoo -moet het zijn. 
"oldoende doelmatlgheld, en ook deze of de financieele [asten -binnen Maar de heer Ernest ,verwees zooeven, met reden, naar a.rtilc:ei 122 
de perken van onze financieele mogelijkheden liggen wensch ik niet van de Grondwet, dat bepaalt dat de httichting van zulke burger 
te bespreken, vermits de tijd ertoe ontbreekt. wacht geregeld moet worden bij de wet. De grondleggers van de 

Wat de financieele kwestie betreft, is de regeering beter dan wie Grondwet hebben niet -geëi6cht dat de burgerwacht zou worden 
eok in staat te oord·eelen of zij de 600 millionen welke zij vraagt gevormd zooa-1s dit vroeger net geval was. Oc wijze van inrichting 
t1og zal kunnen verzamelen, bij wijze van leening, en of, in-tegendeel, is zake van de wet. 
;geen andere uitgaven zullen dienen geschorst om middelen voor de Maar de Grondwet zegt dat ,indien cr een territoriale bur,gerwi1cht 
luchtafweer beschikbaar te maken. Het -is niettemin te betreuren wordt -ingericht, een wet niet kan worden ontbeerd. Overigens, J1iet 
dat ook over deze zijde van het voor •• tel, -geen behoorlijke gedachten- aHee!I artikel 122 zou moeten worden fageroepcn, verschillende 
wisseling zal kunnen plaats hebben als gevolg van de door mij artikelen komen nie11bij te pas . .Als wij de regeering machtigen om: 
daar straks -gewraakte proceduur. Indien ik echter tegen deze pro- een nieuwe territoriale macht op te richten, die .gepaard ,gaat met 
ceduur verzet heb aangeteekend, is het minder om deze financiecle oproepingen, met wederoproepingen en al de. militaire verplichtin 
en technische redenen, dan wel om de onoverwinnelijke bezwaren ,gen daaraan verbonden, omvat zulks miet alleen een dienstplicht ..:. 
van de politieken aard welke i!: tegen artikel 2 heb aan te voeren. de ,zwaarste van alre belastingen - welke wegen zal op ongeveer 

Indien de regeering meent dat zij 600 millioen onmiddellijk noodig 15,000 personen; maar sleept na zlch -gevol·g,en op boetstraffelijk; 
heeft, dan kan men haar achteraf misschien beschuldigen -een en ander gebied. De codex ,van onze uniiitaire straf.wet zal onvermii 
zekere onvoorzichtigheid 1e hebben aan den dag gelegd, Dat is delijk toepasselijk worden i-:t zijn voornaamste bepallingen o,p d~ 
waar voor de toekomst van het land en voor onze verantwoorde- · territoriale macht, anders zou zij geen oeteekenis hebben. paan wii 
Ujkheden .geen zaak vau essentieelen aard. 1-k dring er dus niet werkelijk -een ~ulkdanig gehecl van · maat-regelen toevertrouwen 
verder op aan. Enkel wil i-k in 't voor-bij gaan van m,j de illusie aan den minister van Iandsverdediglng' a!i'leen? Hier kan het <begh-, 
;afschudden die men hier schiint te willen aankweeken dat hetgeen sel van de hoogdrin,gentl-heid toch niet ingeroepen worden: hier kan 
dit ontwerp bepaalt in zijn hoogdringendheid in de eerste plaats men niet beweren dat het ~e doen · zou zijn om onze nationa1e. 
d~ nood~-akelij·kheid zou wezen de burgerbevolking en on-ze nationale nijverheid in de mog;eliji<,heid 1e stelen onmiddetlijk hear arbeid te 
111Jverhe1d. aan te wakkeren. beginnen, 

La-ten we Hever het Jand plaatsen vóór de werkelijkheid : tusschen 
de actieve verdediging en de ,passieve verdediging bestaat geen 
esseatieel onderscheid. 

De regeering heeft in de eerste plaats voor plicht, te zorgen dat 
het leger zelf in strijdharen toestand verkeere, zoowel wat betreft 
het getal manschappen als het materieel, en zulks in de volle mate 
van de mogelijkheden. Indien de landsmiddelen ontoereikend zouden 
zijn om naast de behoor-lij-lee bewapening van het leger nog te 
voorz·ien in toereikende maatregelen om de burgerbevolking te 
beschutten tegenover het gevaar dan hebben wij, in de eerste plaats 
en zulks voor het behoud· van het land, de voorkeur te geven aan 
de eigenlijJçe militaire behoeften. Wanneer het leger niet in staat 
zou zijn zijn rol te vervullen baat al het overige niets. En wanneer 
de minister zegt dat hij 600 millioen ,noodig heeft om afweer 
ic:anonoen te koopen, jachtvliegtuigen en. zoo meer, dan is dat met 
lt_et oog op onze Jandsverdediglng In het algemeen. Verre van mij 
hem daarvan een verwijt te maken. Indien ons leger in staat i6 
onze grenzen te verdedig-en, onze mobilisatiecentra, onze werkhuizen 
en. fabrieken, -in- dienst van de ver-dedig'in.g, te beschermen, dan 
.roept het ipso facto bij de beveiliging van de burgerlijke bevol 
king. Indien het daartoe nlèt in staat is, zal geen enkele bescher 
mingsmaatregel voor de burgers helpen kunnen, Men scheidedus 
de bœchermin-g van het land niet in twee deelen en misleide de . 
t>evol-ki,ng niet over hetgeen· de' militaire 'overheid morgen zal te 
doen hebben in uitvoering van deze wet. · 
· Men zoeke dus .geen kleingeestige, behendigheid in ,de voorstel 
tling alllll!f de 600 millioen waarvan men ons de bew.iUiging vraagt 
zouden moeten dienen voor de rechtstreeksche ·beschûniing van de 
c:ivie_le beivo1~ing. ',! Is voor ~teel het land dat ze 9pgeëischt worden, 
"-t is voor de algemeene veiligheid én ',f is zoo dat ·wij onze menschen 
moeten leere11 denken : in de eerste -plaats het !_and en zijn. veilighefd. 

De Jieec Van Olllbbeke. r- Als ~k den heer .minister zooeven g0'.!d 
begrepen heb, hs-eft hij ons ,yerkt-aa-rd dat ltij aangaande .artikel ~ 
naderhand een IJ)a·a!r wetsontwerpen .zal ,neer1eg,gen die ons moeten 
toetaten onze contrôle uit ,te voeren, ' 

De heer fleullien. - Het staat ten andere i-n het verslag. 

. De heec Van OW>beke. - Dat i6 -liberale taal. 

De beer Van Caawelaert. ..:_ Dat is de taal die iedereen, -die zijn 
. verplichtingen. beseft, moet kunnen voeren. · 

De heer Van Olabbeke; - Die voerdet gij niet vóór den oorlog . 

De beer Van C3.ïwclaert. - Dat is de taal die ik steeds h<!b 
gesproken, en ik heb eraan gehouden ze ~e vernieuwen omdat men 
daar straks ,heef,! -gepoogd mijn tusschenkornst te verklaren in een 
gèest welken ik misprijzend afwijs . 
Maar, mijne heeren, liet ontwerp bevat niet alleen een fina,ncieele 

bepa-ling waarvoor ik ten slotte bereid -zou zijn aan de regeering 
het vertrouwen te se-hen-ken dat zij verdient, maar cr komt nog een 
artikel 2 in voor, dat luidt : 

« De regeering wordt gemachtigd over te gaan tot alle maat 
regelen die diell6ti-g zijn voor de aanwerving, de inrich-ting en J~ 
opleiding van een territoriale wacht tegen tuchtaanvatlen, -en inzon 
derheid tot •buitengewone Indtvldueele wederoproepingen of tot weder 
oproepingen tot categrorieën, die niet worden voorzien door de 
militiewetten. > 
Wanneer ik bovendien de memorie van ,toelichting van de regeering 

le~s, dan zie ik dat de regeerlng het zeer ernstig bedoelt - en ik 
wenscb haar daar geluk mede - met de organisatie van· die terri 
toriale wacht. Zij wil het bevrijden, zoo verkfaart de regeerlnz, 
•ait de ,gebreken welke de oilde b •• ,renvacht in militair opzicht ken 
merkten. Zij wil er van maken een nationale ,mac.'lt die zal staan 
Maat het etrijdend lew. onder de be:ve'leD ,vao dezelfde autoriteit 

De heer Van iCauwelaert. - Die· verklaring' van den ,heer rnlnister 
,bewijst dat de bezwaren die Qk opper gegrond zijn. ladien de teksi 
van onderhavig ontweip wordt igestemd, Jtoeft de minister ons ,geen 
enktl! nieuwen tekst' meer voor te 1eggen; hij kan de wet stellen op 
dat u-itgelxeid gebied rnet de volle macht die de wet-gever zelf zou 
bezitten, De ·heer mini-ster zegt dat hij er geen gebruik wenscht van 
te maken. Hij kan dus dezen ,tekst zonder bezwaar laten vallen. Hij 
kan itet des te gemakke.iiker dat hij de ui tvinder niet .is van deze 
bepaling, Bij de overhaasting met dewelke wij- moeten te werk gaan, 
~1eb ik eerst in den loop van deze ziUing de stukken kunnen door 
loepen welke ons door den Senaat werden meegedeeild. Bij het lezen 
van het oorspronketijk regeertngsontwerp, zooals het medegedeeld 
werd aan den Senaat, vind dk mets dat gelijkt ö·l>'·aniker 2. De 
regeering' heeft eenvoud·ii gevraagd dat de door haar gevergde 
Ji~ancieele _middete:. zouden. wqrd_en bè~hikba.jr ,gestel~ ;bij h?i>!r• 
drin.gend•he1d en belooft reeds blneïen eemge maanden aan 4ê Kamer 
rekenschap te ,geven over het gebnli'k · dat zij daarvan zal nebben 
gemaakt. . 
Tegenover een dergelijk voorstel zou il< nîet mer zoovee! beslist 

heid de verzending naar een latere cri meer grondi.ge be6prelc:ing 
ge~raagd hebben.'Dan zou ik me vergenoegd heb6e_n aande regee 
ring te vragen of én· ltoe ze zich, op dit oogerib1ilc, in staat ac'ht 
dekking te vinden voor deze 'uitgáve!I. . . , · 

ln het ontwerp dat ons: werd toegezonden door den Senaat staat 
. echter dat de minister van l~nd_sver~ediging •gemac~tig_d_ is - aufo 
rlsé - om een geheele wetgev1n:g 1.n het leven te roepen; beter, de 
organisatie van de territoriale macht, die voor de vèrdediging tegen 
luchtaanvallen zal noodig blijken. · · 

De heer flealllen . ....:... Affikel 1 gaf aan de regeering een grootere 
volmacht dan ,nu. · · · · 

De heer Van Caawela«t. - Ik oen -het daarover met het acht- 
1baar lid niet eens. Artikel 1 van het oorspronkelijk ontwerp zegt : 
« De regeering wordt er toe ,gemachtigd alle maatregelen te treffen 
die noodi-g iijn tot het inrichten en verwezenlijken van de actieve 
verdediging en de passieve bescherming tegen fuclttaanvallen: » 

Alle .maatregelèn treffen, dat kan in 'den geest der regeering niet 
beteekenen een nieuwe wetgeving b~treffende de milifieverplichtin 
gen, de toepasseliikheid van het militair Strafwetboek, en zoo meer. 
Ik ben overtuigd dat de Senaat zich vergist heeft en ~ Jcajt dit 
alleen verklaren uit de overhaasting met welke me1_1_ te werk is ' •~- - De minister heeft verzekerd dat hij de verschillende ontwerpen, 
waar-in .deze vraagstukken worden -uit:gewerkt aan de Kamer voor 
afgaandelijk zal voorleggen. lndierr' de minister intusschen de 
kwestie- onaangeroerd laat, dan· ·beteekent dat, in · andere woorden, 
dat -hij artikel 2 niet in toepassing za1 - brengen, ·geen ~ebruik- zal 
maken van de hem daarin toegekende volmacht; en de uitspraak' van: ; 
de Kamer over zijit voorstelten ui afwachten om ztdt daarllä te 
richten naar het-geen door het parlement zat worden ·besloten. 

ln dit tweede .geval begtaat er ook geen enkel ,bezwaar van~ege 
de .regecrin~ om van .artikel 2 af te ~ ea zidl .kwcdell k .tdlea 
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met artikel 1 en :irtikcl 3 van 11et ontwerp, die volkomen voorzien 
in al de vereiscnten van de landsverdediging en van de veiligheid 
der bevolking, en de ruimste -rekening houden met de hoogdringend 
:heid. 

Indien de regcering -zicl1 daarmee kan vereentgen dan zou cr, wat 
mij persoonliik aangaat, geen afdoende bezwaar meer aanwezig 
zijn om het ontwerp der regeering af te wijzen. 

Er is, in verband met artikel 2 nog het volgende aan te merken : 
bij alle volmachten, die wij aan de opeenvolgende regeeringcn 
hebben verleend, werd besloten dat geen enkele maatregel zou 
worden genomen tenzij na-beraadslagtng in .cfen .ministerraad, met 
•ndere woorden, dat al de ministers van· het «a1binet mede de verant 
woordelijkheid zouden dragen van de voorgenomen maatregelen. 
Oergelijke bepaling is niet zonder ibeteekenis, in de huidige politieke 
•gesteldheîd van het .parlement. Welnu, onderhavig ontwerp voorziet 
,geen enkele bepaling van dien aard. De minister van landsvcrdedi- · 
~in.g .zou reeds alleen de ongewone volmacht krijgen welke in dit 
-ontwerp is voorzjen. Wij hebben in den ipersoon van den minister 
van landsverdediging het grootste vertrouwen, maar :hij zal het ons 
niet ten kwade .duiden wanneer wij hem niet beschouwen als iemand 
'die, bij voorbeeld, morgen zou kunnen optreden als voorzitter van 
het Hof van verbreking. De achtbare heer minister van landsverde 
diging is geen jurist. Het is des te gevaarlijker, daar hij door deze 
wèt de eenige verantwoordeliike persoon wordt wat oetrett de uit 
te voeren maatregelen. 

Laten wij erkennen, dat dit .geen normale- wetgeving meer is, c11 
ik moet het werkelijk betreuren, dat iemand die -zoo vele jaren als 
ik in het parlement heeft doorgebracht, kan worden aangevallen 
omdat hij de Kamer tegen zulke .gevaarlijke improvisatie, als welke 
thans aan den gang 1s, waarschuwt. 

Het feit overigens dat de Kamer bij ·hoogdringendheid :dit ont 
werp wil behandelen, maar dat de meeste Iéden het niet éénmaal 
·noodig achten bij de bespreking aanwezig te zijn, .is een bewijs dat 
vele leden die de onmiddellijke stemming hebben gevraagd, waar 
schijnlijk het ontwerp niet éénmaal hebben gelezen, of zlch ,in elk 
geval -geen rekenschap geven van zijn draagwijdte. 

Ik vraag aan den heer minister, dat ,hij zijn wetsontwerp zou 
willen zuiveren van hetgeen door den Senaat werd toegevoegd, 
nl. artikel 2. Zoo zou hij de eensgezindheid op onze banken en in 
de Kamer nog ten zeerste kunnen vergemakkelijken. 

Ik meen dat ik aldus een faal heb ,gevoerd, die niet alleen béant 
woordt aan de waa-rdigheid van de Kamer, maar ook aan den 
wensch van. allen dit dit 4a.n<I, •liefhebben. (Zeer welf op. verschil 
Jende banken. rechts.) 

M. le pré$iclent .. - La parole est à M. Vermer. 

M. Vern,er. - Nous nous abstiendrons de ,prendre des attitudes 
avantageuses et cocardières. Nous n'aurons pas non plus fa cruauté 
de rappeler avec insist •• ncc fl1ostililé systématique de certains 
membres de cette Chambre, vis-à-vis des nécessités de fa défense 
nationale, lorsqu'ils étaient dans ,l'opposition. 

Nous reconnaissons J'urgence des mesures à prendre en vue 
d'organiser fa défense <lu territoire contre. •le .péril aérien et -111 pro 
tection des ,populations civiles. Certaines suseepfibilités :nous pnrais 
sent excessives. Certes, nous regrettons de ne ,pas avoir été saisis 
plus vile de cc ,projet, :mais nous ne comprenons pas qu'on veuille 
donner tant d'ampleur à: ce débat, qui pose une question de prin 
cipe assez S\mple qu'il nous appa-rtient de trancher et que nous 
pQuvons trancher immédiatement - car elle s'est· présentée à notre 
esprit depuis Jongternps - et une question d'exécution, qui n'est guère 
de notre compétence, Le ;iroupe rexiste votera donc ·le projet de 
loi, qui répond à des exigences impérieuses. Nous faisons· confiance, 
en matière militai.re, aux techniciens de l'armée. (Très bien! sur 
les bancs rexistes.ï · 
M. le président. - La di6cussion générale est close et nous pas 

ti<ms à l'examen des articles : 
Article l". Le gouvernement est autorisé à cnga·ger des dépenses 

· à concurrence de 600 :millions de francs en vue de t'organisation et 
de la réalisation de la défense nctive et de ia protection passive 
contre les attaques aériennes et à prendre à cet égard toutes mesures 
nécessaires. 
Ces dépenses seront couvertes par les recettes du budget des voies 

et moyens ou par l'emprunt. 
Artikel 1. De regeering wordt gemach-ti-gd uitgnven voor een 

bedrag van 000 millioen frank vast te -l~gen met het oog op de 
•inri'chtinr en de verwezenlijking van de actieve verdedi-ging en van 
~ passieve beschcrm•fltl' te1en luchtaanvaMen en ,in· dit verband. alle 
~oomge maatregelen te treffen. 

De-ze uitgaven worden gedekt door de onl\•an,geten van de Rijks- 
"'1Ïddt!lenbe1moting of door mickle1 van leening, . _ . 
- Adopté. , 
w,ellO'fflen, 

Art. Z. Le gouvernement est autorisé à procéder à toutes mesures 
utiles à l'enrôlement, à -l'organisation et à l'instruction d'une garde 
territoriale antiaérienne et, notamment, à des rappels exceptionnels 
individuels 011 par catégories, non prévus par les lois de milice. 
Art. 2. De -regeering wordt gemachtigd over Ic gaan tot alle ma •• t 

regelen die dienstig zijn voor de aanwerving, de inrichting en de 
opleiding van een territoriale wacht tegen luchtaanvallen, en inzon 
derheid. tot ·buitengewone indivldueele wederoproepingen of tot 
wederoproepingen per categorieën, tlie niet worden voorzien door de 
militiewetten. 

La parole est à M. le ministre de la défense nationale. 

M. le lieutenant &énéral Denis, ministre de la défense nationale 
(ti la tribune). - Les débats qui ont eu lieu ici et ·la confrontation des 
t•hèses en présence montrent qu'en réalité cc que Ic gouvernement a 
voulu en déposant ce projet de loi, c'est obtenir la certitude qu'i! 
pourrait passer immédiatement aux opérations nécessaires pour 
qu'aucun retard ne fût apporté dans 'l'organisation de la garde 
antiaérienne du territoire . 
Mon but principal est de poœvolr mettre en marche à I'heure 

actuelle les acquisitions de matériel ou 'les mises en train des fabri 
cations. Je vous en ai donné les raisons tont à l'heure. 

La remarque faite au sujet du texte primitif du projet de loi ainsi 
que les commentaires donton a entouré ce texte par les déclarations 
qui ont été faites il la .tribune montrent bien qu'.il n'entre nullement 
et qu'il n'est jamais entré -dans les intentions du gouvernement de 
prendre dés dispositions d'organisation d'une garde antinérienne en 
vlolation d'une disposition constitutlonneüe ou ·lég-ale quelconque, 

Dès tors, comme je l'ai dit, ie suis' dècidè à présenter à la Chambre, 
dès la rentrée, le texte d'un projet de loi. organisant la garde anti 
aérienne du territoire. Je ne crois pas que je sois appelé à faire 
usage des pouvoirs que me confère l'article 2, car il me paraît qu'à 
ce sujet les remarques qui ont été faites sont exactes. 

La déclaration que je fais ne met en aucune façori en péril ce 
que j'a'P4,ellerai les principes ou I'économle du- projet. Je ne 'demande 
qu'une chose, -c'est qu'on me mette en mesure de travailler vile et 
·bien. Le restant, ce ne sont que des préoccupations d'un ordre secon- 
daire. . 
Je pense donc ,q.ue cette déclarafiou très nette et très catégorique· 

doit mettre tout Ic monde à l'aise pour comprendre le but de ce 
proiet de loi et ce que j'•attends de son vote par la Chambre. 
-~•oubliez pas que si je vou1ais être plus catégorique encore, je 
pourrais dire que je me rallie à une suppression éventue_lle de 
l'article 2 ou tout-au moins de l'article 2 te! qu'il est conçu, Mais je 

',me trouver-ais alors devant cette di.füic.1tlté que, 1>ar application des 
•,~s parlementaires, Je prolet en discirsslon devrait retourner au 
··Sénat. · · · , 

Je suis· convaincu que l'iltonorahle .M. V.in Cauwelaert lui-même, 
après la déclaration que j'ai faite, considérerait que· ce serait un 
gros inconvénient· dans la situation particulière actuetie, Je demande 
donc qu'à la ·lumière de ce que j'ai dit antérieurement et de cc que je 
viens de dire, la Chambre vote l'article 2. · 

M. Van Cauwellert. - Monsieur-le ministre, je considère queIa 
déclaration que vous venez tie faire·-équivaut eh. fait à la suppression 
de l'article 2. C'est dans cet esprit que fen prends acte. . 

M. le préBldent. - Pas d'autres observations? Je mets aux voix • 
I'article 2. 
- L'article 2 est adopté. 

. Artikel 2 wor'dt .aangenomen, 

M. le pré~t. - Voici l'article 3 
Art. 3, Pour la füt' avril 1939, le gouverne-ment fera devant les 

Chambres législatives 1111 exoosé .dës. mesures prises et des résultats 
acquis en matière de défense active .et de protection passive contre 
les attaques aériennes ... 

Art.3. Tegen einde April 1939, zal de-regeering vóór de Wetgende 
Kamers een uiteenzettinn·g geven van .. de getroffen maatregelen en 
van de veiworven ùitslagen op gebied van actieve verdediging en 
van passieve bescherming tegen luc-htaanvaHen. 
- 'Adopté. 
Aan-genomeu. 

M. le président. - Le vole par appel nominal sur l'ensemble d• 
projet de ·lof aura lieu demain après-midi, 
Je suis obligé de faire observer, contrairement à la remarque for• 

mulée tantöt par 1111 honorable membre, que le Sénat nous a parfai 
·tement transmis hier, dans les conditions voulues, le prqjet de roi 
dont 'nous venons de terminer l'examen, 'L'hoil_orable premier vice 
président lÎ imntédlatement proposé le renvol du projet ·à la com 
":'1Mion de la défense nationale • .L'affaire eát donc régttllère, 
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COMMUNICATION DU BUREAU. - MEOEDEELINû VANWEGE HET BUREAU. 

M. le président. - Je vlens de recevoir de Barcelone un télé 
gr11mme daté d'aujourd'hui et qui, circonstance étrange, concerne 
précisément l'objet que la Chambre vient d'examiner. Cc télégramme 
est ainsi llbellè : · 
c Bruxelles : 18-12-1938, il 20 h. 20. 

> Président, Chambre représentants, BruxeHcs. 
> Déposé à S. S. Barcelona Po 1900. 

> Par décision députation permanente Cortès, au nom du parle 
ment espagnol, j'ai l'honneur de m'adresser par l'intermédiaire de 
V. Exc. à cette Chambre, la priant, en présence des affreux bombarde 
ments des villes ouvertes de la zone loya1e par l'avia,tion étranière 
au service des rebelles, de bien vouloir arrêter en réalisation des 
démarches nécessaires pour mettre un terme à cette i!lliumaine façon 
ide faire .Ja guerre. Je vous salue. 

> MARTINEZ -BARRIO, pfésident du Conirès des Députés. > . . 
J'aurai l'honneur de tr:imrmettre ce téléanmme à M. le ministre 

· 1lea affaires étran.11:ères, qui est·spécialement compétent-pour prendre 
lea initiatives conformes aux traités interrrationaux. 
- LA séance est levée à 18 h. ~ m. 
De zitting is opgeheven te 18 u.· 25 m. 
Demain, eéance pUblique à 14 heures. 
M9r&'en, openbare zitting te l4 uur •. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 

Des questions ont été remises au bureau par MM. A~, Eliù, 
Gabiet, Hens, Jacques, Jo.-il, ~clercq et MMnbaut. 

Vrai:en werden ter tafel geleid door de ti.rea Amelot, EHas, 
Goblet, Hens, Jacques, Jorit, Leclercq en Maeabaut. 

ANALYSE DES PETITIONS ADRESSEES A LA CHAMBRE. 

ONTLEDING DER VERZOEKSCHRIFTEN 
AAN DE KAMER TOEGEZONDEN. 

L'Association des constructeurs de et à Charteroi émet le vœu 
de ne pas voir voter. le pr1>jet. de loi imposant une cotisation patro 

, nale pour l'assurance-chômage. 
Même .pétition de fa Fédération des. constructeurs de Belgjque, à 

Bruxeltea. 
De c Association .<les conatructeura > ,:an en te Olarleroi geeft 

den wensch te kennen dathet wetsontwerp waait,ij aan de werk 
gevers een bijdrage voor de werklooeheidsverzekering wordt opge- 
iegd niet zou worden aangenomen. · 

Zelfde. verzoekschrift vanwege de c Fédératio11 des coastructeura 
de Belgique >·, te Brussef. · 
- Renvoi à fa commission des pétitions. 
Verzonden naar de commissie voor -de iverzoekachriften. 
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